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PROJET DE CODE PÉNAL 

INTRODUCTION 

En commençant la traduction de ce Projet de Code 
Pénal, je n'avais nullement l'intention d'écrire une intro
duction, car l'exposé des motifs de l'auteur donne. une 
explication claire et précise pour la compréhension facile 
des bases fondamentales sur lesquelles repose son œuvre ; 
mais ayant remarqué que certaines références faites par 
r auteur à la législatiün pénale cubaine actuelle, dans l' édi
tion espagnole, pourraient ne pas être assez bien compr~ses 
du lecteur français qui ignore nos lois pénales, je crois 
utile d'éclaircir quelques points qui se rapportent à cer
taines différences existantes entre notre législation pénale 
et la législation française dans la classification des infrac
tions et dans la compétence de certains juges et tribunaux, 
{'e qui facilitera la compréhension de l'exposé des motifs 
surtout en ce qui concerne (( les contraventions n. 

L'article premier du Code pénal français divise les 
infractions en contraventions, délits et crimes ; les articles 5 
et 6 du Code pénal cubain en vigueur, déterminent les 
infractions dénommées ((fautes »(que j'ai traduit par le mot 
(( contravention »), délits moins graves et délits graves. 
Ces deux derniers sont à peu de différence près, équivalents 
aux délits et crimes du Code français ; mais les << fautes 11, 

Lien que oomprenant la majorité des contraventions de 
police, ont une plus grande importance que celles-ci, parce 
que sous cette classification se trouvent certains actes quali
flés délits par la loi française. Ainsi, par exemple, les 
<< lésions » (blessures, ·coups volontaires, etc .. , non qualifiés 
meurtre, et qui ne produisent pas une infirmité permenente1 
qui pro"\"oquent l'incapacité de travail personnel pendant 

M. Vieites. Projet C. Pénal. 



2 J'IITRODUCTION 

sept jours ou moins ou requièrent l'assistance facultat.ive 
durant ce ml>me laps de temps, sont qualifiées << fautes n 

(eontraventions), ct le " Tribunal correctionnel >> (Juge de 

paix) compétent pour connaître de ces cas, sans qu'il y ait 
;wcmw voie de recours contre son jugemrnt, peut condam
r,er le délinquant ù une peine d'emprisonnement n'excédant 
pas trente jours ou à une amende non supérieurt> à trente 
tlollars, limite maxima fixée pour les conpablr~ dt' " fautes » 

(eontraventions). 
Les << lésions » de même nature qu<' les précédentes, qui 

entraînent l'incapacité de travail ou requièrent l'assistance 
îacultativ·c pendant huit jours ou plus, jusqu',{ trente }ours. 
sunt qualifiées << délits n, mais sont aussi ck la compétence 
dts mêmes << Tribunaux correctionnels >>, qui. dans les cas 
ùc délits soumis à leur juridiction, qui sont parfois de 
moindre importance objective, peuvent appliquer des peine~ 
qui n'excèdent pas six mois de prison et des amendes à 

concurrence de cinq dollars maximum. 

Les délits dénommés << g-raves >> et << rn oins graves >> qui, 
comme nous l'avons dit plus haut, équivalent, à certaines 
exceptions près, aux crimes et aux délits du Code pénal fran
ÇHis, sont du ressort de << l'Audience n, tribunal composé 
tle trois ou cinq magistrats, selon le cas, qui rendent leur 
,, sentence >> et contre laquelle le coupable peut se pourvoir 
en cassation. L'institution du jury n'existe pas à Cuba. 

L'article /165 du Code pénal français dispose que l'em~ 
prisonnement, pour csmtravention de police, ne pourra être 
moindre d'un jour, ni excéder cinq jours ; la loi cubaine 
permet au juge d'app1iquer des peines d'emprisonnement, 
n'excédant pas tr~nte jours, quand il s'agit de (( fautes )) 
(contraventions), et lui laisse entière liberté d'appliquer 
celles qu'il croit opportunes, dans les limites fixées. 

INTRODUCTION 3 

Ces tribunaux. furent créés pour solutionner rapidement 
ks cas qualifiés contraventions et les quelques délits de 
moindre importance objective qui sont de leur compétence 
evitant ainsi la lenteur de la procMure criminelle. 

L'article 3 du Code pénal cubain, dispose que la lüi punit 
non seulement le délit consommé, mais aussi k délit << man
qué » et la << tentative de délit n, de sorte qu'il établit une 
distinction entre ces deux sortes de << tentatives )) , ce qui mc 
porte à éclaircir la différence qui existe entre elles pour 1~ 

meilleure compréhension du lecteur français. 
Le délit << manqué >> consiste en ce que le coupable 

exécute tous les actes qui devraient avoir comme résultat 
Je délit, ce dernier n'étant pas consommé en raison des 
d~·cortstances indépendantes de la volonté de l'auteur. 

La tentative doit être prouvée par un commencement 
d'exécution du délit directement par des actes extérieurs, 
sans que le coupable réalise tous les actes d'exécution nécei'l
saires pour consommer le délit, pour une cause quelcon
que ou un accident, qui ne soit pas un propre et volontaire 
désistement de sa part. 

D'autres différences non essentielles peuvent être facile
ment comprises et, pour ne pas donner trop d'ampleur à 
cette introduction, je me bornerai à dire que la monnaie 
officielle cubaine et le << peso » ; n'ayant pas vüulu lui 
donner la mauvaise traduction de (< piastre >>, j'ai préféré 
cire (( dollar )) là où le texte espagnol dit (( peso )) ' car la 
valeur étant la même, je présume que l'emploi du mot 
<( dollar ,, sera plus précis. 

Prague, novembre 1927. 

Calixto WHITMARSH. 
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BASES FONDAMENTALES DU PROJET 

I
0 Le délinquant n'est pas un être différent des autres, 

Il agit en vertu des mêmes lois naturelles pour satisfaire les 
mêmes nécessités physiologiques. 

2° Le délit n'est que hi. consommation d'un acte, prévu 
c'•mme tel dans un milieu social déterminé. 

3 o La peine imposée évite par son action indirecte la 
v•:ngeance privée et la consommation de déiits multiples. 
E!le doit être un moyen tendant à éviter, par son applica,tion 
<ihecte, la récidive, et partant, elle doit être appliquée« indi
viduellement >> dans chaque cas concret. La Société ne doit 
pas châtier, sinon se protéger. 

4 o L'arbitraire du Juge est la fm me la plus raisonnable 
pour l'individualisation des peines, mises à sa disposition 
et dans les limites prévues pour chacune d'eHes, elles doi
Yent être très larges. Etant donné que le délit est un fait 
cenventionnel, le danger que son agent présente pour la 
Société doit être la base du jugement, l'arbitr-aire du Juge 
doit avoir toute latitude possible, soi~ pour condamner, soit 
pour acquitter. 

fi~ Les formes d'applicaHon et d'accomplissement des 
peines doivent être stipulées dans le Code Pénal, afin qu'elles 
f,uissent atteindre le but poursuivi par le législateur, car 
il est absurde de laisser le mode d'accomplissement des 
peine~ à des règlements ou à d'autres dispositions étrangère!l 
à la loi pénale. 

6° La Société doit appliquer des mesures préventives aux: 
jndividus c~msidérés comme apparemment dangereux, d'ac
cord en cela avec les circonstances qui doivent être prévues 
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ct11ns la loi, et bien qu'ils n'aient pas contrevenu aux dispo

sitions de la loi pénale. 
...,o Le Code Pénal doit être un ensemble de Règles simples 
' 

et claires, faciles à comprendre et à appliquer, où doit prédo-
miner autant que possible le concept de ce qui est interdit. 

8° Pour J'étude des principes qui précèdent, nous dési 
gnerons le délinquant « infracteur n ; le délit. " infraction n, 

la pdne, « mesure », et le Code Pénal, << Code l'."olectcur 

de la Société n. 

EXPOSE DES MOTIFS 

DÉTERMINANT LA REDACTION DU PROJET 

Du Délinquant 

Tou~ ceux qui se consacrent à !"étude du Droit penal 
semblf'nt voir dans l'œuvre de l'éminent milanais César 
dt:. Beccaria, une ligne matérielle, g·éométrique, qui sépare 
le p '"~é ignominieux de la justice penale, du présent noble 
el régénérateur, cherchant anxieusement la formule harmo
JJÎeuse et raisonnable qui puissP concilier les intérêts 
sociaux avec ceux des individus pour le bien-être de tous ; 
dans cetle entreprise généreuse et altruiste, des hommes 
éminents et des associations des plus importantes se sont 
intéressés de tous temps, depuis Beccaria lui-même, à qui 
nous devons la constitution du Droit pénal sur des bases 
scientifiques, jusqu'à l'illustre criminaliste espagnol Quinti· 
liano Saldana, célèbre par ses théories pragmatiques. 

A mon point de vue, la question a été débattue au-delo'1 
dt ses vraiPs limites et on l'a compliquée par des luttes 
d'écoles dans lesquelles, pour un concept, parfois seule
ment pour un mot, on perd inutilement du temps, sapant 
la bonne volonté et J'énergie deR savants qui se voient 
c·bligés d'employer leurs facultés à des discussions parfoi~ 
stériles, qui ne changent en rien le résultat pratique. 

On s'évertue, tout d'abord, ù compliquer le Code de teUe 
façon qu'il est nécessaire de posséder des connaissances et 
d<•s aptitudes exceptionne1les pour le comprendre et l'ap-
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pliquer. C'est une erreur. Bien au contraire, le Code doit 

être extraordinairement s_imple dans sa forme et suscèptible 

.l'être facilement compris. Dam: mon Projet, le Code est 

divisés en Livres, Chapitres et Articles, rompant ainsi avec 

la tradition séculaire des « Titre~ », << St>ction~ n, etc .. , qai 

ne font qu'en compliquer l'application. 

Dans Je calme d'un cabinet d'études, on croit prévoir 

tous les cas et toutes les circonstances qui peuvent surgir 

dans la vie journalière, et, naturellement, on commet des 

Oinissions lamentables. Dans mon Projet le '' cas >> est subs

ti1ué autant que possible par le '' concept >>. 

Je suis intervenu pendant vingt-cinq atH dans une 

moyenne dt> cent procès par an, sans pouvoir dire fl,lle j'en 

ai connu deux qui fu>:sent identiquet' quant ;, l'ensemble de 

h~urs circonstances. 

On pr(sente toujours le criminel commr un être dii

tinct des autres et on croit que le délit est d'une nat mc 

différente de>: autres acles humains. Comme je l'ai dit plus 

haut, ces deux postulats sont ceux qui posl'nl la question en 

dehors de ses véritables frontières et qui sont cause que les 

investigations scientifique.;; suivent une fausse piste, les

bases sur lesquell~s tous leurs raisonnenwnts sont établis 

étant fausses. 

Le délinquant n'est pas un homme spécial ; il est tout, 

simplement un homme. Sa mission dans le monde et les 

toi& biologiques qui le régissent. expliquent facilement se!! 

actes. Vouloir contrarier par {les lois artificielles parce 

;;n'humaines, les lois naturelles auxquelles forcément 

l'homme doit oh<Sir. c'est eng-endrer de fait, le délit ; cepen

dant cci\ lois humaines sont nécessaires h la vie en société. 

Voilà le conflit ! 

~a !"olntion ? Elle est relative, avec les moyens dont nous 

DU DÉLINQUANT 

di;,posons aujourd'hui, ainsi que le prouve l'histoire du 

m·mde depuis les temps les plus reculés jusqu'à nos jours. 

L' honune doit remplir deux fonctions primordiales : sa 

{•ropre conservation et celle de l'espèce. Il tend à vivre et à 

se reproduire. Il est ii;ldispensable, pour cela, qu'il accom

Iii!"se certaines nécessités physiologiques ; et s'il retarde 

1 ';lcoomplissement de ce devoir, la nature le punit en lui 

impm•ant une douleur, une perte, et la mort même s'il ne 

H'mplit pa~ cette obligation. 

JI doit se nourrir s'il ne veut penr. Pendant sa I>Eemière 

enfance, alors qu'il ne peut subvenir lui-même à ses besoins, 

]a nature a placé sa mère à ses côlts pour le nourrir, et :l 

doué celle-ci d'un sentiment d'amour pour son enfant, la 

contraignant ainsi à remplir sa mission. Adulte, son esprit 

de conservation, son égoïsme, le poussant i1 se pro,purer 

tvnt ce oont il peut avoir besoin et à repousser tout ce qui 

]ni r:;;t nni:-;ihle, obéissant ainsi à la loi naturelle de la vie, 

qni le porte à sc nûUrrir aux dépens de celle des animaux 

et mî·me, dans certains cas de celle de ses semblables, et 

à remplir ses fonctions physiologiques de procréation dans 

lu forme et les conditions qui lui sont possibles. 

L'homme agit donc, poussé par cc sentiment indispen

:;able qui l'oblige •'• se pPoeurer le nécessaire pour sa conser

ration el pour procréer et il arrive ainsi à haïr le bien 

J'autrui, voyant dans cc Lien quelque chose qui aurait pu 

lni appartenir. 

Exminons bien le délit commis et au fond de celui-ci 

11ous trouverons toujours soit une nécessité, même si elle 

n'existe pas en termes absolus, soit une !:'atisfaction de 

l' ~·goïsme qni exige davantage, ou qui repousse quelque 

tlwse qui va contre lui, ou qui venge ce qui attaqua l'indi-
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v: du lui-m{~me, ou qui le diminue dans sa valeur générale. 

cr. mme l'injure, les attaques contre des parents, etc ... 

Souvent ce conc{'pt nous paraît exagéré, parce que le 

inonde dans son évoluüon nous a éloigné du point de 

dt-part ; _et les nécet'sités fondamentales de l'homme, sans 

perdre ni leur origine ni leur nature, se sont transformées 

en formes multiples, qui obscurcissent le problème et font 

Îlüputr:r ii d'autres causes les résultats que nous constatons, 

le vrai motif générateur n'étant pas assez près de nous. 

Comme nous le YCITons plus tard, on peut constater cette 

vérité dès qu'un fait enlève à l'homme le masque de la 

nécessité apparemroent artificielle et le met face à face avec 
la nécessité réelle. 

l.' occupation ou prise de possession fut la première forme 
d~ J'acquisition L'homme pourvoyait à ses besoins avec des 

r<•cines, des fruits, en pêchant, en chassant, et en se procu
rant, enfin, tout ce qui lui était nécessaire pour se couvrir 
et satisfaire aux exigences de la nature. 

La plus grande habileté de certains où leur constance à 
ucquérir des provisions déterminées ont eu comme résultat 

le manque ou l'excès de celles-ci, d'où naquit l'échange, et. 
enfin, la monnaie, signe commun d'acquisition. -

De même que la forme d'acquérir subit des transfor
mations, les choses elles-mêmes se transforment. La nourri

ture primitive, de simple qu'elle était, est remplacée par 

de nombreux mets assajsonnés de mille façons ; Je manteau 

rudimentaire de feuiJles ou de peaux à peine tannées, est. 

remplacé par des vêtements soumis à un nombre infini de 

modalités ; les bijoux ~occupent la place des parures primi
tives et la femme, compagne naturelle de l'homme dans la 

f{rande œuvre de la nature, s'offre à lui dans des circons
tances également variables. 

1 
( 

DU DÉLINQUANT Il 

Nous voyons comment les nécessités fondamentales de 
l'individu, sans changer ni de nature ni d'origine, varient 

s1 complètement dans leurs formes, <tu'autour des vraies 

nt•cessités naturelles, en surgissent mille autres qui arrivent 
à occuper des places aussi importantes que les primitives, 

et qui imposent leurs exigences à l'homme, dont l'égoïsnw 

ie porte à les satisfaire, comme il fut poussé jadis à lutter 

pour se proeurer la racine, la plante, le fruit ou le poisson 

n\::cessaires :'t sa nourriture ; la feuille, la plume ou la peau 

1:.our se protéger contre le froid ; la femme pour remplir 

avec elle la loi naturelle de la conservation de J'espèce. 

Comme nous l'avons dit plus haut, il y a une valeur 

eommune avec laquelle ()n peut sc procurer tout ce qui est 

nt-ces saire : l'argent. L'égoïsme étant la force créée par la 

nature pour que nous puissions satisfaire nos nécessités, 

i! est logique que cette force nous lance à la recherche de 

J'argent ; et quand, pour l'obtenir,nous employons un 
nwyen qualifié par la loi « délit )) , . nous devenons des 

dé1inquants. 

C'est surtout par tradition que nous trouvons répré

hensible l'emploi de, moyens défendus par la loi. 

Dès le moment où dans les premiers temps de l'histoire, 

tfes actes déterminés furent prohibés, parce qu'on les 

JUgeait préjudiciables à la vic en société, les concepts de 

<< licite n et de « nocif n naquirent et aujourd'hui nous 

appelons << mauvais n et << délinquant n celui qui satisfait 

une nécessité en contrevenant à la loi, mais nous verrons 

hientôt comment le concept change quand la nécessité est 

Jmpérieusf'. N'avez-vous jamais entendu parler d'un nau

fragé s'accrochant au bord du canot de sauvetage déjà plein 

et sacrifié par crainte que cet excf)dent de poids ne fasse 

I•érir tout le monde ? N'avez-vous pas entendu parler d'actee. 
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de cannibalisme entre personnes parfait., t · ·1· · ~men crvt rsees pour 
une cause semblable ? N'avez-vous pas assisté à des scènes 
de panique, où, rompant avec toutes les conventions sociales 
vous avez pu constater la force de la nécessité de l'· ·· ,. . . . eg01srne 
o~ de l mstmct de ,_conservation, le mot importe peu ; 
n avez-vous pas trouv{. dans tous les codes la }Qi de la 

l·~gitime défense et le cas de force majeure ?, . 

. Enfermez un homme dans une chambre et portez-lui 
J('Urnelle~ent ~e la nourriture, mais en lui défendant d'y 
~t)Ucher. Combien de temps s'écoulera-t-il avant qu'il ne 
1a mange P Le banquier opulent, qui, orgueilleux condamne 
]a mauvaise conduite d'autrui, ne devient-il pas délinquant 

en. emportant l'argent confié ù sa garde, très souvent pour 

C~I~er ]es co~1sé~uences d'une faiHite qui ne ne lui permet
b ait pas satisfaire ses propres nécessités. 

J'~i se~l~ment voulu démontrer comment l'égoïsme et 
la necessrte sont des forces qui ao-issent sur l'homme 
1• hl' o et 
• o Igent. o~1 ~e conduisent à accomplir des actes qui, s'il~ 
sont consuleres par la loi comme des délits, le convertis
sent en délinquant. 

Certes, il Y a des hommes qni n'ont jamais commis de 

délits, ou ~our le moins dont les délits n'ont pas été portés 
?. la connmssance des autorités, mais ce fait est une preuve 
ck plus, que seulement est (( délinquant n celui qui enfreint 
l.t loi en réalisant un acte considéré comme délit. Si toute 
acti~n blàmable était considérée comme ,, délit ,,, il n'y 
rnrait personne qui ne fut ,, délinquant n ; d'où il s'en suit 

que J'homme n'est pas " délinquant n parce qu'il est << per

Y~rs >> ou',(< _malade n, mais parce qu'il viole la loi qui lui 
defend d executer des acte,. déterminés qu'elle qualifie 
cèdits. Ainsi, par exemple, un homme immensément riche 

voit une famille mourir de faim faute de secours et il ne 

DU DÉLL\QUANT 

les lui procure pas ; en agissant de la sorte, il ne devient_pas 
\m « délinquant ». En revanche, un autre homme l'injurie 
pour son manque de charité. celui-ci devient (( délinguant ); 

pour avoir enfreint le principe qui fait de l'injure un délit. 

JI est vrai qu'il y a des hommes qui cmnmettent fré
l~uemment des délits et même des crimes horribles, mais 
ceci ne veut pas diTe qu'ils constituent une caste spéciale, 
ni que l'acte réalisé obéisse à d'autres lois que celles définies 
plus haut comme étant fondamentales de ]a manière d'être 

ce l'homme. 

Tout d'abord, il est possible et même probable que la 

rt::ddive soit dûe à la même cause qui fit commettre le pre-,. 
rr.ier délit, surtout dans les délits contre la propriété, car, 
presque toujours, après avoir purgé sa peine, le délinquant 
se trouve dans des conditions sociales plus défavorables 
qu'avant le premier délit et, par conséquent, avec plus de 
(!;fficultés pour satisfaire licitement ses nécessités. Happe
l(tHs-nous ce que disait l'illustre et infatigable C.oncepcion 
An•naL l'altruiste ferrolais dont s'énorgueillit l'Espagne : 

<i II n'y a pas de criminels incorrigibles, mais des criminels 
non corrigés. J> Ce qui est vrai dans une certaine mesure. 

Dans le~ délits contre les bonnes mœurs, le phénomèiH' 
est identique. La nécessité physiologique de l'accouplement 

revêt des formes impérieuses chez beaucoup de gens, et un 
nombre restreint seulement peut y satisfaire dans la forme 
et la mesure qu'ils _désirent ; ceux-ci sont les puiss;,mts. 

qui pour cette raison se trouvent en marge de la loi la plu
part du temps, tandis que les déshérités agissent com'me ils 
peuvent et leur manque de ressources les oblige quelgue
r0is à violer la loi ; sans faire mention, naturellement, des 

cas prouvés de maladies mentales. 
On s'aperçoit encore plus clairement dans les délits con-
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trc les personnes, •tue tout homme e:-t capable d'attaquer, 
df' blesser ou de tuer sans appartenir pour cela à une caté
r·n·ie spéciale. 

Quand on constate un ca~ rle crime commi:> avec achar
Hernent, on croit se trouver en face du criminel-type, avoir 

. t·nfin trouvé ,, l'espèce >>, mais, en approfondissant, ou 
1 Pronnaît son erreur. 

Dans certains cas il s'agit de l'acte d'un fou dont !e 
d.i·1gnostic échappe à la science médicale, comme échappe 
celui d'autre~; maladies; dans d'autres cas, il s'agit tout sim
pement de la 11 goutte qui fait déborder le vase n. 

Un homme peut supporter pendant de longues années 
:111 grand nombre de privations, des difficultés pour sub
vènir à ses besoins, des injures légères ou graves, des 
injustices qui ne tombent pas sous les articles du Code. Cet 
homme reçoit un dernier affront : sa colère éclate violem
rr. eut et il se venge sur celui qui l'attaque en dernier ou sur 
celui à qui il s'attaque de toutes les souffrances qu'il 
a endurées, ne voyant dans sa victime que le '' tout. » social 
lilli l'a maltr~ité, qui l'a broyé, qui l'a vaincu, qui lui a 
rdusé tous les moyens de satisfaire ses nécessités. -Nom 
yoyons bien }'effet qui nous remplit d'horreur, nous en 
ignorons les causes, souvent même ignorées du sujet lui
n,c'\me bien qu'il en ressente les effets. 

Albrecht a même dit au cours du Congri\s Anthropolo
g-ique de Rome de rR85 (pages 1 TI et II?.), c1 que, du point 
de vue de l'anatomie comparée, les vrais anormaux étaient. 
précisément les hommes honnêtes. Les hommes anormaux 
tuent et condamnent les hommes normaux, c'est-à-dire les 
criminels, parce que ceux-ci ne veulent. pas se lais~er rendre 
<.lnormaux )>. 

En réalité M. Albrecht s'exprima ainsi, parce que la clas--
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sit1cat.ion des hommes en criminels et honnêtes lui répu
gnait, car il 11 sentait n que cette division n'existe pas << natu 
J••llement. » et que l'état anormal n'existe pas nécessaire
ment chez le délinquant <1 parce qu'il ne peut pas exister>>. 
Peut-être eut-il été plus près de la vérité s'il avait dit '' que 
l homme qui ne satisfait pas ses nécessités est plus anormal 
que celui qui les satisfait coùte que cottte n, car la mission 
de l'homme consiste en sa propre conservation et en celle de 

l'Espèce et celui qui n'emploie pas tous les moyens pour 
ubserver ces lois naturelles est sans doute, du point de vue 
t.iologique, plus anormal que celui qui transgresse la loi 

sociale, qui est conventionnelle. 

Mais, me direz-vous, il y a aussi l'altruisme, il y a des 
ad.es admirables de désintéressement et d'abnégation l 

Je pourrais répondre que nombre de ces actes sont dùs 
à un égoïsme inverti ; guidés plutôt quelquefois par la pitié 
que par l'altruisme ou vraiment égoïstes, quand en lefl 
accomplissant nous ~herchons à nous grandir, ce qui 
~ignifie augmenter notre importance sociale. D'un autre 
côté, comme l'altruisme est relatif et circonstanciel, il peut 

coexister avec 1 'égoïsme. 

Celui qui agit par pitié croit que le risque qu'il encoure 
n· est. pas absolu ; ou bien, que ce qu'il donne lui enlève 
bien peu de chose. Examinons ces faits sans nous laisser 
s:1ggestionner par les apparences. Celui qui pénètre dans 
un édifice en flammes dans le but de sauver la vie d'une 
fllTSonne (en supposant qu'il ne s'agisse pas d'une des 
formes d'égoïsme auxquelles je me suis référé plus haut), 
ne pense pas qu'il va périr, car s'ille croyait. il ne le ferait 
pas, son acte devenant de la sorte inutile en relation avec 
le but final. Il va courir un danger qu'il présume vaincre. 
En réalité, il pense risquer moins que nous ne le croyons. 
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En vérité, le seul altruisme parfait est celui de la mère 
pour son enfant, justifié en certains cas, comme tout l'est 
d~ns la vie, par une loi naturelle : par l'amour dont la 
ndu~e l'a douée pour qu'elle l'élève et Je protège pendant 
f<.'n .Jeune âge, coopérant ainsi à la conservation de l'espèce. 

Bten souvent l'abnégation semble le motif déterminant 
d.es act~s comme, par exemple, lorsqu'une personne sacri
fie sa VIe pour une autre. Néanmoins, presque tous ces cas 
sont dûs à 1 'égoïsme qui nous fait considérer la mort 
romme une douleur moins forte que la perte d'un être 
c:ler. C'est encore l'égoïsme qui nous fait préférer le salut 
dune personne qui nous est quelquefois chère, à notre 
rropre salut, pour éviter que la honte, plus tard, ne porte 
Pll'l nn ~réjudice ù notre situation sociale pour n'avoir pas 
accomph ce devoir ; sans compter, comme il est naturel, 
les nombrt>ux cas où l'on espère que la bonne action 
~·ccompliè recevra sa récompense sur la terre ou au ciel. 
fout ceci ne contredit pas que ce sot'ent 1 , 'f.-{ es necesst~A:::S 

·n:a.ies ou supposées et notre égoïsme qui font de nous de~ 
delmquants. 

Certains hommes peuvent avoir un égoïsme plus pro
f~.nd que d'autres, mais tout homme peut recevoir un 
snmulant capable d'intensifier son égoïsme qui exa • .· 1 · f , . , speu:'. 
U.I era reahser des actes qu'il n'aurait pas commis sans ce 
st~mulant, sans en prévoir exactement tes conséquences, ou, 
s 1,l les prévoit. croyant agir avec justice bien que cela ne 
soit pas.,l'avis des autres hommes. Ceci nous porte à exami
ner, bncvement, la question du libre arbitre. 

Si les lois biologiques obligent l'homme à satisfaire ses 
nécessités pour sa conservation et celle de l' · •·1 espece, s 1 

existe des stimulants daps l'effort au'il réalise oour les 
cbscrver qui peuvent exagérer ces lois à un moment donné 
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et troubler profondément son entendement, c'est-à-dire. 
exercer une coaction sur sa raison en diminuant sa volonté 
si l'homme enfreint alors une loi sociale, pourquoi le sou
met-on à une pénalité quelconque P 

Du point de vue auquel je me place dans l'étude du 
délit, la réponse me paraît relativement facile, car je ne 
conçois pas 1 'application de ce que nous appelons « peine », 

comme un châtiment pour le mal causé, parce que je ne 
considère pas le délinquant comme un homme pervers, 
mais simplement comme ayant commis une infraction aux 
lois sociales et la « peine n, comme je l'expliquerai plus 
tard, comme un des moyens de lutte contre cet acte natur~l 
de l'homme, préjudiciable à la Société, et que nous appe
lons (( délit n ; c'est pour la m~me raison qu'on prend des 
mesures contre celui qui est atteint d'une maladie conta
gieuse, qu'on enferme le fou et qu'on violente l'homme de 
mille manières pour la sauvegarde de la Société. 

Dans cet ordre d'idées, il est à mon avis surtout intéres·· 
sant de savoir si un homme est nuisible à la Société, même 
si son libre arbitre n'est pas absolu, alors que toutes les 
écoles et théories appliquent aux violations des principes 
légaux, une peine déterminée : châtiment, expiation, 
guérison de l'esprit malade, défense sociale, etc. 

Doit-on, cependant, prendre en considération tous les 
facteurs qui poussent l'homme à la violation du principe 
légal et qui le font comparaître comme délinquant devant 
]a Société il Qui peut en douter l Comme on le verra plus 
loin, j'estime que d'un cabinet de travail où l'on rédige la 
loi, il est difficile de prévoir avec justesse toutes les circons
tances qui peuvent se produire. 

Le délinquant est donc un individu qui a violé une loi 
d'après laquelle un acte déterminé, réalisé dans un milieu 

M. Vieites. - Projet C. Pénal. 2 
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déterminé, est qualifié << délit ''. Il n'est jamais un homme 
d'un type spécial, le fou lui-même ne peut être considéré 
co~me tel, car tous les fous ne violent pas la loi, et tous . 
leurs actes ne l'enfreignent pas. Le fou, comme la personne 
sensée, réalise des actes qui, du point de vue social, peuvent 
être classés comme bons, mauvais, ou indifférents, et notre 
attention est attirée seulement sur eux lorsqu'ils violent la 
loi ; jusque là, ils no_us sont indifférents, bien que les foug 
puissent être considérés comme plus dangereux, leur mala
die les empêchant de connaître leurs nécessités, la forme 
licite de les satisfaire et les devoirs que la Société leur 
impose pour vivre dans son sein. 

Du Délit 

S'il n'existait qu'un homme sur terre, son égoïsme et ses 
nécessités ne provoqueraient aucun conflit, mais comme 
d'autres hommes se trouvent à ses côtés, dominés par les 

·même lois naturelles, si leurs appétits, instinct de conserva
tion, convergent vers le même objet, le conflit a lieu : 
l'attaque et la défense. Celle-ci peut être immédiate ou posté
rieure ; dans ce dernier cas c'est la vengeance qui n'est en 
réalité autre chose qu'une défense qui tend à supprimer la 
personne qui nous a nui, parce qu'elle pourrait nous nuire 
encore ; ou pour lui causer un dommage qui la rendrait 
craintive et éviterait ainsi une nouvelle attaque de sa part 
ou bien pour diminuer son bien-être afin que le dommagt
que nous avons subi ne nous place pas en état d'infériorité. 
Telle est l'origine des attaques et contre-attaques entre per
sonnes, familles, tribus, clans et nations, quand ces agglo 
mérations d'individus considèrent que le mal fait à un de 

1 

1 
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leurs membres représente un dommage ou préjudice pour 

J'association. 
Mais le conflit s'accentue. Il ne s'agit plus d'attaques 

d'étran!!ers, mais de celles qui surgissent entre les membr:!l 
tl'une 1~1ème association, la troublant et la débilitant. Afm 
de les éviter, le père, le prêtre, le ohef ou le législat~ur 
édictent eer1aines règles pour la vie en commun et certams 
châtiments pour ceux qui les violent. Avec la violation de 
ld règle naît le concept du << délit n, et avec son châ~im~nt, 

1 · l 1 pe'tne. ,, · d'où surgit la division artificielle ce 111 oe a << , · • 

StJcialc de l'homme en << criminel ,, et << honnête n ; du fatt, 

en << 1 ici te n ct << délictieux n. 

Un acte n'a jamais été condamnt~ à moins qu'il ne cause 
un dommage ou préjudice à la Société. Quoiqu'il soit vrai 

que des immolations ont eu lieu pour calmer. la colèr~ ~~s 
dit=ux, et qne les sacrifiés n'étaient pas touJOU(s prectse
ment ceux qui avaient provoqué l'irritation divine. . 

.Mais chaque groupement d'individus n'a pas touJours 
(:ondamné le même acte ; et le mème acte n'a pas toujours 
été considéré comme nuisible à une même association, mais 

apprécié différemment suivant les circonst~nces" . Chaque 
peuple a ses coutumes et celles-ci varient meme smvant let"; 

époques. 
Ce que nous considérons aujourd'hui comme le crime 

le plus atroce, a été et est, selon les circonstances, de temps 

et de groupement, le fait le plus naturel. 
Les Fidjiens, les Sardes, les Scandinaves, etc ... , tuaient 

leur père et mère et parents devenus trop vieux afin de leur 
éviter les souffrances inhérentes à leur grand âge. te canni
balisme a été pratiqué comme une nécessité et comme 
c•~rémonie religieuse. D'accord avec une certaine loi de l'île 

1le Formose, J'avortement était obligatoire pour les femmes 
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n'ayant pas encore atteint un certain Jge. En Australie, on 
ne pouvait avoir plus de deux enfants et les autres devaient 
être sacrifiés. 

L'ho:ihicide, . Je vol. J'enlèvement, l'ad ulthe, l'incendie 
et enfin tons les délits imaginables ont été des acte~ normaux 
et même probants de la valeur de 1 'individu qui les réali
sait. et ces mèmes faits ont été prohibé,: q11elqnefois chez 
Jes mêmes peuples qui les admettaient comme licites à 

d'autres époques ; de même qtl'ils furent défendus chez cer
tains et admis chez d'autres. 

Les Sioux ne peuvent se marier s'ils n'ont tué quelqu'un 
~mparavant ; mais si la victime appartient à la tribu, il y a 
ehâtimcnt. César décréta que les vols commis au-delà des 
I:::.ites de chaque communaulé n'étaient pa~ infmuilnts, 
et qu'il les recommandait même oomme un bon exercice 
f·OUr la jeunesse et comme un moyen de réduire la paresse. 

Les Babyloniennes étaient obligées une fois dans leur vie 
de se rendre au temple de Vénus Miletta pom se donner à 

nn étranger. Cette coutume existait en Arménie envers la 
déesse Anaïs et en Phénicie envers Astarté. Mais par la suite, 
Cfls femmes ne pouvaient être séduites à nouvPau. 

Les Lacédémoniens avaient instauré Je système de la 
fr-mme en commun ; chez les Agatyrses cela existait aussi. 
Piaton prêcha ce système et les Spartiates se prêtaient leurs 
femmes. Cette communauté des femmes a existé chez de 
nombreux peuples. 

Jusqu'au règne de Cambyse, chez les Perses. Je mariage 
entre frère et sœur était défendu ; comme ce roi épousa sa 
sœur, l'inceste, depuis lors, fut. accepté. Il exista également 

chez les Egyptiens et chez les Assyriens depuis Sémiramis. 

Aux îles Sandwich, on cohabitait publiquement, ainsi 
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que cela se pratiquait dans bien d'autres lieux qu'il est 

inutile d'énumérer. 
La prostitution a été la règle de mariage et le moyea 

licite de réaliser l'acte charnel chez les Lydiens, Africains, 
Egyptiens, Thibétains, en Californie, en Australie, où les 
jeunes filles se prostituaient dès l'âge de dix ans. _ 

A Ceylan, au Groënland, aux Canaries, à Tahiti, on offrait 
la femme ou la fille à l'hôte et ne pas l'accepter consti
tuait une offense grave. Chez les Hassans, les femmes réser
vaient le troisième jour de chaque semaine pour s'offrir 
aux étrangers. L'acte copul~tif avait lieu couramment dans 
les temples grecs et égyptiens ; la pyramide de Chéops fut 
élevée en grande partie avec la prostitution de ses filles. 

La sodomie exista chez différents peuples sans être con
sidérée comme infâmante, par exemple, en Nouvelle-Calé
donie, en Océanie, etc. Le rapt et le stupre furent des for
mes de mariage consacrées par la loi ; la polygamie et lii 
polyandrie, des formes légales de procréation (Notes extraite'! 

des œuvres de Lombroso). 
Par contre, dans la Bible, dans les lois de Moïse, dans 

celles de Manou, dans d'anciens livres chinois et persans et 
même dans des dispositions égyptiennes, grecques et bar
bares, etc .. , on juge infàmants et on prohibe et châtie les 
mêmes actes permis chez certains peuples à certaine'J 

époques. 
Il en est de même des coutumes. La nudité était une 

coutume chez presque tous les peuples anciens, sans provo
quer, pour cela, la honte ni offenser la pudeur. On peut 
citer, entre mille autres cas, celui des jeunes filles spartiates 
qui pratiquaient leurs exercices corporels complètement 
nues et à la vue de tous. Les jeunes filles de Milet, avaient, 
au contraire, une telle conception de la pudeur, qu'un<! 
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grande épidémie de suicides s'étant déclarée parmi elles 
il fut ordonné que le corps de la jeune suicidée serait désor' 
mais exposé nu, en public, ce qui fut suffisant pour que 
]es suicides cessassent. (Proal, Le Délit et la Peine, page 3

7
). 

Actuellement nos femmes portent des robes étroites Pt 

arrivant à peine au genou, ce qui eut scandalisé nos grand' 
mères. Si une femme se promenait en ville avec les jambes 
et. les cuisses nues, elle serait arrêtée pour offense à ]a 
morale ; néanmoins, nous les voyons ainsi sur toutes les 
plages. Celui qui verrait sa femme dans les bras d'une autre, 
corps contre corps, et tête contre tête, la croirait adultère : 
mais, par contre, il considèrerait comme une offense si: 
dans un bal, ses amis n'avaient pas la << courtoisie » de 
danser avec elle. 

Il est admis aux Etats-Unis qu'une jeune fille et même 
une femme mariée se promène, assiste à pes diners, à des 
bals, etc., accompagnée d'un ami et, si celui-ci vient lui 
rendre visite, les parents présents se retirent et les laissent 
seuls, car une attitude différente serait considérée comme 
une insulte et un manque total d'éducation. Ceci n'est pas 
admis, cependant, dans mon pays. 

En ce qui concerne le délit, il arrive aujourd'hui comme 
jadis qu'un fait est considéré comme délit selon les circons
tances, et nous voyons, par exemple, que le droit de pro
priété fut aboli à Sparte, et l'est encore, actuellement, dans 
certains cas, en Russie ; il est permis, dans notre pays de 
jouer à la loterie nationale et il nous est défendu de jouer 
à la loterie étrangère ; la loi sèche existe aux Etats-Unis, 
toutefois il est permis de boire de l'alcool dans d'autres 
pays et, aux Etats-Unis même, cela n'a pas été toujours un 
délit, « il y eut des époques où cela constituait un délit dans 
certains Etats de l'Union et pas dans d'autres ». 

1 

1 
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Nous ne pouvons tuer qu'en cas de légitime défense ou 
de celle d'un tiers, ou par l'intermédiaire du bourreau. 
On exécute un assassin, mais on décore celui qui tue 
d'autres êires humains avec préméditation, traîtrise, abus 

· ne supériorité, nuitamment, etc .. , ce qui alors est appelé 
stratégie, courage, intelligence, ou opportunité. 

Nous déclarons sacrée la loi qui oblige à défendre par 
les armes le sol de la patrie, ce qui ne nous empêche pa':! 
de fusiller ceux qui défendent le leur contre les attaques. 

La femme commet le délit d'adultère quand elle se 
donne à un autre homme que son mari. Mais celui-ci ne le 
commet que s'il réalise le même acte soit dans sa propre 
maison, soit en provoquant un scandale public. 

Dans une guerre ou dans une guerre civile, tout est 
permis, pourvu que nous nuisions à nos adversaires. 

Voilà !a vérité, malgré les arguments contraires soutenus 
avec plus ou moins de talent. Cette vérité a la force irré
sistible de l'évidence, car elle constitue « un fait » qui a 
toujours existé. 

Nous voyons que l'acte de l'homme n'a de sanction 
pénale que s'il est qualifié " délit n par une disposition de 
la Société dans laquelle il vit. « te délit >> est « tout acte 
prévu comme tel pàr les lois de l'endroit où il se réalise >>. 

La sig·nification la plus courante du délit est « l'abandon 
d'une loi n ; mais la loi pénale qualifiant délit l'accomplis
sement de faits déterminés et, étant donné que le délit n'est 
que la violation de ces préceptes, il me semble plus exact 
d'employer le terme « infraction n car il indique plus claire
ment la " violation >> du précepte pro_hibitif et parce que, de 
plus, le mot « délit >> implique, peut-être par tradition, un 
concept spécial <j'infamie qui ne se concilie pas avec sa 
nature ni avec sa raison d't:lre, bien que ce terme plaise aux 
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traditionnalistes et que cette observation scandalise les 

simples d'esprit ; somme toute, le mot n'a aucune impür

tance. 
Le délit étant un acte matériel pour lequel l'homme 

extériorise ses énergies afin de pourvoir à ses nécessités, ou 

hien pour se protéger ou se défendre par son instinct de 
conservation, la Société a le droit de lui imposer certaine!l 

règles qui harmonisent ses énergies avec celles d'autrui, en 

donnant ainsi à tous une protection égale en ce qui touche 
ce qu'elle a déclaré être leurs droits au sein de cette 
Société. 

Pourquoi, alo~s, l'homme viole-t-il ces règles ~ Par 
égoisme, parfois exacerbé par certains stimulants. 

L'instinct de conservation se convertit souvent ea 
égoïsme et se développe sous des formes apparemment 

différentes, n'étant toujours au fond qu'instinct de conser

vation, bien qu'il soit qualifié vanité, honte, crainte, haine, 
envie, etc ... 

Ce sentiment fait que beaucoup d'hommes développent 

leurs activités sans enfreindre les règles sociales établies, 

afin d'éviter les sanctions pénales, sociales et religieuses, 

raison pour laquelle un très petit nombre commettent des 
délits. 

Quand le sentiment d'égoïsme domine l'homme au point 

de lui cacher que la transgression de la loi lui causera UR 

préjudice plus grand que le bien qu'il croit en tirer, ou 

quand il espère obtenir le bien qu'il désire en échappant 

à la sanction pénale, quand, enfin.. son égoïsme le presse 

à quelque acte sans prévoir que la sanction représentera pour 

lui un mal, matériel ou spirituel, de beaucqup supérieur au 

bénéfice qu'il espère obtenir, c'est alors que surgit l'in 
fraction. 
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Il existe aussi une série de facteurs qui, ne produisant 
pas nécessairement le délit, placent évidemment l'individu 
dans de meilleures conditions pour le commettre et peu
vent même arriver à l'influencer d'une façon décisive pour 

réaliser l'acte délictueux ; ceux-ci, dans de nombreux ca!\ 
et lorsqu'ils représentent une nécessité, sont le stimulant 
direct qui fait de 1 'homme l' ag·ent actif ou passif d'ua 
délit. 

L'ignorance et la mishe sont, en réalité, les deux causes 
sociales se prêtant, à mon avis, avec plus de facilité à une 
interprétation erronée comme productrices du « délit n. 

Holbach, Feré, Lacassagne, Quetelet, Bruchner, Buckle, 
Fouillée, Renan, Garofalo, Ferri, Carnevale, Alimena, etc , 
ont étudié à fond l'influence de ces facteurs sociaux sur le 
délit, en exagérant, très souvent à mon avis, leur véritable 
intensité et même, certains d'entre eux présentent ces fac
teurs comme causes uniques du délit, quand, en réalité, 
ceux-ci constituent seulement des stimulants qui peuvent 
devenir très puissants. 

Acollas, Bonzlof, Fouillée, etc., faisaient dériver le délit 
de l'ignorance ; pour Victor-Hugo « ouvrir une école signi
fiait fermer une prison n ; et, en remontant plus loin, 
Saint Paul, Cicéron, Socrate, La Mettrie, Condorcet, Hei
vetius proclamaient l'ignorance comme étant la cause prin 
cipale du délit. 

L'ignorance stimule indubitablement la· réalisation de 
nombreux délits. A Cuba, dans les classes les plus ign.:>
rantes, la sorcellerie a causé de nombreuses victimes, sur .. 
tout parmi les enfants dont les viscères étaient supQosées 
nécessaires aux sorciers pour opérer leurs guérisons 
spéciales : « le dafio n, « le f\afiiguismo )) ( r), sont aussi 

engendrés par l'ignorance. 

(r) Le u dano " et le « naniguismo n sont des rites de sor.:dlerie 
nègre dérivant de cultes africains (N. du T.). 
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De nombreux actes sanglants sont dûs à de fausses intet
prétations de mots, d'idées ou d'attitudes et n'auraient pas 
lieu si leurs auteurs avaient été moins ignorants. 

Beaucoup d'escroqueries ne peuvent avoir lieu que grâce 
à l'ignorance du sujet passil Les eJ"croqueries bien connues 
(( de la guitare », (( de l'enterrement n, (( de l'aumône )) 
et autres appartiennent. à cette catégorie. 

L'ignorance entraîne souvent des mu,l!itudes ignorantes 
à commettre des délits, suggestionnées par les mensonges 
ou les sophismes d'orateurs ou de conseillers intéressé-;. 
~out ceci est évident, mais il y a un abîme entre ces faits et 
soutenir que l'ignorance est la source de tous les « délits '' 
ou de la plupart d'entre eux, et que l'irrnorant doit irrémé 
diablement être « criminel n, ou que la plus grande partie 
des ignorants le soient. L'instruction n'est pas une vertu, 
ni l'ignorance un vice. D'après les statistiques, les « délits n 

sont commis autant par l'ignorant que par l'homme cul
tivé. Il existe beaucoup de délinquants très instruits ; la 
dépravation et la plus grande criminalité ont coïncidé sou
vent avec la haute culture d'un peuple ; on constate tant 
de « délits n qui n'auraient pu être commis par un igno
rant, tels que les faux, falsifications, escroqueries, délits 
contre les personnes dans certaines formes d'assassinats. 
que, si on peut dire que l'ignorance rend possible quelques 
délits et en facilite d'autres, il est certain aussi que l'ins

truction en produit une bonne part. 
Mais, nous l'avons dit, l'ignorance facilite quelques 

11 délits >> et stimule la réalisation d'autres, donc il faut la 

combattre. 

Comme les actions humaines sont régies par l'instinct 
de conservation transformé en égoïsme, il faut constamment 
inculquer à l'homme les principes de morale et d'altruisme, 
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en lui démontrant les bénéfices qui en résultent et les préju
dices qu'il encourrera s'il contrevient aux lois sociales, ce 
qui lui causerait un 11 tort n représenté par le discrédit social 
et, en définitive, par la peine qu'il aurait à subir. 

Il faut combattre l'égoïsme avec ténacité, il faut prêcher 
et récompenser la morale et l'altruisme, car c'est une forme 
d'éducation et d'adaptation aux formules socialistes établie-; 
pour les bienfaits de la vie en société et qui évite un grawl 
nombre de « délits >> en s'attaquant à leur véritable cause 
Ils soulagent les déshérités et le font souvent sortir d'une 
situation qui l'aurait conduit au « délit n. Ce type d'éduca
tion a donné des résultats positifs en Angleterre où, bien que 
tout y prédispose à la criminalité, le climat, l'excessive 
richesse et la plus grande misère, la densité de la popula
tion, la concentration d'une multitude de délinguants venus 
de toute l'Europe, c'est cependant le pays où l'on constate 
une diminution de la criminâlité. 

L'altruisme rehausse celui qui le pratique et, en aidant 
les autres, en améliorant leur situation économique, sociale, 
spirituelle et physique, il modifie son propre égoïsme et 
celui d'autrui et agit sur les facteurs biologiques et sociaux: 
qui· produisent, facilitent, provoquent et stimulent le 
(( délit n. Il est Vennemi naturel des causes du «délit n, d 

en raison de cette vérité, il faut éduquer l'enfant au foyer, 
l'ouvrier à l'usine, l'étudiant à l'école, le soldat à la caserne, 
le prisonnier à la prison, le croyant au temple, et le peuple 

, en général par la presse, les associations et même par les 
di~cours, comme cela se pratique en Angleterre et aux 
Etats-Unis, quoique d'une façon moins intense dans ce 
dernier pays que dans le premier. 

Voilà la véritable éducation. La lutte oontre l'égoïsme et 
le développement de l'altruisme par tous les moyens pos· 
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sibles. Les Gouvernements doivent se rendre compte que le 
Code pénal apparaît lorsque le (( délit n a déjà surgi ; et 
même s'il est conçu comme je le préconise, avant que Je 
« délit n ne paraisse, son action est si restreinte, qu'il appa
raît quand il est déjà pres_que trop tard et, si nous devons 
le oonsidérer comme un moyen utile pour combattre le 
(( délit n, il reste néanmoins très inférieur à l'action résul
tant d'une bonne éducation sociale, qui ne peut être autre 
que la lutte contre l'égoïsme, contre cette loi naturelle qui 
fait que l'homme aspire à être, selon Beccaria, << centre de 
toutes les exceptions et casualités du ·globe >>, à ce que 
j'ajouterai « et centre de toutes les félicités connues n. 

Eduquer l'homme dans la générosité, en lui inculquant 
ces principes après lui avoir donné une instruction suffi
sante pour éviter que sll complète ignorance puisse le con
vertir en agent actif ou passif de (( délits n déterminés, 
voilà la mission que tous les gouvernements, toutes le!~ 

familles et tous les hommes de bonne volonté doivent 
s'imposer. Son résultat en ce qui concerne le délit démon
trera l'évidente utilité de cette tâche. 

La misère est un autre facteur sur lequel on a beaucoup 
écrit. Les uns, tels que Colajanni, Büchner, etc., lui d0n
nent trop d'importance. D'autres, parmi lesquels Garofalo, 
lui en attribuent moins qu'elle n'en a en réalité selon moi. 

Sans doute, la misère a fait commettre et fait encore 
commettre beaucoup de cc délits n. Je n'utilise pas les statis
tiques car elles ont une telle élasticité lorsqu' ellee sont bien 
maniées par ceux qui soutiennent des thèses contraires, 
qu'elles peuvent servir à défendre les idées les plus contra
dictoires ; j'ai connu de nombreux cas de personnes ayant 
volé des objets indispensables à leurs besoins ou à ceux des 
leurs, et même de pauvres malheureux qui ont tué leun 
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r.arents qu ils ne pouvaient soutenir, el qui se suicidaient 

(·nsuite. 
D'autre part, la misère produit aussi un état ct'àme irri

table qui se manifeste par des violences qui seraient incom
préhensible~ ,;i elle n'en était la cause ; elle prive d'une mul
titude de bienfaits qui Jl.C sont pas toujours indispensablef! 
mais qui L"Üstent néanmoins et ,;upposent un _bien-être 

dont. tous dPsirent jouir. 
Elle obli.ge aussi à une certaine promiscuité qui mène 

:,.uuvent à l'in~este ; en privant l'individu des moyens de 
1emplir ses fonctions sexuelles elle est cause de (( délit >l 

contre l<'s hon nes mœurs. Elle incline à l'alcoolisme pour 
8Uppléer il une alimentation néce~saire. La misère produit 
<lonc quelques délits, moins cependant que la pauvretf 
relative, mais parce qu'elle engendre des délits et, par 
;dtruisme. il est nécessaire de la combattre. 

t'alcoolisme. l'envie, 1&. politique, le vagabondage, 
l'enfance abandonnée, le traitement des détenus et le régime 
des pri~ons, sont tous des facteurs qui, au service de 
l't'goïsme. pr·éparent el provoquent les délits et méritent 

une attention toute particulière. 
Le,; considérations exposées plus haut me font insister 

en affirmant que le délit n'est autre chose « qu'un fait 
qualifié tel par les loit> de l'endroit où il :>e réalise)). 

De la « Peine » 

On projet de ce genre n'est pas le plus indiqué pour 
éiscuter de la ,, peine » envisagée sous ses différents aspects, 
nombre d'entre eux étant superflus en ce qui concerne la 
~cif'nce pénale moderne ; il intéresse pe~1 de :;;avoir si elle 
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signifia anciennement une réparation, comme le soutient 
Littré, en établissant, qu'elle signifie << compensation », 

« indemnisation matérielle n, théorie soutenue entre autres 
P"r Lombroso, ou si elle signifia « expiation ,, comme i'af

thment Proal et d'autres spiritualistes. 
Ce n'est certes pas dans le cadre du droit pénal que les 

modernes ont le plus à apprendre des anciens ; comment 
la (( peine » est un des moyens de lutte contre le << délit >l et 

c~nnment celui-ci est préjudiciable à la Société, en réalité, 
ce qui nous intéresse pour le moment, c'est de lui donner 
sen vrai concept et son vrai nom et de lui donner sa forme 

),t plus efficace. 
:Etant démontré que le '' délit >) est un fait convention

ne!, les codes ne devraient pas traiter d'expiation ou de 
J•cine, car ils condamnent les faits << prohibés n, non les 
faits « pet· vers )) , et, par conséquent, ils ne peuvent aspirer 
qu'à éviter la réalisation des faits qu'ils ont prohibés. Les 

cüdes doivent diriger tous leurs efforts dans ce sens sans 
qu'il soit question d'expiation ni de compensation et sam 
Œème avoir l;, droit d'employer le mot '' peine )) car ce 
ne sont que des loir,; artificielles qui s'efforcent d'adapter ~ 
l'organism<' social les lois naturelles qui gouvernent 

l'homme. 
Il y a des faits préjudiciables ou nuisibles à la commu

nauté que la loi interdit ; mais comme malgré cela on 
enfreint cette prohibition, la Société cherche le moyen d'y 

remédier. 
Jmtinctivement, on a compris à travers les âges que 

)'{·sprit de conservation ou égoïsme est la loi fondamentale 
des actes humains, qui incite l'homme à obtenir ce q~i lui 
1•rocm·e une sati!lfaction et à éviter ou repousser ce qui lui 
rute préjudice ; à cet dfet, on pensa que la meilleure 
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manière d'éviter de laisser commettre un acte prohibé était 
de menacer son auteur d'une « peine n s'il enfreignait la 
loi, afin qu'il renonce à la réalisation de cet acte dans la 
crainte de << cette peine n, qui représentait soit une mutila
tion, une douleur corporelle, ou une diminution de son 
patrimoine. 

Il serait inutile de parler des excès auxquels nous ont 
conduit les idées de compensation, d'expiation et d'intimi
dation. La peine du talion, la roue, l'huile bouillante, 
l'amputation de l'organe corporel qui servit à perpétrer le 
délit, les immolations comme offrandes à la divinité, les 
nombreux tourments qu'on a employés, et la mort elle
même, le fouet et tous les sévices et affronts dont est victime 
encore aujourd'hui celui qui enfreint la loi, sont bien 
connus, et si nous ne voulons pas les envisager comme 
émanant de l'ignorance ou d'un mysoQ.éisme inconcevable. 
nous devons reconnaître ·qu'ils portent la marque de la 
Yengeance, de l'infamie et de la lâcheté. 

La << peine )) ne peut pas être autre chose que l' applica
tion des mesures reconnues utiles pour combattre le << délit », 

soit par la pratique, soH par la science, ainsi que toutes 
celles que des découvertes postérieures nous démontrent 
comme efficaces dans ce but. 

La Société ne peut rendre le ma! pour le mal, ni chercher 
par des voies erronnées et antiscientifiques une intimidation 
directe qui ne peut être atteinte et que l'expérience nous â 

déjà démontré positivement comme impossible à réaliser 
par ces moyens. 

L'idée même de la << défense sociale n est défectueuse 
parce qu'elle porte en elle le concept de châtiment, car bien 
qu'elle puisse :r:eprésenter un obstacle entre le fait qui peut 
nous atteindre et nous-mêmes, elle signifie aussi une contre-
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attaque et même une <~ltaque pour éviter celle qu'on redoute 
et la Société ne peut en aucune manière, avec justice, sou
tenir lïdée d'une attaque contre un de ses membres. 

On doit supprimer le mot << peine n et sa signification 
actuelle ; celle-ci ne doit être autre chose qu'une «mesure>> 
prise pour le bien-être de la Société, contre l'infracteur 
d'un principe légal, comme on prend des mesures envers 
les personnes atteintes de maladies contagieuses, les fous, 
les prodigues ; elles doivent être similaires à celles qu'ob
serve le m"édecin envers ses malades (sans que je considère 
pour cela que le délinquant soit un malade, bien qu'il se 
trouve parfois des malades délinquants) ; la << mesure >> 

doit représenter la poursuite d'un bien général, donc être un 
<< rrwyen ». 

Elle ne peut être appelée « mesure de sûreté n, qui impli· 
querait quelque chose « d'infaillible », « d'inébranlable », 

<< d'invariable n, et malheureusement la « peine n n'est pas 
une mesure qui assure l'observation inébranlable de la loi, 
je 1' appellerais « mesure protectrice de la Société », car 
<< protectrice » veut dire « avoir pour mission la sauvegarde 
des intérêts d'une communauté ». 

Je vais donc traiter de l'attaque fondamentale qu'on a 
dirigée contre la « peine », en la représentant comme 
n'ayant pas de pouvoir d'intimidation, car malgré la mort 
et tous les tourments imaginables dont l'hom\Ille a été 
menacé par elle - réaction féroce de l'humanité contre le 
H délinquant », -le « délit » n'a pu être supprimé ; bien 
au contraire, considéré en rapport avec le nombre de délin
quants ou sous l'aspect de la récidive, il augmente toujours. 
ce qui prouve une fois de plus combien il est difficile d'en
rayer par des lois humaines l'effet des lois naturelles qui 
gouvernent l'homme. 
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Avant d'entrer dans des considérations d'ord,re général, 
je désire en faire une, d'ordre particulier, sur la peine de 

mort. 
Plus nous nous approchons dans la vie de ses lois natu 

relies, plus facilement nous trouvons la cause de certains 

phénomènes 
Pour que la loi naturelle de la conservation de l'indi

vidu et de l'espèce puisse s'accomplir, elle nous oblige à 
aimer la vie. Une autre loi naturelle nous donne la mort. 
Entre ces deux lois surgirait nécessairement un grave con
flit, représenté par notre intense rébellion à perdre ce que 
la nature nous oblige à aimer, si ce n'était que nous possé
dons aussi un don de résignation assez grand pour accepter 
avec tranquillité la mort lorsqu'elle devient imminente. 
Sans cela il ne serait pas possible que le condamné marche 
à son exécution, le soldat au combat et le moribond à la 
mort avec la soumission relative que nous observons. 

D'autre part, il y a des douleurs qui sont pour beau
coup d'hommes plus difficiles à supporter que la mort elle-· 
même, çe qui est prouvé par le suicide. Le phénomène de 
};ct résignation et ces considérations d'ordre personnel aux
quels je me réfère, diminuent selon moi le pouvoir d'inti

midation de la peine capitale. 
Il est évident que la « peine » en général n'intimide pas 

également tous les hommes et il serait à désirer pour le 
bien-être de tous que son pouvoir d'intimidation fut plus 
intense qu'il ne l'est ; mais vouloir lui nier toute efficacité 
dans la lutte contre le << délit » serait ignorer les lois natu
relles qui nous gou~ernent, oublier des << faits n de l'his
toire, prendre comme base de statistiques certains facteurs 
sans en prendre d'autres en considération et d'importanc~ 
capital, ce serait, enfin, vouloir nier l'évidence. 

M. Vieites. - Projet C. Pénal. 3 
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Il est pleinement justifié que l'homme désire et s'efforce 
d'obtenir tout ce qu'il considère comme un bien et fuit œ 
qu'il considère un mal, que, par nature, il repousse; la 
« peine n, telle qu'elle a été conçue jusqu'à ce jour, repr.S
s·ente ce « mal n redouté par l'homme et elle ne peut être 

une exception à la règle. 
On peut infliger la « peine » comme un « mal », et dans 

notre Code, comme dans beaucoup d'autres, le « mal )) est 
le concept et son application se mesure en temps et intensité 
avec l'acte, à pr_iori, dans le cabinet du législateur, sans 
prendre en considération d'autres circonstances que celles 
qu'il croit capables de modifier le fait. Comme il est naturel, 
cette menace de « mal n produit un résultat déterminé, 
parce qu'elle doit nécessairement le donner en raison des 
lois naturelles gouvernant l'homme, mais elle ne donne 
pas tous les résultats qu'on serait en droit d'espérer, ni tnus 

ceux qu'elle produirait si elle était appliquée scientifique

ment, ce qui, d'autre part, éviterait une application erronée 

et le résultat contraire qu'elle produit en excitant les pas

sions et en corrompant plus encore des individus qui n'au

raient pas récidivé s'ils avaient été traités différemment. 

Si tous ceux qui se consacrent à l'étude du droit pénal 

étaient en même temps des avocats en exercice, cette pro

fession les aiderait extraordinairement à résoudre avec jus· 

tesse bien des questions douteuses et, s'ils étaient législa

teurs, à dicter des dispositions qui coopéreraient avec effi

cacité dans la lutte contre le « délit n, car ils verraient tous 

les jours, d'une manière positive, comment agit la préten

due justice pénale et comment, dans la majorité des cas, dès 

la détention d'un délinquant présumé jusqu'à la fin du 

jugement, tous ceux qui interviennent au nom de la Société 
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paraissent n'avoir d'autre but que de faire échouer toutes 
les mesures imaginées par les plus grands savants. 

Par méchanceté, par tradition, par lâcheté ou par une 
fausse notion de la justice, dès qu'un homme est signaltS 
comme auteur d'un « délit n, la Société s'efforce à faire 
peser toute sa rig-ueur sur l'accusé. 

Il est arrêté par le représentant de l'autorité d'une façon 
brusque et agressive ; il comparait devant les autprités poli
cières, qui le vexent par des interrogatoires impertinents, 
des formes ou des phrases plus ou moins injurieuses et fina
lement l'enferment dans un cachot où il doit attendre 
l'appel de l'autorité judiciaire. S'il s'agit d'obtenir ses 
aveux, on abuse sans pitié de sa résistance physique et sou
vent on le soumet à des sévices et autres iniquités, dans 
la lutte que le juge croit devoir entamer dès ce moment 
entre lui et Je détenu, afin d'obtenir sa confession ou un 
renseignement. Si le système est accusatoire, il est l'objet 
du mépris, de menaces voilées, de moqueries, de fausses 
interprétations de ce que l'accusé a voulu dire, puis, ensuite 
c'est le retour en cellule, la mise au secret, la mauvaise 
nourriture que donne la prison, ou, si le régime n'est pas 
cellulaire, l'accusé se trouve mêlé à d'autres détenus ou 
condamnés, trouvant en chaque gardien un ennemi ct 
voyant dans chaque privation, dans chaque insulte, une 
nouvelle injustice de la Société qui l'a emprisonné et le mal
traite en vertu d'un fait qu'il peut avoir commis ou non 
- mais qui, pour lui, a toujours jusqu'à un certain point. 
une excuse, - ce qui ne justifie d'aucune manière le mau
vais traitement qu'il subit. 

Enfin, le jour du jugement arrive : accusations souven~ 
intéressées de la police ; témoignages erronés ou faux . 
preuves d'experts, qui peuvent être ou non acceptées par 
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le juge ou le tribunal, bien qu'elles touchent des points 

techniques qui leur sont entièrement inconnus ; un repré

sentant du ministère public qui tâche d'offenser le prévenu, 

bien souvent au-delà des limites légales, par mots ou par 

gestes, qui s'efforce de peindre sous les plus sombres cou

leurs l'acte commis par le détenu, tandis qu'un groupe de 

citoyens, ignorants de toutes les sciences qu'on doit con

naître pour juger la conduite humaine, si ce sont des jurés. 

ou des magistrats dédaigneux et se sentant beaucoup trop 

au-dessus d'un simple accusé, qui, en l'interrogeant agissent 

avec la plus grande superbe et dans la forme la plus auto

ritaire, sont appelés à décider finalement si l'accusé doit 

être ou non condamné. 

L'accusé acquitté n'a reçu pendant tout ce temps d'au

tres marques de pitié que celles émanant de ses codétenus. 

La Société l'a injurié, l'a blessé sans aucune considération et 

avec un vrai plaisir. Beaucoup de ses bonnes intentiôns 

ont disparu, son égoïsme a augmenté, ses facultés sociales 
ont diminué parce que l'accusation laisse toujours quelque 

trace. Nous avons ainsi préparé soigneusement le terrain 

pour essayer de nous procurer un délinquant de plus. 

Le co,ndamné e'st, selon le cas, ou reclus en cellule en lui 
interdisant tout travail afin qu'il ne nuise pas à l'ouvrier 

libre, ou en autorisant le travail dans un silence absolu et 

souvent la figure couverte d'un masque de toile dure, comme 

je l'ai constaté dans certaines prisons « modèles » d'Europe; 

rétribué par une somme dérisoire, assujetti à une discipline 

tellement cruelle et inhumaine, il est porté à .se révolter et 
exposé alors à tous les châtiments supplémentaires ordonnés 

par l'ignorance ou la mauvaise humeur du gardien ou du 

chef de l'établissement ; s'il se soumet, il doit nécessaire

ment perdre tout ce qui lui reste de dignité d'homme, car 
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pour supporter cette Yie. on attend de lui plus que n'en 
pourrait peut-être une bête de somme. Ou on l'expédie vers 

des endroit!' malsains. pour y exécuter des travaux forcés 

sous le fouet du gardien ; ou on l'entasse avec d'autre:o, 

sans lui donner un emploi et sans s'occuper de sa réadap

tation au milieu, jusqu'à la date fixée par quelques bons 

messieurs, considérés dans le monde entier comme des 

éminences de la science pénale. qui doctoralement ont pres
crits dans un Code qu'à tel ou tel << délit n doit correspon

dre telle ou telle « peine n plus on moins lo11gue, en faisant 

abstraction des circonstances personnelles et des autres cir

constances nombreuses qui déterminent chaque acte 

humain. 
A l'expiration de sa peine, nous le lançons de nou

veau dans IP courant de la vie. avec un égoïsme exacerbé, 

rencontrant les plus gTandes difficultés de vivre, souvent 

harcelé par la police, qui le poursuit de ses soupçons, lui 

rendant impossible la conservation d'un emploi quelcon-

que, et l'accusant mème, si un délit est commis près de 

l'endroit où il se trouve et dont le capable reste introu

vable, d'en ètre l'auteur en vertu de l'adage << celui qui en 

fait un en fait cent >>. 

Nous nous plaig-nons _ensuite de· la récidive et nous 

disons emphatiquement que la « peine >> n'a pas de pouvoir 

d'intimidation contre le délit, quand ce sont précisément 

ces facteurs, esquissés lég-èrement plus haut, qui en sont une 

de ses causes ; car, loin d'avoir fait tout pour supprimer la 

cause génératrice chez chaque« délinquant n, loin de l'avoir 

placé dam; les meilleures conditions possibles pour qu'il ne 

récidive pas, nous avons fait exactement le contraire, avec 

une maladresse inconcevable à notre époque, en cumulant 
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tous les efforts imaginables pour qu'il commette un nou
veau « délit n. 

L'influence de la « peine n pour éviter le premier délit 
n'agit pas également sur tous les hommes, mais elle agit 
sur tous comme un « mal n possible, avec plus ou moins 
d'intensité en raison des forces naturelles qui les gouver
nent. 

Dire que la « peine n, même quand elle est appliquée 
comme telle, n'a aucune influence sur le délit, c'est parler 
avec légèreté. Dire que par un concept erroné et par la façon 
défectueuse de l'appliquer, elle ne produit pas de meilleurs 
résultats, c'est dire la vérité. Penser que quel que soit le 
concept qu'on lui donne et quelle que soit la forme de son 
application, elle sera suffisante pour supprimer le délit, 
c'est une erreur. Il ne faut pas oublier que ce sont des lois 
artificielles en lutte avec des lois naturelles, c'est ce qui 
nous permet. de modifier leur intensité jusqu'à un certain 
point, dans la fréquence de leur extériorisation et un peu 
dans leur forme et dans leurs résultats, mais nous ne pou
vons les supprimer sans supprimer en même temps la 
mission de l'homme sur la terre. 

L'augmentation de la criminalité est un lieu commun, 

et à mon avis on l'exagère par trop. Si le " délit )) avait 
suivi une marche ascendante, notre planète serait déjà deve
nue inhabitable. 

Le « délit n augmente numériquement surtout par la 
récidive, ce qui a fait dire à Tarde que c'est là une preuve 
que la criminalité se localise plutôt qu'elle ne s'étend. 

La théorie de Poletti, traitée parfois, à mon sens, avec 
trop de légèreté, soutient « que l'activité destructive du 
délit doit être considérée en relation avec l'activité producr 
triee ou conservatrice du milieu )), Cefte théorie a san13 
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doute une grande valeur en nous renseignant que l' aug
J.:wntation des << délits n n'est pas aussi importante que le 
prétendent ceux qui établissent des statistiques « fragmen

tt.ires n dans un but intéressé. 

L'inten!iité dans le développement et dans les bons ou 
rnauvais effets produits par les extériorisations des énergies 
humaines, leur force créatrice ou destructive sont des ter
mes de comparaison plus exacts, lorsqu'il s'agit de pro
l:Jèmes d'ordre général, que certaines statistiques partielles 
qui ne peuvent englober tous les facteurs contenus dans les 
résultats généraux de l'activité humaine depuis que le 
monde existe, ct cette activité, dans le cadre des lois, a été 
el est supérieure à ce Iles qu'on a employées pour les violer. 

Si nous nous interrogions sur ce qui a le plus augmenté 
dans le monde : le volume des délits ou le commerce, l'in
dustrie, la navigation, la bienfaisance, etc., il est facile de 
\OÏr que ces dernières activités humaines l'emportent sur 

le délit. 

N'oublions pas, non plus, que la police augmente par
tnut en nombre et en efficacité, ce qui est une cause <J'un 
p.us grand nomhre de condamnations ; que la civilisation 
nous oblige journellement à interdire des actes qui se classi
fient comme de nouveaux << délits n ; que la démocratie fait 
eomparaître devant les tribunaux beaucoup de personnes 
contre lesquelles l'ancien régime n'aurait osé formuler une 
Hi'Cusation. et qu'une grande majorité de délinquants, tout 
en redoutant la loi, croient qu'ils vont échapper à ses sanc
tions lorsqu'ils la violent, car la règle générale démontre 
qu~ celui qui encourt un risque espère toujours l'éviter. 

Dans toute société il n'y a qu'une minorité qui viole la 
loi pénale, bien que cette dernière se place souvent entre 
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la loi naturelle de la nécessité et les movens licites pour 
obtenir ce dont nous avons besoin. • 

Ne voit-·on pas beaucoup d'hommes se suicider plutôt 
Ç ue de subir un ch~timent il Ne se révoltent-ils pas contre 
!:~ loi et provoquent le pouvoir social plutôt que d'être 
emprisonnés P N'essayent-ils pas d'éviter leur arrestation ? 
Ne luttent-ils pas par tous les moyens possibles pour n't\f.re 
~,;Js condamnés P Tout cela n'est-il pas dû, en grande partie, 
a la force d'intimidation de la sanction sociale ~ 

Imaginons une société sans aucune sanction officielle et 
::=ans autres limites ni restrictions aux activités de l'homme 

~111<" ses propres désirs. Voyons, dans l'occupation ou la 
J. rise de possession, un des moyens d'obtenir ce dont nou~ 
<:vons besoin. N'opposons à l'égoïsme d'autre obstacle que 
l'altruisme et, sans aucun effort d'imagination, nous 
verrions bientôt le chaos résulter de cet état de choseii. Si 
nous enyisageons cette hypohèse, il est facile de voir que 

ehaque « délit » donnerait lieu ù un ou à plusieurs autres 
délits qui seraient représentés par la vengeance privée ou 
rte famille, ce qui nous ferait rétrograder et nous conduirait 
à l'époque où la loi du talion était un chef-d'œuvre de 
justice, d'équité et d'ordre social, comparée aux réactiom 

personnelles, dont l'égoïsme fait toujours apercevoir, sous 

un jour exagéré, l'acte qui nous atteint et comme insigni
fiant, le châtiment, quel qu'il soit, que la réaction impose. 

La sanction sociale. en ne permettant pas cet état de choses. 
èvite la majorité des « délits '' qui seraient commis si elle 
n'existait. pas. 

Pour nous, comme nous l'avons dit, le <c délinquant ,, 
est celui qui enfreint une disposition qui qualifie délit un 
acte déterminé. Le délit est le fait prévu considéré tel par 

la loi. La peine est une mesure protectrice de la Société. Le 
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(ode, un ensemble de dispositions qui interdit des actes 

dderminé.s, parce que la Société les considère comme préju
~h~iables à la vie en commun ; qui établit les mesures con
s: rlérées comme les plus utiles pour éviter qu'ou enfreigne 
ces prohibitions, et qui, enfin, donm~ des pouvoirs à certaim 
citoyens, afin qu'ils imposent ces mesures dans les limiteii 
et conditions que le Code autorise. 

Nous estimons que nous devons lutter contre le << délit ,, , 
puisqu'il est considéré comme un fait nuisible ; qu'un des 
moyens de lutte est la loi pénale et que cette dernière doit 
Nr e appliquée dans la forme que la science et l'expérience 
I!0Us ont démontré et pourront uous démontrer dans l'ave
nir comme étant le plus efficace, en "faisant abstraction des 
Ecoles. 

Nous soutenons aussi, que le << délinquant. ,, n'est pas 

nn être spécial, mais, au contraire, semblable à celui qui 
n'enfreint pas la loi ; que le << délit ,, est un acte naturel 
ljlli procède des lois biologiques qui gouvernent l'hommr 

et l'obligent ù sa conservation et à celle de l'espèce ; que 
b prohibition de eertains actes, malgré leur cause naturelle, 

·est nécessaire pour l'ordre public ; que la Société toute 
entière doit lutter contre l'infraction et que l'action protee

tl ice de ia société doit tendre par tous les moyens connus, 
il faire disparaître chez le coupable le motif générateur de 
sr:•n infraction, en supprimant, par conséquent, la réclusion 
perpétuelle et la peine de mort, et en établissant des mesure;; 
préventives envers les personnes qui, n'ayant pas enfreint 
la loi, courraient le risque imminent de l'enfreindre, en 
raison de circonstances déterminées et qui doivent être 

1•révues. 
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De l'arbitraire judiciaire 

Individualisation de la peine 

Sentence indéterminée 

Considérant la « peine » comme un moyen de luttes 
contre le délit et vu le concept que je me :ouis fait d'elle 
pour les raisons déjà exposées, je la désigne ainsi : (( Mesure 
protectrice de la société ». 

Ces mesures exigent une attention spéciale dans leur 
f•pplication, si nous voulons utiliser non seulement leur 

_P)UVoir d'intimidation, mais aussi les effets salutaires qui 
peuvent résulter d'un bon traitement car, dans bien des cas, 
l'individu doit rester soumis à leur férule, même après 
l't;coulemcnt du terme fixé, quand la privation de liberté 
e~t en jeu. 

L'application de ce'i mcwres doit nécessairement per
''lettre une certaine élasticité dans leur rigueur et dans leur 
durée, car on ne peut prétendre déterminer ave~ une exacti
tude mathématique, ni leur durée ni les résultats qu'on en 
cHiendra. Actuellement, ces mesures ne devraient être 
appliquées que dans des limites aussi raisonnables qu(: 
possible. 

Les mesures sont nécessaires dans le but d'éviter la réci-
èive en protégeant ainsi non seulement la Société, mais 
encore le délinquant, en s'offorçant de lui éviter une peine 
future grâce à un traitement qui tendrait à supprimer en 
lui la cause génératrice de l'infraction et en le protégeant 
contre la vengeance privée, qui s'accomplirait si la Société 
ne le prenait pas en garde. 

Ces mesures doivent donc être appliquées dans un esprit 
tc·ut ;, fait individuel, car tous les infracteurs ne réagissent. 

DE L'ARBITRAIRE JUDICIAIRE 

pas de la même manière, et n'enfreignent pas la loi pour 
des causes identiques. 

Le législateur doit se borner à déterminer quelles sont Jes 
mesures qui peuvent être employées par les juges ou tribu
naux et donner à ceux-ci une complète liberté pour lee; 
appliquer, tant en leur formequ'en durée, et dans les limites 
fixées par la loi, en tenant compte de la menace que peut 
présenter pour la Société celui qui a violé la loi, le danger 
plus ou moins grand que le délinquant peut présenter en 
raison de son caractère << redoutable >> ou (( dangereux ». 

oLe juge examinera donc, non seulement l'infraction et 
les circonstances qui l'accompagnent, mais aussi tous l~s 

antécédents du délinquant et les mobiles de l'infraction. 
Avec ces éléments, il jugera du danger que présente le 

délinquant et pourra l'acquitter ou le soumettre à la mesure 
de protection sociale qu'il estime convenable, dans les limi
tes qu'il jugera nécessaires pour éviter la récidive ; ou bien 
il remettra à plus tard l'exécution de sa sentence, en laissant 
l'infracteur en liberté provisoire, pour décider définitive
ment de- sa situation à une date ultérieure qu'il fixera et en 
tenant compte de la conduite que celui-ci aura eue pendant 
le sursis. Lorsque la mesure prise sera privative de liberté, 
le juge devra calculer le temps nécessaire à la guérison de 
I'infracteur si l'alcoolisme ou la toxicomanie ont été la cause 
ou le stimulant de l'infraction ; celui nécessaire à apprendr& 
un métier, s'il s'agit de vagabondage ; celui suffisant poul 
acquérir 1 'habitude du travail, etc. • 

. Cette individualisation de la mesure protectrice de la 
Société est l'unique forme raisonnable de son application, 
si nous voulons éviter autant que possible les récidives et si 
nous nous rendons compte que ce n'est ni le châtiment ni 
l'expiation que nous cherchons, après avoir démontré que 
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ceux-ci, par. eux-mêmes, ne produisent pas de bon résulLtt 

et par cela même apparaissent injustes et vont à 1 'encontre 
du bout poursuivi. 

On remarque une certaine prédisposition contraire 3 
l'acceptation de l'arbitraire judiciaire, ce qui me paraît 

inconcevable. La plupart des peuples civilisés se confiei,t 

aux mains de jurés, susceptibles d'être influencés par de! 

recommandations, par des présents ou par la suggestion qu~ 
peut exercer sur eux la parole savante et habile d'un bon 

avocat ; et, cependant, il existe certains préjugés contre les 

juges, hommes doctes, qui peuvent être relevés de leun 

fonctions s'ils perdent un instant leur réputation de droi. 

ture ; mais cependant c'est la seule façon raisonnable de 
lutter contre le délit ; on la rencontre avec plus ou moins 

d'amplitude, dans le Code pénal de Hollande, de Norvège, 

du Japon, du Siam, de l'Argentine, en Angleterre, aux 
Etats-Unis, etc., et dans un grand nombre de projets de 

codes d'autres pays ; et sous des aspects très peu d'acc01d, 

en vérité, avec les doctrines soutenues, dans le dernier 

projet du Code pénal italien, rédigé par le professeur Ferri. 

Aucun préjugé ne devrait exister entre nous. Je main 
tiens ici ce que j'ai dit au Second Congrès scientifique pana. 

méricain, qui a eu lieu à Washington en 1916 : «Je connais 

les attaques dir·igées contre les juges professionnels, je sais 

qu'on leur suppose certains dMauts causés par le continuel 

exercice de leur charge, qui les prédisposerait à un certain 
fatalisme et à une certaine insouciance dans l'accompliss('. 

ment de leurs fonctions ; ct je désirerais faire remarquer 
qu'étant intervenu comme avocat défenseur dans des mil

liers de procès, j'ai toujours vu chez les magistrats de m:m 

pays le désir de rechercher la vérité dans les faits soumis à 

leur examen et ceci, par tous les moyens licites, sans pré-

/ 
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. , fai"ble"Se et sans éaard à la situation sociale, Juges, sans ~ o . . . 
politique ou économique de ceux qUI mtervenai~nt da?s les 

'"1 n'ont J·amais condamné un mculpe, un causes ; qu 1 s . , . 
, un accusé sans avoir pris en consideratiOn tous prevenu ou . 

, · pour J"nstlfier son les moyens rationnels proposes par mm . ,, 
innocence ; que je n'ai jamais pu dire, en conscience, apres 

la condamnation d'un de mes clients, qu'il fut in~occn~, ~t 
que, chaque fois qu'ils ont été acquittés,. j'aurais agi de 

• . . 'e'taJ·, trouvé à la place du magistrat. meme SI Je rn . ~; . 
Je ne Citerai pas l'interminable série d'auteu~s part~sant 

de J'individualisation de la peine, tous ceux q~I.,me h~ent 
les connaissent et l'idée et le problème sont de]a anci~ns 

bien q~'ils n'aient été considéré~, peut-être, que ~ous l. un 

des aspects de la justice correctionnelle, et acceptes, m'erne 

dans beaucoup de Congrès scientifiques, dans le sen_s d _une 

application indéterminée prenant pour base de ,ce~te mdet~r

mination, la conduite ultérieure du condamne, .a. tel pomt 

que Krapeljn avait déjà en I88o prop~sé l'abohb~n totale 
de la mesure pénale comme une consequence logique des 

découvertes scientifiques. , . . 
Dans 1, épilogue de la traduction du Projet penal It~h~ll, 

. . 1. 1 membre de la CommissiOn l'éminent cnmma 1ste espagno , _ 

d 'fi t" , anole Quintiliano Saldan:J., permanente de co I Ica wn e~;pao , . 
en traitant de l'arbitraire judiciaire du ProJet du professeur 

Ferri on lit ces lignes qui expriment une pensée de l'illustrt-
' . d ·1 · de base à toutes les juriste espagnol et qUI evra1 servu . . . . . 

législations modernes : << Ce noble arbitraire JUdlciaue est-tl 
. . . · d s mbole moral dans le texte ce qUI JUstifie la suppresswn u Y 

du Projet Ferri ? Nous devons le reconnaître avec la plus 

grande douleur : le Projet Ferri s'éloigne de l'a~bitrairc 

dans la même mesure que le droit pénal moderne s en rap

proche et l'invoque ... >> « Et cet entêtement du législateur 
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- en face de la vive sollicitude du juge probe et honnête, 

émule du médecin, du confesseur et du père ; juge compré~ 

hensif et incompris, plein de foi et soupçonné de mensonge, 

de cœur généreux et de mains liées, - n'admet aucune 

excuse d'intention. Il s'agit d'un entêtement systématique 

et calculé, inspiré dans l'individualisme le plus méfiant de 

jadis, passion qui marque le Projet d'une date spirituelle 

rétr~grade ... >> << La respomabilité spécifique est un concept 

essentiellement relatif : a) aux autres délits ; b) aux autrès 

délinquants ; c) à tous les hommes. Tel est le concept 

moderne qui exige l' nrbitraire judiciaire absolu. >> 

Cette formule précise et catég·orique, comme toutes celles 

qui marquent la vie scientifique du professeur espagnol, e~t 

fondamentale pour l'application logique de la mesure à 
laquelle la Société doit soumettre l'individu qui a violé s~i; 
loïs, si nous aspirons, non à calmer la clameur pul.li<lUe 

lorsque le fait surgit, mais à essayer de protéger la Société 

dans la forme démontrée par 1 'expérience et par la science 

comme étant la plus efficace. C'est l'unique formule, si nous 

considérons qu'aucun cerveau humain ne pourrait prévoir 

toutes les situations de personnes, circonstances et ml'>dalités 

qui peuvent concourir à l'accomplisement d'un acte prohibé 

et qui, malgré cela, a été commis, pour des raisons aussi 

variées qu'il y a de facteurs différents dans la nature elle
même. 

Comme je l'ai dit plus haut, certains auteurs sont par
tisans de l'indétermination des « peines H, mais en les indi

vidualisant d'après la conduite observée ultérieurement par 

le condamné et en tenant compte des conditions dans les

quelles les infracteurs pourront rentrer dans la Société sam 

crainte de récidive. On invoque alors l'argument connu 

t: que si la longueur d'une maladie ne peut se déterminer à 
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priori, les malades doivent garder la chambre sous l' obser

vation du médecin pendant sa durée, et ne se lever que lors

qu~ils sont guéris, cc il est logique que le délinquant ne réin

tègrera pas la Société avant qu'on ne soit assuré qu'il ne 

présente plus un danger pour elle et qu'il ne continuera pas 

à être détenu après avoir été de nouveau reconnu capable 

de rentrer dans la Société. >> 

Si l'infraction à la loi était une maladie avec· ses symp

fômes pathologiques connus, il est certain qu'à peine ils dis

paraîtraient de l'organisme de l'infracteur, on pourrait s'en 

apercevoir facilement, ce qui permettrait d'appliquer la 

mesure sociale avec justice et exactitude, mais comme il n'en 

esL pas ainsi, la comparaison est absurde. 

En parlant de l'arbitraire judiciaire, j'ai déjà dit que ce 

que nous pouvons aspirer à atteindre actuellement, est ;ie 

fixer le plus approximativement possible la mesure sociale. 

Que nous puissions être quelquefois injustes ? Qui en doute P 
Mais où trouverions-nous cette mesure mathématiquement 
juste ? 

L'indétermination de la mesure sociale, basée sur la con

duite observée par l' infracteur postérieurement à l'infrac

tion, est toujours dangereuse et pourrait devenir la plus 
injuste de toutes. 

En premier lieu, personne, pour si sagace qu'il soit, ne 

pourrait prédire avec exactitude quelle sera la conduite future 

d'autrui, en se basant sur sa conduite présente. Qui n'a 

jamais été trompé et même par des personnes admises dans 

la plus grande intimité ? Combien de fois ne dit-on pas : 

qui aurait pensé qu'un tel était capable d'agir ainsi, il sem

blait si bon 1 On peut bien s'imaginer qu'un homme sachant 

que de sa conduite dépend sa liberté, saura faire tout ce 

qui est en son pouvoir pour paraître irréprochable, 
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Je me souviens que feu le IY Francisco Zayas, étant mem
bt·e du Gouvernement de mon collègue le D' Alfredo Zayas, 
ex-président de la République de Cuba, disait chaque fois 
qu'on sollicitait une grâce : ,, Dans le dossier de tout prison
nier il est toujours consigné qu'il observe une bonne con: 
duite E'n prison, et à peine en sort-il, il commet un nou
veau délit. .le suis donc d'avis de les laisser-là où ils se con
duisent si bien ,, . 

Il faut aussi se rendre compte de la discipline des éta
blissements pénitentiaires et admettre que la conduite des 
hommes doit être jugée en relation avec leur vie sociale 
libre ; les renseignements sur un reclus ne peuvent nous 
donner la moindre idée sur sa conduite future au sein de 
la société, et c'est cependant ce qui nous intéresse. Les inté
rêts mesquins qui sont en jeu en faveur du reclus ou contre 
lui ; l'hypocrisie, l'intelligence ou l'habileté qu'il peut 
déployer et qu'il est presque impossible d'étudier avec atten 
ti on sur des milliers de reclus ne permettent pas d'affirmer 
d'après ces seules observations, que leur conduite future sera 
·oonne ou mauvaise, car leur manière d'agir en dehors de la 
prison dépendra, comme nous l'avons dit, des lois natu
relles et des stimulants sociaux, atrophiés le plus souve,nt 
pendant leur séjour dans l'établissement pénitentiaire, où, 
tant bien que mal, et dans certaine mesure, la grande partie 
des nécessités matérielles de l'homme sont satisfaites. 

Je soutiens donc que l'individualisation de la mesure 
protectrice de la Société ne peut s'établir qu'approximative
ment et que seul celui qui juge, en tenant compte des anté
cédents, peut obtenir le meilleur résultat. Si j'établis dans 
mon Code, avec certaines restrictions, l'indétermination de 
la durée de la condamnation, c'est pour ne pas fermer ]a 
porte aux erreurs ou aux exceptions possibles. 
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L'arbitraire judiciaire, la modification du concept de 
(( peine n par celui de ,, mesure protectrice de la Société .n 

ct. le caractère plus ou moins « redoutable n et, par conse

quent, plus ou moins " dangereux n, de l'individu se~vant 
de base pour apprécier la mesure, rapprochent la science 
pénale de la vérité et la rendent plus efficace, en simplifian~ 
son application et en solutionnant, comme je le prouverai 
plus loin, une série de problèmes qui préoccupent les crimi
nalistes ct qui, en définitive, perdront avec ce syst?me l'im
portance pratique qu'ils conservent quand on applique la 
,, peine » comme chàtiment. 

De l'imprudence 

La Société oblige ses membres à ne pas dépasser les 
limites des droits qu'elle leur fixe. Quand, pour une raison 
quelconque, ces limites sont dépassées, la loi est enfreinte ; 
et seule, l'autorité judiciaire doit déterminer si, en raison 
des circonstances, il n'est pas nécessaire de soumettre l'in
fracteur à une mesure déterminée. Certains se croient capa
bles de fixer ces circonstances, de leur cabinet de travail, en 
les consignant dans le Code ; d'autres, comme moi, pensent 
qu'elles doivent être considérées séparément dans chaque 
cas concret, d'après l'arbitrage judiciaire. 

Pourquoi la loi prohibe-t-elle certains actes P Parce 
qu'elle considère qu'ils portent préjudice à la société et que 
celui qui les commet sans cause justifiée, présente, d'accord 
avec la technique moderne, un danger pour elle. Il est donc 
logique que celui qui enfreint la loi par négligence, et celui 
qui l'enfreint par dol, présentent un danger contre lequel 
les membres de la Société ont Je droit d'être protégés, et la 

M. Vieites. • Projet C. Pénal. 4 
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Société a l'obligation de prendre des mesures, lorsque les 
limites édictées par elle ont été violées. 

Peu importe à la mère dont on tue le fils ou à l'épouse 
~ont on supprime le mari, que ce fait ait été commis par 
Imprudence ou par dol, le résultat est le même : un tort 1 

été commis, une disposition légale a été violée et le dan D'er 
0 

que présente un individu a été démontré. 

Etant donné que je ne considère la peine en relation 
avec celui qui enfreint la loi, ni comme un châtiment, ni 
comme une expiation, mais comme une mesure qui tend ~ 
réformer, à éduquer et à protéger, il est naturel que je ne 
fasse pas de distinction entre le dolosif et le coupable sans 
intention préalable, et pour ce motif, je laisse à l'autorité 
judiciaire le soin d'étudier si l'infracteur, de par son acte, 
présentera pour la Société un danger, plus ou moins grand 

• dans l'avenir, afin qu'elle se rende compte librement, en 
tenant compte de tous les actes et circonstances qui entou
rent chaque cas, quel est le mobile de l'acte, afin de déter
miner la mesure qu'elle croit opportun d'appliquer. 

Pour ces raisons, j'estime qu'on ne doit pas établir de 
différence entre la culpabilité sans intention préalable et le 
dol, avant que le fait ne soit accompli. 

Des mesures protectrices de la Société 

L~ magistrat doit considérer tout d'abord, d'après les 
renseignements qu'il possède sur le caractè~e plus ou moins 

~anger~ux de ~'infracteur et dans les cas où la chose est pos
sible, SI le paiement de dommages-intérêts et la condam
nati.on à une amende peuvent être ou non insuffisants p;ur 
attemdre le résultat espéré. 

DES MES CRES PROTECTRICES DE L.4.. SO(:IETÉ 5 I 

D'accord avec ma technique, J'amende devrait, en réa
ttc, être exclue, du moment où elle constitue une peine 
indiscutable, car elle n' e~t pas une mesure qui tende par 
s .. n idiosyncrasie à l'éducation· de celui qui la ~>upporte et ne 
Fl•Ssède qu'un pouvoir d'intimidation en raison de la perte 
de patrimoine qu'elle comporte et parce que son application 
ü.nplique que la Société a découvert une infraction com
m]se par celui qui s'est rendu coupable de l'acte, ce qui 
d·mne lieu à un discrédit social que personne n'aime 
supporter. Mais, malgré cela, j'admets l'amende parce j'ai· 

dudié ses effets et j'ai observé qu'elle en produit de remar
quables dans de nombreux cas, et toutes les technique& 
doivent céder le pas à toute mesure qui est prouvée com
me étant une bonne arme dans la lutte contre l'infraction. 

On a objecté qu'en raison de l'insolvab_ilité de l'infrac
tf:ur, on est très souvent amené à substituer une autre 
nesure à l'amende, et si nous estimons que celle-ci eut été 
suffisante, il s'ensuit qu'il. est injuste, par exemple d'en
myer l'infracteur en prison parœ que insolvable. Ceux qui 
-vt~ient dans les mesures de· protection sociale un châtiment, 
partagent naturellement cette opinion ; mais non pas ceux 
qui, comme nous, voient dans ces mesures un moyen 
tendant :\ éduquer l'infracteur et à éviter que la sanction 
sociale soit remplacée par la vengeance privée, et pour 
combattre la récidive. 

On dit aussi que l'amende est légère pour le riche et 
oréreuse pour le pauvre ; et qu ·étant prouvé que l' empri
I•Jrmement de courte durée influe négativement sur celui 
qui en est l'objet, l'amende doit nécessairement être rem
!Jlacee par une courte privation de liberté, Je résultat que 
!'on obtient ainsi est, dans la majorité des cas, contraire 
au but poursuivi. 
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Etant convaincu que l'amende est une mesurç nécessaire, 

je l'organiserai de la manière suivante : elle devra être 

infligée en prenant en considération, dans chaque cas, la 

fœ tune de l'infracteur, sans qu'il y ait disproportion entre 

Je danger présumé et l'amende imposée, et en évitant. 

qn' elle devienne une véritable confiscation. 

Si l'auteur de l'infraction possède des biens et refuse de 

JWyer, l'amende sera rendue effective par la contrainte judi 

ci.aire, avec les frais en plus. Oit considère comme biens, 

tous ceux qui seront nécessaires pour faire face à ces res

j>Onsabilités, en exceptant seulement les traitements à perce

'Oir de l'Etat, de la Province ou de la Municipalité. 

S'il s'agit d'un ouvrier qui travaille ou qui déclare 

(hômcr, on pourra lui accorder~ un délai raisonnable pour 

payer et même fractionner le paiement en plusieurs termes 

qui seront fixés. S'il n'acquitte pas l'amende en temps 

'-"Oulu, il sera envoyé au « Rèformatoire local n pour une 

durée variant de 5 jours à un an, suivant ce qui sera jug1~ 

convenable par le juge ou par le tribunal. 

La courte privation de liberté, le contact avec des pervers, 

est nuisible, mais elle perd ce caractère quand on applique 

Je régime cellulaire. sans h~i laisser les inconvénients qu'il 

Jll.ésente dans la réclusion de longue durée. 

On a préconisé de remplacer la peine de courte durée 

par des arrêts domiciliaires, presque impossibles à contrôler· . 

et qui présentent, s'ils sont imposés dans des locaux muni

cilJaux, comme Je recommande Lombroso, bien des incon

vénients qu'on reproche déjà aux arrêts en commun. Obliger 

lmfracteur à travailler à titre de compensation n'est pa~ 

faüile, car l'Etat n'a pas toujours de travail à lui donner ; 

et appliquer des peines corporel!es, comme celle du fouet, 

en usage actuellement dans certains Etats de l'Union Améri-
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. . 
caine c'est revenir aux pratiques de l'intimidation et de 

' d' la pu~ition par le châtiment, qui, non seule~ent s~nt m'.e 
injustice notoire d'après notre concept de l mfractwn, ma1s 

elles ont démontré ne pas être de grande utilité, par elles

mêmes, dans la lutte contre la rebellion de l'homme contre 

la loi. 
Je recommande donc la réclusion cellulaire pour ks 

peines de courte durée, en remplacement de l'amende. 
L'expulsion du territoire national imposée à l'infracte;;r 

étranger,' combiné~ a~ec les dommages-intérêts, l'amende 

ou la réclusion selon le cas, me semble une. mesure parfaite. 
Selon le danger que présente l' infradeur, l'expulsion 

pourra être prononcée pour un temps déterminé ou à per
pétuité. Etant donné que l'homme dangereùx constitue un(' 

préoccupation sociale et que la « mesure n est un moyen 
d'éviter la vengeance privée et d'essayer de réadapter l'in

fracteur à la société, en utilisant l'intimidation que b 
11 mesure n peut produire, il est' plus facile et plus pratiqw~ 
de déporter celui qui a démontré son « danger », car n~,u~ 
n'avons pas l'obligation de le garder au sein de notre soctete 

dont il a enfreint les règles. 
Admonestation publique et privée. - Les observations 

de ce genre produisent l'effet désiré sur un grand nombre 

d'individus ; d'où il résulte que ce sont des sujets peu dan

gereux, ayant conservé une grande dignité. . , 
l nterdiction civile ; inhabilité absolue ou relatwe, perpe · 

tuelle, ou temporaire, interdiction de séjour, caution garan
tie, ow parole donnée de bonne conduite ; perte et confisca
tion des instruments et objets ayant servi à commettre l'in· 
fraction ; indemnisation par dommages-intérêts matérieh 

ou moraux. 
En raison même de sa charge, emploi, profession ou 
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métier, un homme peut présenter un danger pour la Société. 

danger qui n'existerait pas s'il ne remplissait pas cette fonc

tion déterminée. Dans ce cas, la meilleure mesure à prendre 

serait l'inhabilité à l'exercice de la dite fonction, et s'il a 

causé un dommage ou un préjudice, l'obliger à la répara

timl si possible. 

. [,ftention et réclusion. - Les mesures privatives de 

hbf'J lt: peuvent être suivant leur application, avantageuses ou 

~H·t-jmh~iables dans la lutte contre l'infraction, et bien que 
leurs resultats aient été déclarés pour le moins douteux 

quell~ ql~'ait été)a forme de leur application, je crois qu'elle~ 
sont md1spensables pour la protection de la Société et sou

vent de I'infracteur lui-même, ce qui me porte à dire que 

nous devons les appliquer dans la forme la plus efficace 

possible. 

Je oonsidère la détention en rapport avec les sujets aux

quels elle doit être appliquée comme << mesure préventive 
de la société ». 

. . La dé~ention est parfois nécessaire, et cependant elle est 
InJUste SI on découvre plus tard l'innocence du détenu ou 

~ors que les preuves de culpabilité n'ont pas été suffisantes ; 

Il ~st alor~ légalement innocent. Elle est nuisible pour celui 
qm la subit et, par conséquent, pour la société, car, actuelle

lement, dans beaucoup de pays, elle oblige l'infracteur qui 

n'est peut être pas dangereux, à être réuni à des êtres pré . 
sumés tels. 

. Tout ceci me fait recommander que la détention préven
tive ne devra s'appliquer que lorsqu'elle est d'absolue néce~

sité ; ~t il sera toujours prudent de le remplacer par u;e 

garantie, arrêts domiciliaires, caution ou parole donnée de 
comparaître devant l'autorité compétente. 

Quand on doit recourir à la détention, celle-ci s'effectuera 
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cians un local spécialement conslruit à cet effet, qui pour
ulit être une annexe du Tribunal ou du " Réformatoire ,, . 

Cet édifice doit être composé de cellules commodes et 

t:onfortables, et on doit considérer le détenu comme un 

homme contre lequel nous commettons, peut-être, une 

injustice, que nou:::; deYons traiter avec la même considéra

t.on et le même respect que n'importe quel autre citoyen 

qui ne serait pas accusé et que, tant qu'il sera détenu, nous 

n'avons pas le droit de le priver d'autres avantages que 

ceux qui correspondent à sa liberté individuelle, qui lui a 

(~té: momentanément supprimée. 
La réclusion sera imposée pour un temps variant de 

einq jours à vingt ans. Les magistrats devront éviter, autant 

•1UI.' possible, l'application de cette mesure surtout pour des 

tetmes de courte durée. 
Quand la durée de la réclusion n'excède pas le terme 

d'un an, elle devra s'accomplir dans le {( réformatoirG 

local>>. 
Le local sera cellulaire, et les reclus pour moins de dix 

.Î'Jurs seront soumis 21 ce régime pendant toute la durée d1~ 

hur peine. 
Quand la réclusion est imposée pour une durée de plus 

dt dix jours. le reclus sera isolé pendant les premiers dix 

.J•Illrs, an bout desquels il sera astreint au travatl dans les 

ateliers de l'établissement, si son âge et son état physique le 
lui permettent, <;oit en l'utilisant dans son métier, s'il 1~11 
a un, ou en lui en apprenant un, s'il n'en pas. 

S'il possède des ressources <'! a payé les dommage~ qni 

lui ont été imposés. il pourra ne pas travailler moyennant 
p:tiement de deux dollars par jour, au « ré.formatoire )), 

I··· ·ur son entretion. 
Si, par ~a sit.uati;m ~ociale ou intellectuelle le reclus n' :1 
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<•ucun métier, on utilisera ses services comme p_rofesseur, 

employé ou de tou,te autre manière utile à l'établissement. 

Dan_s ces cas, il ne recevra aucune rétribution pécuniaire. 

Tous les services de nettoyage de l'établissement seroni 
assurés par les reclus, exception faite pour ceux qui paient 

et qui ne nettoieront que leur cellule et les ustensiles à leur 
usage. 

L'ouvrier recevra un salaire identique à celui de l'ouvrier 
libre de la localité, mais l'Etat, la Province ou la .Munici

palité, de qui dépend économiquement le « rMormatoire ))' 

retiendra cinquante pour cent pour son entretien. Sur les 

cinquante pour cent restant, on appliquera vingt pour cent 

<Ill paiement des n~sponsabilités civiles, s'il y en a_; vingt 

pour cent à la famille du reclbls, et dix pour cent lui seront 

remis à l'expiration de sa peine, soit en totalité, si cela 

n'excède pas ving-cinq dollars, ou bien, il recevra ving·t

c:.nq dollars à sa sortie et dix dollars chaque semaine sui

v.tnte jusqu'au paiement total de la somme qui lui rèvient. 

Ces parts, en suivant l'ordre indiqué, s'accroîtront auto
matiquement des parts qui ne seraient pas utilisées. 

Les apprentis ne recevront aucun salaire ni émolûment, 

mais s'ils .§Ont sans domicile et ont été reclus pendant plus 

de trente jours, on leur remettra dix dollars à leur sortie 

et le « Réformatoire » tâchera de leur procurer du travail. 

Les reclus n'ayant pas d'instruction, en recevront sur les 

matières suivantes : lecture, écriture, arithmétique élémen

taire, histoire et géog1 aphie de Cuba et morale socialè. En 

ce qui concerne l'enseignement de cette dernière, les 

bureaux de l'asile feront en sorte d'obtenir que des per .. 

8onnes compétentes fassent des conférences dans l'établis
sement. 

Si le reclus n'a pas fini d'apprendre un métier à l'expi-

l 
' 
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ration de t5a détention, Je '' HP.formatoire n s'efforcera de lui 
procurer du travail dans une maison' ayant besoin d'ou

'~·iers du même métier et, dans le cas où il ne pouùait en 

obtenir, on Jui demandera s'il désire finir son apprentissage 

au '' Réformatoire n, en lui faisant valoir les avantages qu'il 

en retirerait et, s'il accepte, on continuera son appr~ntis

sage jusqu'à ce que la matière lui soit devenue familière. 

Le travail pendant le jour aura lieu en commun dans 

chaque atelier et avec discipline ; mais on permettra_ aux 

redus de c6nverser entre eux en un langage correct et sur 

des sujets licites ; ils seront traités avec comtoisie et c?m

phisance dans les limites compatibles avec !a discipline. 

Après dîner. une heure sera consacrée à l'étude, après 

lnquelle les détenus seront mi;, en cellule. 

On rendra compte au magistrat compétent des cas où le 

rPclus serait atteint dè folie, de perturbation mentale, de 

tnxicomanie ou d'alcoolisme, afin d'établir son dossier en 

ce qui ooncerne son caractère dangereux et de lui appliquer 

la mesm·e sociale préventive qui sera jugée nécessaire. 

Chaque (( Héformatoire >J sera dirigé par un médecin 

l!]téniste, un criminaliste et un officier de l'armée ; les sol

dats maintiendront l'ordre intérieur dans r établissemen l. 

qui sera ainsi dirigé militairement. 

Ses ateliers, ainsi que ceux des << Héformatoires » pro

vinciaux, devro~t avoir la prMérence de l'Etat pour l'acqui

sition de ce qui y est fabriqué, tels que les imprimés, le~ 

n~eubles, les vMement", les chaussures, etc. 

On créera en outre, dans chaque capitale de province, 

tin (( Réformatoire >> prû·vincial où seront déten11s les co.n

ciamnés ~ plus d'un an. Ces établissements seront édifiés à 

proximité de champs en vue de la pratique de 1 'agriculture. 

Ils devront .~tre cellulaires, posséder des ateliers, et des 
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écoles d'agriculture théorique et pratique. La direction ct 

le personnel seront identiques à ceux des << Réformalnires " 

Jcraux. 

·~·es << Héformatoire~ n proYineiaux seront puurvm d'une 

annexe pour les reclus qui auraient commis des infractions 

lrès graves, des fautes graves contre la discipline. ou seraient 

SJupçonnés d'être atteints de troubles des facultés mentales. 

Ceux-ci seront mis en observation médicale dans cette 

.annexe, et si le directeur du << Réformatoire n, tfaprè;; ses 

constatations pen;onnelles et d'accord avec le rapport des 

Jalres métlecins et du criminaliste, juge qu'il s'agit d'un 

individu dont les facultés mentales sont troublées, il l'en

verra en observation dans une maison nationale d'aliénés, 

ou dans une maison de santé privée, - si lrt famille peut 

.subvenir aux frais ~ pour une durée non inférieure à un 

<Jll, et toujours à condition que ces établissements privés 

s'engageront à ne pas laisser sortir le malade qui leur est 

eonfié, même si elles estiment qu'il est rr·venu à son état 

ni)} mal a ~ant le terme fixf ou mt-me à l'expiration de cel ni

d, si ce n'est sous la garde d'un employé du cr Réfonna

toire », aux soins duquel il sera remis. 

Lorsque le détenu sera reconnu sain d'esprit par l'admi

nistration de la maison d'aliénés, soit parce qu'il ne s'agit 

p:~s d'un individu dont les facultés mentales wnt troublées, 

svit parce qu'il est considéré comme guéri, il retournera 

au « Réformatoire n où il sera mis en observation pendant 

tout le reste du temps de la réclusion, s'il s'agit d'un 

c< Réformatoire local n ou pour le temps estimé nécessaire, 

s il s'agit d'un << Réformatoire provincial ''· Si pendant cc 

temps et de l'avis de la Direction, il présente des symp

tômes de perturbation mentale, ct quel que soi1 le rapport de 

J'<Hlministration, on sollicitera du juge ou trihunal qui l'a 
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soumis à la réclusion, qu'une enquête soit faite pour déci

der s'il doit être ou non envoyé dans une maison d'aliénés. 

Si le reclus n'a ni profession ni métier, on lui enseignera 

celui qui sera le plus approprié à ses aptitudes et aux con

ditions de lieu de sa résidence après l'accomplissement de sa 

peine (agriculteur, ouvrier, etc.). 
· On établira dans les << Réformatoires » provinciaux, des 

champs de culture en outre des ateliers, et les récoltes 

devront être utilisés autant que possible, par l'Etat, ~a PrO>

vince ou la Municipalité, en les payant au même prix que 

ceux du marché libre le plus proche, mais sous déduction de 

cinquante pour cent, les champs, les ateliers et les instru

ments étant leur propriété et ces administrations devant 

subvenir aux frais d'entretien . 
Autant que possible, les frais de << Réformatoires » pro

vinciaux seront supportés par la Province et le Gouverne

ment provincial aura la préférence dans l'acquisition des 

denrées produites par eux ; les frais des << Réformatoires " 

locaux seront supportés par la Municipalité de l'endroit où 

ils se trouvent, et celle-ci jouira du même droit de préf-3-
rence. Dans ces deux cas, l'Etat occupera la seconde place et 

les particuliers pourront, ensuite se procurer les denrées 

en les payant au même prix que sur le marché le plm 

proche. 
L'Etat, la Province ou la Municipalité pourront égal~

ment utiliser le travail des redus dont les facultés physiques 
lei pm mettent et qui consentiraient à s'occuper à des travaux 

ou à des services publics contrôlés par l'administration ; 

dans ce cas, ils recevront un salaire identique à celui de 

l'ouvrier libre, mais on leur retiendra cinquante pour cent 

pour les raisons déjà exposées. 
Lorsque la sentence déclarera alcoolique 
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un individu qui doit_ être interné dans un << réformatoire » 

provinciaL il sera soumis au traitement médical indiqué par 

la Direction du « Réformatoire >>, dans cet établissement 
ou dans son annexe. 

Le détenu sans métier ou qui montrerait de l'aversion 
pour le travail, sera graduellement discipliné en commen

çant à le faire travailler pendant une heure et, tout au, plus, 

quatre fois par jour, en augmentant la fréquence et durée 
jusqu'à ce qu'on soit arrivé à un travail normal. 

Avant de lui permettre le travail en commun il sera 
' 

maintenu en cellule pendant une période d'an moins trois 
mois. l:e temps écoulé, s'il peut justifier par les. bulletins 

de bonne conduite délivrés hebdomadairement par la Direc-· 

tion et dont le nombre sera fixé judicieusement par celle-ci, 
qu'il remplit les conditions voulues, il commencera le tra

vail en commun et en silence, avec une demi-heure de 

récréation pendant la journée, jusqu'à ce qu'il ait obtenu 

un nombre suffisant de bulletins de bonne conduite qui lui 

donneront le droit de travailler dans un groupe où le silence 

n'est pas imposé, à condition que les convers;üions roulent 

sur des sujets convenables et de bon ton ; d'autres bulletin'! 

lui donneront ensuite le droit de se livrer à des lectures utiles 

et morales pendant une heure après le repas du soir ; d'au

tres lui permettront de recevoir des visites, d'utiliser ses 

vêtements personnels, d'assister aux fêtes ou représentations 

qui auraient lieu dans le « Réformatoire >> jusqu'à ce qu'on 

puisse lui permettre de s'absenter dans des conditions et dans 

des limites que la Direction déterminera dans chaque cas, 

mais qui ne pourront jamais dépasser un maximum de dix 

heures, trois fois par mois, et cette permission ne devra pas 

dépasser en éloignement le village le plus proche. 

Les reclus seront groupés suivant leur âge, leur carar-
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tère plus ou moins dangereux, etc., et les règles des << Réfor

matoires locaux >) leur seront appliquées autant qu'il sera 
pt)SSible. 

On essaiera de les relever moralement à leurs propres 

yeux, en leur expliquant qu'ils peuvent recommencer leur 

vie honorablement, qu'ils sont aptes à se réformer et qu'ils 

vaincront leurs mauvais penchants s'ils aident eux-mêmes 

<!u traitement auquel ils sont soumis. 

Le prestige est un ayoir social d'une si haute valeur que, 

pour ne pas le perdre, beaucoup d'hommes n'enfreignent 

pas la loi et des millions d'êtres luttent pour le mériter. 

C'est un facteur qu'il ne faut pas oublier dans le traitement 

de~ délinquants. 

Des << Réformatoires n identiques pour femmes devront 

être aussi créés ; ceux-ci pourraient être souvent en annexes 

d~s autres. Etant admis que la religion a une grande 

influence sur les femmes, question déjà traitée, entre autres, 

par Lombroso, je suis d'avis que ces « Réformatoires )) ou 

annexes, bien que deyant être régis par des dispositions 

1\ÏJ.e.ilaire~, à celles des j( réformatoires )) d'hommes, et avec 

1~ même direction facultative, devront être de préférence 

rlesservis par des religieuses. 

Voici les idées générales, mais fondamentales, qui peu

vent à mon avis contribuer au principe de la réclusion 

comme arme contre l'indiscipline sociale. Elles peuvent se 

résumer ainsi : 

Assistance médicale, travail adéquat, encouragement au 

bien, traitement éducatif humanitaire, lutte contre la cause 

krsque la chose est possible, tels les cas d'alcoolisme, 

{J'aversion au travail, le défaut d'aptitudes pour la lutte 

sociale dû ay manque de profession ou de métier ; éducatioa 



E:S:POSÉ DES MOTIFS 

m.m·ale et altruiste, lutte contre l'égoïsme sous toutes ses 

formes. 
L'administration de ces « réformatoires n comp1endra 

une section, qui aura pour mission de procurer du travail 
.-~ux reclus à leur sortie et de les aider de toutes les manières 
possibles, même de leur fournir abri et nourriture lorsque 
la Section le jugera nécessaire ; de les reoommander aux 
pusonnes qui désirent coopérer bénévolement à cette œuvre 
d'altruisme et de défense sociale, afin d'empêcher que la 
necessité ou les vices, dont on doit les protéger, fassent 
1écidiver les libérés du « Réformatoire ». 

Je ne nierai pas que quelques-unes des idées suggérées 
par mes études pratiques sur la réclusion, ont été renforcées 
r·ar les théories soutenues par différents criminalistes, qui 
me font exposer celles que je propose comme étant les meil
leures et qui, d'après moi, peuvent mieux atteindre le but 
JJOursuivi ; et je ne nierai pas davantage qu'elles ont une 
g1ande analogie avec d'autres drjà émises, ni même qu'elles 
çontiennent des principes déjà développés dans d'autres 
systèmes, par d'autres criminalistes, notamment dans ie 

<< système irlandais n. 

De la Liberté Conditionnelle 

Je ne suis pas partisan d'accorder la libération condi
tionnelle à un reclus, pour les raisons q_ue j'ai déjà don
nt:es en traitant de l'individualisation de la peine et en 

raison aussi du pouvoir laissé au magistrat d'appliquer 
c0rtaines mesures en suspendant leur exécution (sursis) si 
l intéressé remplit certaines conditions qui lui sont impo
sées. Mais je l'admets dans une certaine forme. 

1 
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leure garantie, en prévision d'une erreur judiciaire possible 
pouvant atteindre cruellement un citoyen et par conséquent 
rendre possible une revision qui s'imposerait. 

De la Réparation par Dommages-Intérêts 

On a beaucoup discuté pour savoir si cette obligation doit 
être à la charge de l'Etat ou à celle du délinquant. 

Comme o~ suppose à l'Etat un pouvoir absolu, on lui 
suppose également des obligations réciproques et pour cela 
même certains auteurs soutiennent que l'Etat doit supporter 
les dommages-intérêts occasionnés par les délits, en conser
vant naturellement le droit de se retourner contre le délin
quant. 

Le dernier Projet du Code pénal italien, se basant jus
qu'à un certain point sur cette théorie, prévoit dans l'ar
ticle 100 du chapitre VII, l'établissement de caisses d'amen
des, qui devront, d'après l'article 101, être administrées 
pa; Conseil de surveillance. 

En considérant bien la question, l'obligation de l'Etat 
consiste plutôt en réalité à éviter que des infractions soient 
commises et que, par conséquent, ses citoyens subissent des 
dommages ou préjudices, que d'inôemniser ceux-ci lorsque 
les faits se produisent malgré tous ses efforts. 

On ne saurait condamner un individu qui, ayant fait 
tout son possible pour accomplir un acte conforme à la loi 
et à la prudence, fortuitement ou pour des causes complète
ment étrangères à sa volonté, occasionne un dommage. II 
y a un certaines exigences qui sont contraires au concept d~ 
la justice et de la responsabilité, même quand leur effet 
n'atteint pas une personne déterminée mais l'Etat. Celui-ci 



EXPOSÉ D!':S MOTIFS 

s'eff(!)rce d'éviter par tous les moyens en son pouvoir et en 
utilisant toutes les ressources mises à sa disposition, qu'un 
innocent soit condamné et que le dommage ou le préjudice 
causé par un infracteur ne reste pas impuni ; mais quand, 
malgré toutes ces précautions, le fait dommageable se pro
duit, il est injuste de l'en rendre responsable dès l'instant 
qu'il a tout fait pour l'éviter. 

D'autre part, si l'on tient compte des frais énormes 
qu'occas~onne ia justice pénale dans n'importe quel pays, et 
si à ceux-ci on ajoute les sommes considérables qui seraient 
nécessaires pour le paiement de ces dommages-intérêts et 
indemnités, je crains fort que si nous acceptions intégrale
ment cette théore, nous nous trouvions en face d'une utopie. 

L'application de ce système donnerait lieu dam notre 
pays comme ailleurs, à de grandes escroqueries envers le 
Trésor public. 

Exemple : A se plaint que B lui a escroqué vingt mil
lions de francs et justifie cette plainte par des documents, 
des témoins, etc. Mais B, étranger, est parti pour son pays, 
ce qui rend impossible son extradition. L'Etat devrait donc 
payer à A vingt millions de francs, pour le soi-disant dom
mage ou préjudice qu'à l'aide d'une escroquerie supposée, 
inexistente mais légalement justifiée, B, son compère, aurait 
commise. 

J'ai seulement voulu démontrer par un exemple très 
plausible comment la théorie de la responsabilité, nommons· 
la civile, de l'Etat, si elle était acceptée intégralement, seràit 
cause de nouveaux délits, sans parler des frais considérables 
qu'elle occasionnerait au Trésor public.; et la considért>r 

· seulement en relation avec des faits isolés ne ferait pas dis
paraître ce dangerr mais simplement l'atténuer en dimi
nuant le nombre des escroqueries possibles ; elle ne donne 
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rait pas une solution complète à la question et ne serait en 
outre pas équitable, car certaines personnes seraient indem
nisées, alors que d'autres ne le seraient pas. 

Du Dommage Moral 

Je conseille la condamnation à dommages-intérêts pour 
les dommages et préjudices d'ordre moral, non seulement 
parce qu'ils'sont aussi importants que ceux d'ordre matériel 
et ont presque toujours des conséquences analogues, mats 
encore parce que j'ai constaté qu'ils sont d'une efficacHé 
extraordinaire pour empêcher les duels, les calomnie"!. les 
injures et les attentats aux mœurs aux Etat-Unis d' Améri
que, où on les applique soit à titre d'indemnité pour dom
mages ou préjudices provenant d'infraction criminelle, soit 
comme sanction civile dans grand nombre de cas, offenses, 
etc.; évitant ainsi bien des vengeances et, par conséquent, 

bien des délits. 

Des Délinquants Mineurs 

Bien que, dans les limites du critérium de danger social. 
celui qui commet une infraction démontre être un « dan
ger n pour la société et, de ce fait, doit être soumis à un 
traitement, il est indiscutable que si l'infracteur est très 
jeune, il ne sera pas nécessaire de lui appliquer un traite
ment hors de son propre foyer, sauf dans le cas d'abandon 
absolu. 

Je suis d'avis que la mesure à appliquer à un enfant de 
moins de sept ans ne peut être autre que les soins qu'on doit 

M. Yieites. - Projet C. Pénal. 5 
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exiger de ses père et mère ou de la personne chargée de ce 
mineur, ou bien l'internement dans un asile, s'il est com
plètement abandonné. 

Ceux qui ont plus de sept ans et moins de dix-neuf ;;tns 
et qui enfreignent la loi, pourront, après un examen attentif 
de l'infraction, de ses mobiles, des antécédents du mineur 
ou des personnes chez lesquelles ils vivent, de leurs res
sources, de l'éducation qui leur est donnée, etc .. , et tenant 
compte du danger social qu'ils présentent, être remis 
à leurs père et mère ou gardiens, en imposant à ceux--ci 
la ligne de conduite qu'ils devront observer et qui sera 
contrôlée par l'autorité désignée à cet effet ct par le 
commissariat de police du ressort du domicile du mineur, 
auquel ils devront signifier leurs changements d'adresse. 
On pourra aussi ordonner l'admission du mineur dans une 
maison de famille quti voudra bien l'admettre ou dans un 
étab~issement commercial, un atelier, une ferme ou une 
entreprise où il pourra apprendre, si cela est nécessaire, un 
métier, un art ou une profession, en imposant également 
certaines règles de conduite, de garde et d'éducation qui 
seront contrôlées dans la forme indiquée plus haut. 

Dans le cas où ces dispositions seraient violées, soit par 
le mineur ou par ses ,gardiens, ou quand on n'aura pas la 
possibilité de les appliquer ou quand le danger social pré
senté par le mineur le justifiera, il sera envoyé dans une 
maison de correction qui sera administrée sous la direction 
d'un fonctionnaire désigné par le « Réformatoire ». 

DES SUJETS APPAREMMENT DANGEREUX 

Des sujets apparemment dangereux 

Boit-on attendre que l'individu ait enfreint la loi pour 
le soumettre à une peine sociale P Assurément non, à mon 

avis. 
L'action prophylactique développée par Ferri dans ses 

Sustitutivi Penali, et de l'avis d'autres auteurs, a une 
grande influence dans la lutte contre le délit ; mais pas 
plus grande cependant que celle dénommée jusqu'à pré
sent la « peine » (qui, selon moi, doit être dénommée 
« mesure protectrice de la Société »), et je soutiens que 
la « peine n en évitant la vengeance privée évite un grand 
nombre de << délits n ; elle est bien suffisante pour jus
tifier son application avec autant de rigueur que possible, 
car c'est une arme de grande valeur, scientifique et 
altruiste, dans la lutte entreprise. 

Il est donc évident que nous ne devons pas attendre 
que l'infraction se commette pour juger- du degré de 
danger social représenté par son auteur lorsque des faits 
ou des circonstances nous démontrent cet état de danger. 

L'Ecole positiviste, J'Union internationale de droit pénal 
et quelques auteurs de Traités estiment que le danger 
social représenté par l'individu doit être prouvé par un 
acte délictueux avant de pouvoir appliquer la mesure 
sociale ; cependant Prins était partisan, dans certains cas, 
de l'application de la mesure avant que le << délit» ait eu 
lieu. Dorado Montero et Quintiliano Saldafia en Espagne, 
ont soutenu avec une vision claire et une technique pré
cise, qu'elle doit être toujours appliquée lorsque des cir
constances spéciales font apparaître un sujet comme 
« dangereux ». 

Ce qui arrive, selon moi, aux partisans du principe 
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traditionnel, c'est qu'ils estiment que la société, au moins 
en ce qui concerne la loi pénale, ne doit s'occuper que 
des faits que cette loi interdit en laissant à d'autres dispo
sitions gouvernementales· le reste de la lutte ; il peut 
arriver aussi que les circonstances présentent un individu 
sur le point de commettre un << délit » et ne le commet
tant pas, et dans ce cas, la mesure sociale serait arbi
traire ; ils pensent que la mesure pourrait devenir en défi
nitive, une arme gouvernementale ou politique et que, 
considérant au fond la mesure imposée comme un châti
ment, ils jugent son applic~tion injuste quand la loi n'a 
pas été violée. 

Si nous pensons que la lutte que nous devons engager 
n'est pas dirigée contre l'infracteur, mais contre l'infrac
tion et que la mesure protectrice de la société doit être, 
d'accord avec l'idée qu'elle représente et avec son mode 
d'application, non un châtiment, mais un moyen d'ar
river à un but d'utilité générale, et si nous considérons 
la mesure appliquée à celui que tout semblait indiquer 
être sur le point de commettre une infraction, comme lui 
étant profitable en premier lieu, tous ces préjugés s'éva~ 
nouissent comme par enchantement et nous considère
rous comme absolument nécessaire la mesure prophylac
tique, qui, comme telle, a le même concept et la même 
raison d'être que n'importe quel autre « sustitutivi 
penali ». 

Sur ce terrain, je donnerai donc un nom différent à la 
mesure appliquée à l'infracteur, non parce qu'il existe une 
différence fondamentale, mais pour faire ressortir la diffé
rence qu'on peut indiscutablement établir. 

Le traitement imposé par la mesure protectrice de !a 
société est appliqué dans le but d'obtenir une améliora-

1 

:! 

DES SUJETS APPAREMMENT DANGEREUX 

tion du sujet qui en est l'objet, afin de le préparer à réin

tégrer la société sans qu'il constituât un ~a~ger po~r 
· elle, ainsi que pour éviter la vengeance pnvee, co~se

quence possible de l'infraction, et « parce que le traite
ment imposé )) (non imposé pour qu'il intimide) a démon
tré avoir une influence certaine d'intimidation. 

La mesure préventive doit être appliquée pour éviter 
tout cela, d'où la différence : dans le premier cas on s'efforce 
d'éviter, en partie, qu'un acte nuisible soit de nouveau 
commis ; dans le second, qu'on le commette pour la pre

mière fois. 
On déterminera donc concrètement les circonstances 

qui autorisent à soumettre un individu à la « mesuœ 
sociale préventive )), en donnant au magistrat des normes 
de caractère général pour l'appliquer judicieusement, 
après quoi, le sujet restera libre mais soumis à une sur
veillance effective quoique discrète pendant un laps de 
temps jugé nécessaire ; et si les causes qui motivèrent l~ 
traitement ne disparaissent pas, on lui appliquera de nou
veau celui qui sera estimé le plus adéquat parmi ceux que 
la loi autorise, afin d'obtenir un résultat satisfaisant. 

La prévention sociale générale et, notamment, celle 
dont j'ai parlé concrètement· pour le sujet apparamment. 
dangereux, et le mode d'application des mesures protee·· 
triees de la société sont d'après moi, pour le moment, les 
seuls movens utiles à employer dans la lutte contre le 
délit. Da~s cet ordre d'idée, l'éducation en la forme et 
d'après le concept que j'ai déjà exposé, serait la meilleure 
des préventions jusqu'à ce que, soit par la chirurgie, la 
thérapeutique ou grâce à une nouvelle découverte, o:n. 
arrive à modifier la loi de l'instinct de conservation, en 
limitant notre égoïsme à ne rechercher que ce qui nous 



EXPOSÉ DES MOTIFS 

est strictement nécessaire et en développant l'altruisme à 

tel point, que ce que nous ne pourrons pas obtenir par 
des moyens licites nous soit donné volontairement ; ou 
que ce parfait état social résulte d'une évolution que, 
malheureusement, rien ne laisse encore espérer. 

Des individus qui doivent être considérés 

comme apparemment dangereux 

et des mesures sociales préventives 

qui doivent leur être appliquées 

Je suis donc partisan de prévenir l'infraction et je 
crois qu'un des moyens d'atteindre ce but, dans une cer
taine mesure, consiste à appliquer un traitement préven
tif à ceux qui se trouvent en imminent danger de la 
oommettre, tant pour leur bien que pour celui de la société 
tout entière, qui doit se protéger et non se défendre, car Ja 
défense peut signifier une contre-attaque que je n'ap·· 
prouve pas ; dans ce critérium de protection entre naturel
lement tout ce qui tend à éviter que la loi soit enfreinte 
au préjudice de tous. 

Il est vrai qu'il peut y avoir des personnes qui, bien 
que se trouvant dans les conditions les plus défavorables 
pour observer la loi, ne l'enfreignent pas ; mais la Société 
ne doit pas encourir ni faire encourir le danger" de l'en
freindre à ceux qui se trouvent dans de telles conditions. 
Pour l'instant, je suis casuiste et j'estime que la loi doit 
déterminer clairement chacune des circonstances qui 
autDrisent à prendre ces mesures préventives, ainsi que 
celles à appliquer, car il faut bien admettre que dans ces 

DES INDIVIDUS 

cas il s'agit d'individus qui ont observé la loi et que le 
seul but à atteindre est de les empêcher de l'enfreindre ; 
le degré de danger social étant différent de celui repré

senté par ceux qui ont déjà commis une infraction. , 
Je ne prétends pas établir une nomenclature complete 

des cas auxquels ces mesures doivent être appliquées, 
j'essaie plutôt de fixer une norme, et il est clair que ces 
cas peuvent être augmentés en raison des observations de 

n'importe quel autre criminaliste. Je suggérerai donc les cas 

suivants : 
Enfance abandonnée. - Alcooliqu,es. - Individus 

ayant commis plus de trois infractions et auxquels ont été 

appliquées des mesures non privatives de liberté ou de 
reclusion de courte durée. - Individus exploitant la pros

titution. - V~gabonds. - Recéleurs. - Toxicomanes. -

Fous et individus souffrant de perturbation mentale. -

Porteurs d'armes prohibées ou d'armes autorisées par 

licence spéciale quand ils ne possèdent pas cette dernière. 

- Porteurs d'instruments servant ou ponvant servir à des 

attentats contre la propriété, alors qu'ils ne peuvent justi

fier la raison pour laquelle ces objets ont été trouvés en 

leur possession. - Etrange'l·s d'un pays en guerre avec lll 

République. - Etrangers se livrant à la propagande contre 

le régime uouvernentental ou social de la République ou 

insultant publiquement ses institutions, ou qui auraient 

été expulsés d'autres pays ou qui seraient convaincus rl' ap

partenir comme directeurs ou exerçant des fonctions leur 

confèrant certaine autorité auprès de partis politiques 

nationaux ou de syndicats de patrons ou d'ouvriers, ou 

qui seraient délégués par ceux de 1.' étranger. - Auteurs 

de menaces à de,ç personnes ou à des institutions. - Ceux 
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qui vnl été dénoncés et ceux qui sont en instance de 
jugement. 

Les mesures préventives qui devront être appliquées à 
~es personnes seront les suivantes : 

Parole, caution ou garantie de bonne conduite. - Con·· 
fiscation des armes ou ·instruments saisis. - Arrestation. 
- Interdiction de séjour. - Expulsion du territoire natio
nal. - Internement dans un asile. - Hospitalisation. ·
Réclusion. 

Lorsqu'il s'agit d'un étranger, sauf le cas de guerre, 
la mesure d'expulsion du territoire national sera appli
quée, à moins qu'il ne soit marié à une cubaine ou ait des 
enfants nés à Cuba et habitant notre territoire ; dans ces 
deux derniers cas on lui appliquera la mesure la plus 

adéquate à son caractère de '' dangereux '', celle-ci pourra 
être substituée à l'expulsion à la demande de l'intéressé. 

Interdiction de séjour ; parole, garantie ou caution fie 
bonne conduite ; ou réclusion en cas de menaces, port 
d'armes prohibé ou d'instruments pouvant servir à l'at
tentat contre la propriété. En ce qui concerne les recé
leurs, vagabonds, exploiteurs de la prostitution, etc. 

Pour les fous, et les individus souffrant de perturba
tion mentale, les alcooliques et les toxicomanes; hospita
lisation jusqu'à amendement, sous bonne surveillance, 
dans un hôpital public, ou asile privé, si l'intéressé pos~ 
sède des ressources et si l'hôpital privé garantit la réclu
sion et une surveillance permanente. 

Les individus qui auront enfreint la loi plus de trois 
fois et auront été soumis à des mesures non privatives de 
liberté ou à des réclusions de courte durée, seront reclus 
pour une durée qui ne sera pas inférieure à quatre ans, 
ni supérieure à huit ; ou de huit à vingt ans, s'ils ont violé 
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la loi après une réclusion de quatre ans ou plus. Cette 
réclusion s'effectuera dans le << Réformatoire n provincial 
et on les soumettra au même régime que ceux reclus pour 
un temps égal en vertu d'une « mesure )) protectrice de 
la Société. 

Ceux qui ne pourront pas fournir de caution ou la 
garantie demandée, ou qui l'ayant fournie ou donné parole 
de bonne conduite, récidiveront, seront reclus dans l'an
nexe du ,, Réf~rmatoire n provincial, spéciale à cette caté
gorie de dangereux, et sans aucun contact avec les autr'.:.s 
reclus, mais ils seront soumis au régime pour une durée 
qui ne sera pas inférieure à deux ans, ni supérieure à cinq 
ans, et la caution ou garantie fournie sera confisquée. 

Les mêmes mesures seront· appliquées aux enfants 
abandonnés et aux enfants délinquants ; s'il est nécessaire 
qu'ils soient reclus dans la maison de correction des 
mineurs, ils le seront dans l'annexe aménagée à cet effet. 
sans les mêler aux enfants délinquants. 

En ce qui regarde l'application des mesures sociales 
préventives, sera considéré comme enfant abandonné, non 
seulement celui qui l'est matériellement, mais encore lors
que d'après le genre de vie qu'il mène ou celui des per
sonnes chez lesquelles il vit,. il se trouvera dans des condi
tions susceptibles de provoquer chez lui des vices graves 
ou de le pousser à des infra~tions à la loi ; ou hien, quand 
l'occupation à laquelle il s'adonne le placera dans de 
telles conditions ; vendeur de journaux, cireur de bottes 
ou autres gagne-pain analogues qui ne lui donnent pas le 
moyen de se livrer· à une profession artistique, inJustrie11e 
ou commerciale, ni d'apprendre un métier, en exceptant 
toutefois les emplois du Gouvernement, Province, Munici
palité, les établissements commerciaux, industriels <)U 
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agricoles, cette catégorie dévra recevoir en tous cas une 
instruction élémentaire. 

Sera considéré comme alcoolique celui qui, à plus de 

trois reprises sera surpris en état d'ivresse sur la voie publi

que et y causant scandale, ou qui se sera rendu coupable, 

pour ce même motif, de voies de fait renouvelées sur des 

membres de sa famille ; ou celui qui, n'ayant commis aucun 

de ces actes, sera publiquement et notoirement connu 
comme alcoolique. 

Sera considéré vagabond, tout individu qui n'ayant pas 

de ressourc~s personnelles avérées, n'a pas une occupation 

licite rémunérée ; il en sera de même des mendiants valides. 
Les invalides seront internés dans un asile. 

Les recéleurs, sauf ceux non reconnus tels par la loi, en 
raison de parenté et qui ont l'habitude comme moyen 

d'existence de dissimule~ les infractions contre la propriété, 

seront considérés dangereux ; lorsqu'ils seront coupables 

d'un recel concret, ils seront considérés comme moins dan

gereux que l'auteur principal, n'ayant pas commis eux· 

mt-mes l'infraction et n'étant généralement pas capables ie 

la commettre, mais profitant seulement du résultat de 
celle-ci. 

Ni les uns ni les autres ne doivent être confondus avec 
les marchands d'objets mobiliers, dont la propriété légi

time est très souvent difficile ù vérifier et dont la preuvr _. 

d'autre part, rendrait presque impossible les contrats ne 
Yente et la pignoration de biens meubles, en raison de la 

rapidité avec laquelle ces transactions sont conclues. Il faut 

se garder de qualifier à la légère ces commerçants de recé

leurs, car ils ont acquis parfois des objets obtenus illici

tement, et encore moins lorsqu'il" observent les conditions 
que la loi leur impose. 

DU DÉLIT POLITIQUE 

Je considère donc le recéleur comme appartenant à la 

catégorie des dangereux, mais comme ils n'ont pas commis 

d'infraction, je conseille de leur appliquer les mesures pré

ventives et non celles de protection. 

On pourrait exiger leur parole, la caution ou la garantie 

de ne pas récidiver ; s'ils récidivent, l'expulsion du terri

toire national pour les étrangers et l'interdiction de séjour 

pour les nationaux leur serait appliquée ; s'ils violent ces 

mesures, la reclusion. 

Du Délit politique 

L'article Il, de notre Constitution dispose que la peine 

de mort ne pourra pas être appliquée pour des délits de 

caractère politique et que ceux-ci seront définis par la loi. 

Etant donné que, je n'admets pas la << peine de mort » 

comme « mesure » dans le système que je recommande, la 

définition de cette classe d'infractions perd son intérêt, ~t 

le magistrat pourra apprécier son caractère dans chaque cas 
concret. 

L'article I3 du Projet du Code pour l'Italie donne une 

définition du délit politico-social. 

Dans le domaine pratique, j'estime que le délit politique 

est une chose et le délit social une autre, d'accord avec 

le sens qu'en général on donne à ces expressions ; quoiqu'il 

puisse y avoir des délits politico-sociaux. 

Dans ce domaine, le délit politique en général est celui 
qui est commis dans le but d'attaquer ou de changer un 

régime, contre un pat;ti ou .sur un membre du gouverne

ment, ou d'une communauté, ou contre un régime, un 
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parti ou :mc p~rsonnalité politique même si elle n'est pas 
au poHvmr, mais pour des raisons d'ordre politique. 

Le délit social est celui qui est commis dans le but d'atta
quer ou d: changer un état de choses. établi entre le capital 
et le t~'avall, ou comme conséquence de cet état de choses 
en général, üu dans un cas concret. ' 

L~ délit social peut dégénérer en délit politique ou se 
com~mer ave~ lui, et ce dernier avec le premier ; ils peuvent 
c~ex1ster, mais aussi exister séparément, mais je le répète, 
d accor~ avec la signification pratique et générale qu'on 
donne. a ces termes, car scientifiquement on peut toujours 
soutemr que tout délit est politico-social. 

Personne n'ignore que, parmi ces infractions, on ren
c~ntre de. nombreux cas où sous une opinion ou une idée 
reformatn~e, se cachent des infractions courantes, le plus 
sou~ent odieuses, précisément parce qu'elles exploitent des 
sentiments altruistes et les mettent au service d'idées bâtar
des, comme le démontrent tous les grands ou petits mouv2-
ments d'ordre politique ou social Dans c d · es cas, comme 
ans. tous, les magistrats devront étudier soigneusement les 

mob~les de chaque cas et les circonstances de fait afin de 
se .faire une idée exacte du degré de danger présen~é par 1~ 
SUJet, p~ur ap~liquer la mesure adéquate ou acquitter dam 

~~ ca.s o~ le. di~ .d~nger n'existerait pas. Une fois de plus, 
~ arbitr~~r~ JUdiciaire peut nous aider à être justes et utiles 
a la s?ciete, en fixant concrètement, en rapport avec chaque 
-cas et avec chaque pers n 1 . . on e, a mesure qll1 y correspond 
J~s.temen.t, car, tant dans les délits politiques que dans les 
dehts ~oc~aux, .on peut souvent trouver un égoïste dangereux 
mal~~e 1 altrmsme de la cause ; et souvent aussi, cach•S 
dern~re un mobile injuste, nous pouvons découvrir un 
altrUlste qui défend-avec foi ce qu'il croit être bon et juste. 

DU DÉLIT MANQUÉ ET DE LA TENTATIVE DE DÉLIT 77 

Personne autre que le magistrat ne peut; grâce à tous les 
renseignements obtenus, juger concrètement la conduite 
de chacun dans ces cas, et avec le plus de probabilités de 
ne pas se tromper. 

Du Délit manqué et de la tentative de Délit ( 1) 

J'emploie le mot délit uniquement pour examiner la 
situation juridique actuelle des problèmes que je traite. 

.T'ai déjà dit que l'arbitraire judiciaire employé comme 
système dans les « mesures n applicables aux infracteurs, 
en considérant le danger social représenté par ceux-ci 
comme base de leur application, situait dans ses vraies 
limites d'après moi, la question pénale et obviait à une 
série de problèmes qui surgissent nécessairement quand on 
applique d'autres systèmes ; je crois que mon opinion sera 
justifiée. 

Le délit manqué, considéré comme étant celui où l'indi~ 
vidu a employé tous les moyens qui devraient produire une 
infraction qui ne fut pas commise pour des causes étran
gères à sa volonté, représente le danger intrinsèque de l'in
dividu, le même que celui qui résulterait si l'acte avait été 
consommé, ceci d'accord avec la technique que je recom
mande. te juge ou tribunal peuvent appliquer la mesure 
considérée comme opportune, en tenant compte de ee 
danger, abstraction faite du résultat de l'acte. 

L'infraction manquée démontre, de même que celle qui 
a été consommée, que la qualité de dangereux latente en 
tout homme, n'a pas été dans ce cas dominée par l'individu. 
elles ont donc toutes deux une égale importance subjective 

(1) Voir I'Introduct:km. 
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en ce qui concerne la mesure que le juge ou le tribunal 
cr~i~nt nécessaire d'appliquer, car nous ne voulons pas· 
chatier pour un mal réalisé, mais reconnaître l' « état n 

d'un individu que nous voulons essayer d'améliorer au 
profit de la société, cet << état » de danger avant été mis en 
évidence par un fait matériel indiscutable. . 

Je pense qu'on ne doit pas considérer comme délin
quant ~oupable de tentative de « délit », l'individu qui 
volontairement a renoncé à réaliser l'infraction commencée 
sauf cependant dans le cas où les actes déjà commis consti
tuent, en eux-mêmes, une infraction, bien que différente 
de celle que l'individu s'était proposé tout d'abord de 
commettre. 

L'abandon spontané, loin de prouver le caractère dan
gereux ,d: l'individu, met en évidenèe le « contrôle » que 
nous desiro~s que tout individu ait sur lui-même, afin de 
ne. pas enfremdre la loi, quels que soient les stimulants qui 
agissent sur lui. Mais quand l'abandon a eu lieu pour une 
cause indépendante de sa volonté, il a démontré son carac
tère « dangereux ,, car bien que la possibilité d'abandon 
spon~ané ~ar l'auteur ait pu se manifester avant que l'in
fr~ctwn mt été commise, cette possibilité ne peut pas être 
pr~se e~ considération par la société avant qu'elle n'appa
raisse reellement, car la Société a le devoir de protéger ses 
membres et dans le cas présent, l'un d'eux présente par son 
acte. un danger égal à celui que présente l'individu qui' 
aurait commis l'infraction qu'il avait l'intention de com
mettre. 
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Du Délit commis 

comme « moyen » pour en commettre un autre 

D'après ma théorie, le délit commis comme «moyen " 
pour en commettre un autre, doit servir à prouver le degré 
de danger plus ou moins grand présenté par un individu ; 
il sera dans chaque cas un facteur de plus à la disposition 
du magistrat, pour interpréter avec plus de sûreté l'idio
syncrasie du délinquant et faire une application judicieuse 
des mesures mises à sa disposition. 

Ces principes doivent être aussi appliqués lorsqu'un seul 
acte comporte plusieurs infractions différentes, ou quand 
on impute plusieurs infractions à un même sujet. 

Dans le cas d'un délit autre que celui qu'on voulait 
commettre, ce dernier doit servir de base pour juger du 
caractère « dangereux n de l'individu et non pas l'acte qui 
a été commis, car c'est l'infraction « voulue ,, et non pas 
celle qui a eu lieu, qui peut prouver le degré de danger 
de l'individu et qui doit être admise par le magistrat pour 
appliquer une mesure utile. 

Du manque de moyens idoines ou impossibilité 

du but désiré 

Le manque de moyens idoines ou l'impossibilité du but 
seront appréciés par le magistrat de façon à établir dans sa 
sentence si, malgré le manque de moyens aptes à perpétrer 
l'infraction ou l'impossibilité du but proposé, il n'était pas 
tout à fait impossible de réaliser l'acte ou si, au contraire, il 
était évidemment irréalisable. 

Dans le premier cas, le caractère « dangereux )) , rend 
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nécessaire l'application de la mesure « protectrice n; dans 
le second, il peut mettre en évidence une perturbation men
tale, et comme conséquence justifier l'application d'une 

mesure << préventive n. 

Exemple : une personne saisit une arme à feu et tente 
de tirer sur une autre. L'arme est en mauvais état ou les 
cartouches sont mauvaises ; dans ce cas le moyen employé 
n'était pas idoine, mais celui qui l'a employé croyait qu'il 
l'était ; il a mis ainsi en évidence son caractère << dange

reux n_. 

Dans le même cas se trouve celui qui ouvre un coffre
fort croyant y trouver une somme dont il ,connaissait l'exis
tence et qui en fut retirée à son insu. Lorsqu'il força le 
coffre-fort dans le but de s'approprier la somme qu'il y 
croyait enfermée, et le trouva vide, le but poursuivi était 
impossible à réaliser, mais le caractère << dangereux n ::le 
1 'exécutant a été mis en évidence comme dans le cas pré

cédent, ce qui justifie pleinement l'application de la mesure 
protectrice de la société, car ce qui importe n'est pas le 
eôté, objectif de l'infraction ni son résultat, mais comme 
nous l'avons dit auparavant, ce qui intéresse la société, c'est 
<< l'état n, le côté subjectif, le caractère de << redoutable n, 

d'un sujet, ce qui réellement le rend << dangereux ». 

D'autre part, celui qui tenterait de s'emparer du phare 
de La Havane ou de tirer des coups de feu avec un balai, 
ou voudrait commettre d'autres faits de cette nature, alors 

que le manque de moyens idoines ou l'impossibilité d'attein
dre le résultat cherché est sans aucun doute évident, peut, 

selon le cas, prouver aussi son état << dangereux » pour la 
société, en raison de perturbation mentale. Mais quand une 
personne normale a cru apte le moyen employé ou le but 

poursuivi possible, bien qu'ils ne le fussent pas en réalité. 

DE LA PROPOSITION POUR COMMETTRE UN DÉLH 

celui qui utilise un tel moyen ou se propose un tel but, 
démontre qu'elle oonstitue un danger aussi grand pour Ja 
société que celui qui aurait commis une infraction déter

minée. 

De la proposition pour commettre un déli~ 

La proposition de commettre un délit, soit qu'elle n'ait 

pas été acceptée, ou soit qu'elle l'ait été mais non suivie 
d'exécution, ne doit pas être considérée comme une infrac

tion ni comme une preuve de danger social. 
La loi doit éviter autant que possible que des délits 

soient commis, et si nous considérons la proposition accep

tée et non exécutée ou pas acceptée du tout, comme base 
pour imputer un délit, personne ne pourrait vivre en 
sûreté dans la société et nous serions tous livrés au chan
tage, à l'envie ou à la mauvaise volonté du premier venu. 

Ce sont précisément les individus les plus dangereux qui 

ne manqueraient pas de se procurer des témoins pour 
déclarer que n'importe qui leur a proposé de commettre un 

délit qu'ils ont refusé d'accomplir ou qu'ils n'ont pas per

pétré. Ceci représenterait un si grand danger pour la 
société, qUJ'à mon avis cette disposition ne devrait exister 

dans aucune loi, car il est cent fois préférable qu'une pro
position de ce genre n'ait pas de sanction pénale, en raison 
du risque qu'encourrait la société tout entière, s'il en était 

autrement. 
Ceci ne signifie pas que l'instigateur ne doit pas être 

considéré comme infracteur et qu'on ne lui appliquera pas 

la même mesure qu'à l'auteur lui-même si son caractère 
<< dangereux n est analogue, car il est très différent de trai-

M. Vieites. - Projet C. Pénal. 6 
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ter d'un << fait n dont les circonstances peuvent être justi
fiées, ou d'une proposition dont la preuve négative pour
rait même être impossible pour l'instigateur supposé. 

En ce qui concerne le mandataire, s'il a accepté la pro
position et ne l'a pas mise à exécution, ou s'il ne l'a pas 
acceptée, il ne présente alors aucun caractère << dangereux n 

et ne justifie pas l'application d'une mesure ; tandis que, 
si la non exécution (le mandat éta,nt prouvé) fut due à une 
cause indépendante de sa volonté, il sera aussi responsable 
que l'auteur d'une infraction dé cette nature, en adoptant 
la même doctrine prévue pour la tentative ; et si le man
dat est absolument prouvé, le mandant sera considéré 
comme auteur par instigation. 

Pour les mêmes raisons, j'estime qu'on doit prohiber la 
publication des dénonciations, citptures, détentions, pour
suites et, en général, des procès criminels, tant qu'un arrH 
ou jugement irrévocable n'aura pas été rendu qui déclare 
l'inculpé coupable d'avoir commis l'infraction, et on peut 
être certain que ce système éviterait beaucoup d'accusations 
qui n'ont d'autre but que le lucre, car pour éviter la mau
vaise impression qu'elles produisent, j'ai connu dans ma 
longue expérience professionnelle de nombreux cas où on 

s'est plié à des exigences injustes dans certaines circons
tances et dolosives dans d'autres. 

De la Récidive 

La récidive doit ètre considérée par le magistrat comme 
une des nombreuses circonstances qu'il doit prendre en 
considération pour faire une juste application des mesures 
mises à sa disposition dans la lutte contre les infractions. 

1 

j 
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il devra apprécier s'il s'agit d'une récidive qui ne prouvf~ 
'1 • l' t · e 1!< un car·actèr·e plus pa:; en e1 e-meme que agen pres .I .~ 

«dangereux n qu'auparavant, ou si, au contraire, la récidive 
prouve que le traitement antérieur n'a pas donné de résul~ 
taf:;; satisfaisants ; antécédents qui lui serviront pour appli
quer au récidiviste, dans la forme et mesure qu'il estimera 
n•~cessaire, le traitement le plus efficace en relation avec le 
caractère << dangereux )) que la dite circonstance aura mis 

e·1 évidence. 
J'ai connu, par exewple, des individus qui se sont 

tlaints d'attaque~ subie~ en différentes circomtances et les 
tribunaux ont jugé qu'ils avaient exagéré le danger qu'ils 
a \'aient pu encourir, en considérant comme récidives les 
faits qui eurent lieu aprè;.; la première infraction. 

n est naturellement nécessaire pour un tribunal de 
u;csurer et de juger froidement si le moyen employé dans 
1.1 défense contre une attaque exercée contre la personne est 
idoine mais dans de nombreux cas c'est très difficile, car 

' 
l'état d'Ame des membres du tribunal qui juge est lr(~s 

c'ifférent de C€~1ui de l'individu qui se défend au moment où 
il est attaqué et, en réalité, très souvent, la coïnCidence de 
!a nécessité de se déïendre, bien que cette défense soil 
exagérée, dans différentes circonstances peut, cependant, ne 

?<~s signifier que l'individu représentât un plus grand dan

gel' social. 
JI peut en être de même dans les délits contre la pro

pl'iété : un homme peut les commettre plus d'une fois èt, 
malgré cel~, chacune de ces infractions peut présenter des 
cit constances qui << naturellement n les excusent et qui nt> 
signifient pas socialement qu'un individu soit plus ou 
rnoins dangereux, mais que, pour son malheur, il s'est 
trouvé plus d'une fois devant les nécessités qu'il ne put 



EXPOSE DES MOTIFS 

s~tisfaire qu'en enfreignant la loi ; et c'est parce que J ai 
c:mstaté plusieurs fois au cours de ma carrière, des faits de 
ce:te nature. que je prévois le cas ol! un homme sera récidi
viste sans ôtre en réalité plus dangereux qth? d'autrt>s qui 
n'ont enfreint la loi qu'une seule fois. 

En accord avec le système que je défends, Ja récidive en 
raison de délits commis à l'étranger, dont traitent différents 
ilr0,jets de Codes modernes, sera également, selon sa nature, 
hppréciée par les magistrats pour qualifier le degrP de 
dmger social présenté par l'infracteur. 

La mesure sociale préventive que je conseille contre celui 
111i a enfreint la loi plus de trois fois et auquel on aura 
appliqué des réclusions de courte durée, tend .·: lutter contre 
}'jnfracteur habituel. Si on ajoute ces mesures à celles d'en
seignement dont j'ai déjà parlé, et qu'aucune d'elles ne 
paraisse susceptible de réformer J'infracteur, le degré de 
H dangereux )) de celui-ci sera ainsi démontré et il pourra 
t~Îre combattu par le magistrat en appliquant une des me:m
;·es protectrices ou préventives indiquées. 

De la Rétroactivité de la loi pénale 

D'après le système <iuc je préconise, qui considère ce 
qu'on qualifie aujourd'hui << peine )) ou << sanction » comme 
une mesure de réforme pour ce qui est actuellement nomme 
(( délit n, et estimant que pour arriver à cette réforme nous 
devons accepter toute mesure que la science ou l'expérience 

·nous démontrent comme étant efficace pour atteindre notre 
but, il est naturel que je sois partisan de la rétroactivité de 
(·t.s dispositions, bien qu'elles puissent favoriser ou aggraver 
malf.riellem(•nt la situation de l'inculpé, du prévenu, de 

DE LA RÉTROACTIVITÊ DE LA LOI PÉNALE S5 

l'accusé ou du condamné, tout en exceptant celui qui aurait 

déjà subi la mesure imposée. . . 
B·e que les raisons qui justifient cette assertion sment 

I n , . 
superflues, il est bon, cependant, ~e l'éclair~r, pour eVIter 
des controverses possibles sur ce pomt et aussi parce que les 
lois ne pêchent jamais par excès de clarté. . 

Si la mesure doit être appliquée, en partie, dans le but 

d'essayer de réformer l'infracteur en le soume.ttant .au. pr~-
'd '· de'montré comme le plus efficace, il serait anbscieiltt· ce e ,. . , 

fique de supposer que le nouveau procédé port~. preJudice ~ 
la personne à qui on l'appliquera parce qu Il sera.' pa· 

exemple, de plus longue durée, quand au , con,~rair~ la 
science et l'expérience nous auront démontre qu Il lm, :st 
favorable en évitant la récidive et les dommages et preJU

dices qui' en dérivent. On conçoit que la plus g.rande ~n~m~
llité ou la plus longue durée d'une mesure soit consideree 
comme un préjudice quand elle ne représente a~tr~ chose 

n'un châtiment, mais non dans le cas où elle stgmfie un 
~aitement. Malgré cela, je me vois dans l'impossibilité d'ap

pliquer mon critérium sur ce point, dans ce projet, parc: 
que 1' article 12 de notre Constitution dit : << Aucune lm 
n'aura d'effets rétroactifs, excepté les lois pénales quand 
celles-ci sont favorables au délinquant, à l'accusé ou .tu 

prévenu. )) . 
Il est clair que, sophistiqucment, je pourrais défendr~ 

mon critérium 'en relation avec cet article de notre l.m 
constitutionnelle, en soutenant que toute nouvelle mesur:; 

prise contre un infracteur tend, entre autres choses,. à ~ui 

être favorable et, pour ce motif, doit lui être apphq~Iee, 

même si matériellement elle semble être une aggravatiOn. 

Mais comme l'esprit de l'article 1 2 de notre Con~titutio~ 
n ·est en aucune manière celui-ci, mais que (( la peme pre-
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j udicie çm favorise le délinquant selon sa durée plus ou 

moins_ longue ou son intensité plus ou moins forte n, comme 

elle est considérée dans le sens d'une action matérielle plus 

longue ou plus courte, plus forte ou plus légère exercée sur 

l'individu, j'accepte son concept tel qu'il est, dans l'espoir 

qu'un jour viendra où il changera au profit de la science et 
de la Société. 

De la prescription du délit et de la peine 

Si le but poursuivi par la Société est que celui qui a été 

séparé d'elle pour avoir présenté un danger, puisse de nou

veau rentrer dans son sein après sa réadaptation au milieu, 

il est log·ique que, même s'il a échappé à la << mesure » -

soit qu'il ait été impossible de la lui imposer, soit parce qu'il 

a pu se soustraire à ses effets après qu'elle lui fut imposée, 

- s'il peut démontrer son aptitude à réintégrer la société 
sans constituer un nouveau danger pour elle, je ne vois pas 

de raison pour le repousser, ce qui me porte à penser que 

l'infraction ainsi que la mesure imposée doivent se pres
crire: 

Dans l'un com~e dans l'autre cas, j'exigerais que l'in

fracteur soit soumis à un jugement et il devrait alors prou

ver que, durant le temps fixé pour la prescription, il n'à 

pas enfreint la loi et a observé une bonne conduite dans les 
lieux où il a résidé, même si c'était à l'étranger ( 1 ). 

(~) Partisan toujours de la prescription pour les raisons exposée~ 
';Dais _en se ~asa!lt sur la .b?,n!le con~ui.t_e _observée pendant le temp; 
ecoule: pour JUSl!fie~ ce,lle-.ci J a1. accepte !Idee du « Juicio , (Jugement), 
exp?see pa~ _Je _Dr: J1menez Escribano dan;; sa traduction et son étude du 
ProJet prehmmaue du Code p<~nal pour l'Italie (parre gS note de 
l'auteur). · " ' 

DE LA GRACE s ... 
J 

La prescription de l'infraction sera accordée ou non 

d'après tous les antécédents que le magistrat aura recueillis 

lui permettant d'apprécier sil'infracteur peut constituer ou 

non un nouveau danger, en raison du temps écoulé et de la 

<:on duite qu ïl a observée depuis le moment où il viola la 

JoL: 
Le temps pour la prt>scription de la mesure dans le cas où 

celle-ci sera privative de liberté, sera d'égale durée que la 

mesure elle-même ; pour les autres cas, je préfère laisser 

à-l' arbitrairf' judiciaire le soin de déterminer quand ils doi

·vent ou non se prescrire, en s'inspirant de l'esprit de ce 

Code. En tous cas, s'il est possible, l'indemnité civile qui 

aurait été imposée, devra être versée. 
Dans le cas oü la bonne conduite du sujet pendant le 

temps écoulé ne serait pas démontrée et si, au contraire, b 
mesure imposée devait être subie, un jugement sera rendu 

sur l'infraction commise en tenant compte de tous les élé

ments qu'on pourra recueillir et, le magistrat, dans ee cas, 

décidt>ra cc 11u'il estime être le plus juste. 

De la Grâce 

Comme la grâce n'a aucune base scientifique ni juridi

tJUe, j'y suis opposé ; mais comme notre Constitution donne 

an Président de la Hépublique le droit de grâcier, pour qu'il 

l'exerce en accord avec la loi qui l'autorise, j'ai essayé de 

l'établir dans la forme la plus raisonnables possible, si l'on 

peut toutefois grâeier avec raison. 
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De l'Avortement 

Comme on le Terra, ce Code n'interdit pas qu'une femme 
e~saye d'avorter, mais il prohibe qu'on fasse a''orter une 
femme ou qu'on lui prête assistance dans ce but. 

Par une de ces ~rreurs de l'humanité, la femme qui 
procrée hors mariage, perd son prestige : on lui refuse cer
tains avantages sociaux, on lui crée un grand nombre de 
difficultés, on lui rend la vie beaucoup plus difficile à sup
eorter. Quand elle n'est pas aidée matériellement par celui 
qui a cohabité avec elle, elle se trouve souvent dans une 
~:;ituation inextricable. Presque toujours, la femme e~t allée 
Vfrs l'homme, soit guidée par des sentiments purs et altruis
tes, soit poussée par l'ordre inexorable de la nature et si, 
en vertu de ces stimulants qui n'ont rien de pervers, unf; 
femme est enceinte, sachant que cet état sera cause, pour 
elle, de l'anathème de la société, qu'elle couvrira de honte 
et lui causera toutes sortes d'ennuis, nous ne pouvons pas 
e:liger que son altruisme soit tel qu'il lui permette d'affron
ter Cf'lfe situation, alors que nous sommes assez infâmes, 
ignorants et égoïstes pour lui imputer tous ces torts, et noua 
n'avons pas le droit de la condamner ni de lui appliquer dei 
mesures pour faire disparaître un « état >> de danger qu'elle 
ne présente pas, et qui ne peut être mis en évidence par un 
fait dont nous sommes seuls coupables et non elle, et alors 
que toutes les circonstances nous sont imputables, la pous
s:mt tacitement à. se débarraser de ce qui va Nre pour elle 
la cause de tant de maux. · 

L'accouchement représente un danger grave, même pou•· 
la vie de la femme, danger inexplicable scientifiquement 
puisqu'il s'agit d'un acte physiologique, mais dont le péril 
est évident. L'entretien, l'éducation et l'avenir des enfants 

1 
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sont aussi de graves problèmes à affronter ; et c'est la 
fe:nme d'après moi, qui doit décid~r si elle veut ou non y 

f,.:re face, la conception n'étant pas un acte volontaire. Par 
cet argument je vais au devant de celui qui pourrait être 
opposé à cette théorie, en soutenant que des femmes marié~s 
avortent aussi volontairement et mon argumentation ne 

Jeur serait pas ap.l(licable. 
L'acte de mettre au mondf) un enfant est éminemment 

personnel et c'est la femme qui souffre le plus de ses consé
Q'Iences ; quand pour une raison ou une autre elle ne veui 
pas les affronter, ce n'est pas la Société, pleine d'injustices, 
p.leine d'erreurs et pleine d'égoïsme, qui peut s'arroger le 
droit de lui imposer, contre sa volonté. l'obligation d'en
f~mter ; elle doit laisser au libre arbitre de la femme le soin 
de déterminer dans ce cas ce qui convient le mieux à elle 

d à l'enfant. 

L'adultère 

Mon Projet ne contient aucune disposition qui châtie 
l'adultère. Je considère que le fait pour un époux d'entre
tenir des relations intimes avec une personne autre que sa 
femme légitime ne présente aucun danger social ; et ceci 
est si vrai que beaucoup de Codes, y compris le nôtre, 
déclarent que c'est seulement le mari ou la femme qui onL 
clans ces cas, le droit de poursuivre ou non et même de 
demander remise de la peine si celle-ci est en voie d'accom
I Iissement. Et naturellement, si l'adultère ne présente pa!! 
un danger social, la mesure ne doit pas lui être appliquée 



~) EXPOSÉ DES MO'J JFS 

et moins encore sous forme de vengeance de la part de 
l'époux outragé. 

D'autre part, dans des pays comme le nôtre où le divorce 
existe avec des sanctions très fortes contre celui qui se rend 
c·.mpable d'adultère, il serait exagérP. de lui en appliquer de 
nouvelles, surtout si elles doivent dépendre de la volonté 
de l'époux offensé. 

Des Infractions 

Dans certains cas le législateur doit rendre concrète une 
infraction déterminée, soit pour lui donner plus de clarté, 
3oit que, pour des raisons d'ordre local il soit nécessaire de 
VùÏI clairement qu'un acte déterminé est prévu comme 
infraction ; mais, en général, et autant que possible, le cas 
doit être remplacé par le concept, surtout quand l'existence 
du danger social sert de base à l'arbitraire judiciaire, don
nant ainsi la prépondérance à l'élément subjectif pour éta
bHr la << Mesure n et quand les modalités des infractions 
sont laissées à la discrétion du magistrat pour leur interpré
taHon. En vérité. il est seulement nécessaire de déterminer 
!'infraction, ce qui me porte à ne pas faire de distinction 
entre le parricide, l'assassinat, le meurtre on l'infanticide ; à 
ne pas traiter du délit de piraterie, ni a établir des différences 
casuistiques entre le vol, le larcin et l'escroquerie, ou entre 
Je rapt ct le stupre, etc. ; mais comme je l'ai déjà dit, j'ac
cepte d'être casuiste dans ces cas déterminés pour les motifs 
exposés, en insistant sur ce point que la technique doit tou
'jüurs se sacrifier afin que l'on puisse arriver à une plus 
f,'rande clarté dans la loi pour atteindre le but que l'on vise ; 
ce qui justifie que certains actes soient prohibés dans des 

( 

DES INFRACTIONS - DES CONTRA VENTIONS :J 1 

cas particuliers bien qu'ils soient déjà prévus dans des con
cepts généraux comme, par exemple, certains actes contie 

les gouvernants et leurs agents. 

Des Contraventions ( 1) 

A mon avis, c'est un mauvais principe de qualifier des 
actes « contraventions n en ne tenant compte que de leurs 

conséquences. 
Les contraventions contre les personnes et la propriété 

peuvent démontrer chez l'infracteur un danger social aussi 
évident que celui présenté par l'auteur. d'un << délit n. 

C'est << l'état n de l'individu, c'est l'aspect subjectif, 
c'est le degré de caractère << dangereux n, que nous devons 
essayer de juger et de mesurer afin d'éviter une infraction 
ou une récidive ; on ne doit pas âonner trop d'importance 
-à l'objectivité de l'acte, on doit moins s'arrêter à l'inten
sité du mal causé pour mesurer le caractère << redoutable n 

d'un sujet, sans pour cela n'en pas tenir compte lorsqu'on 
est amené à examiner les autres circonstances du fait. Il Y 
a certainement des actes, qui ne prouvent pas l'état de 
danger social et qui peuvent être prohibés comme mesurt> 

gouvernementale ; mais dire que certaines lésions doivent 
être qualifiées contraventions, délits graves ou moins graves, 
d'après le temps qui est nécessaire à leur guérison, ou que 
les peines qui doivent être appliquées à l'escroc ou uu 
voleur différeront suivant l'importance de l'escroquerie ou 
du vol, dépasse ou non cinquante dollars, équivaudrait sans 
contredit à une ignorance complète de la science pénale. 

(1) Voir lïntrnduclion. 



EXPOSÉ DES MOTU'S 

Entre mille exemples qu'on pourrait citer pour prouver 
œtte énormité, je vais en mentionner un, dont je tirai profit 

au début de ma carrière. 
Je défendais un homme irascible, qui réagissait d'une 

façon intense, sous l'empire du stimulant le plus insigni
fiant et pour lequel il n'existait alors ni lois, ni frein d'au
cune sorte, comme il se plaisait à le déclarer. Il était aide
cuisinier dans un restaurant de La Havane. Le cuisinier 
lui ayant fait une réprimande légère parce qu'il n'accom
plissait pas convenablement ses obligations, il se saisit •l' un 
énorme couteau et se précipitant sur le cuisinie~ lui portait 
un coup lui déterminant une blessure au ventre qui rewlit 
nécessaire la suture de l'intestin en deux endroits différents 
et, par deux fois, 1 'opération de la laparatomie. 

Il s'agissait donc d'un cas de lésions, puisque l'intention 
de tuer ne fut pas démontrée. Comme le blessé guérit en 
vingt-neuf jours, l'infracteur fut jugé conformément à l'ar
ticle 1 r3 et on lui appliqua soixante jours d'arrêts, qu'il 

avait déjà purgés lorsque le jugement fut rendu. 
Ce même mois, dans une discussion qui dégénéra fln 

dispute, un individu gifla un autre, qui alla buter de la 
tempe droite contre une barrique auprès de laquelle il 3e 
trouvait, et tomba raide mort. L'auteur fut condamné à 

douze ans et un jour comme auteur d'un meurtre, avec 
cette circonstance atténuante qu'il n'avait pas eu l'intention 
de causer un mal aussi grave que celui qu'il avait en réalité 
occasionné. 

De nombreuses lésions nécessitent moins de huit ou de 
trente jours pour guérir et peuvent être malgré cela quali
fiées « contraventions n ou « délits graves >> ou « moins 
graves n, ce qui est une errem puisqu'on a fait abstraction 
du caractère « dangereux » de l'auteur, et qu'on n'a consi-
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déré uniquement IPs conséquences matérielles de l'in
fraction. 

Nous avons dit que le Code pénal est une des armes mises 
i't notre disposition clans la lutte contre le délit et que nous 
devons l'employer dans la forme la plus appropriée à cette 
lutte ; il faut prendre E'l1 considération que des infractiona 
objectivement légères, comme, par exemple, les lésions et les 
injures, produisent comme réaction des infractions objecti
Vément graves quand celui qui les inflige leur donne peu 
d'importance alors que celui qui en est victime leur en 
<1tlribue une plus considérable, ce qui peut alors provoquer 
chez ce dernier l'accomplissement de graves infractions, 
C<)mme on s'en rend compte journellement ; alors qu'une 
gifle ou une injure peuvent par réaction, devenir la cause 
d'un meurtre ou d une lésion grave. 

J'estime qu'il devrait exister une loi, soit comme appen
dice au Code pénal ou autrement, qualifiant « contraven
tions », les infractions commises contre les mesures gouver
nementales, en évitant de n'examiner les faits que par leurs 
conséquences et en excluant de son texte tous les faits qui 
démontreraient un état de danger chez I'infracteur et 
snsceptible de présenter pour l'avenir une infraction objec
tivement grave qui pourrait résulter des réactions dont j'ai 
parlé. Les tribunaux « correctionnels )) , tels qu'ils existent 
<•njourd'hni à Cuba, pour juger les actes d'après la gravité 
de leurs conséquences, devront ètre supprimés, car ce n'est 
pa:; la conséquence de l'ade mais l'existence du « danger » 

1_1rouvé par l'infracteur, qui doit servir de base à l'applica· 

tion de la mesure. 
Je déplore que le manque de temps nt> m'ait pas permis 

de m'étendre davantage sur les matières traitées, ni d'en 
avoi 1• trnité d'autres, intéressant également la science 
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ptnale .. afin de présenter dans son ensemble un exposé des 
motifs plus complet que ce léger aperçu ; mais ceux qui, 
comme moi, se consacrent à l'exercice ardu de la profession 
compr·endront facilement avec quelles difficultés nous arri
vms à certains moments à coordonner nos idées et à trouver 
le loisir de les exposer, étant tenus de consacrer le meilleur 
de notre temps à nos clients et à nos fonctions. J'ai cepen
dr•nt l'espoir d'avoir pu présenter une esquisse de ce que 
devrait être la loi pénale selon moi et je serais heureux si 
elle peut être de quelque utilité à mon pays et ;, l'humanité. 
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CODE PROTEC1EVR DE LA SOCIÉTÉ 

LIVRE PREMIER 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

CHAPITRE PREMIER 

Formes d'application 

ART. 1. - Ce Code abroge toutes les lois et dispositions 
antérieures qui lui sont contraires, à l'exception de la loi 
pénale militaire. Il sera appliqué : 

1° A toute personne âgée de sept ans ou plus, qui après 
la promulgation du présent Code, se trouvant sur le terri
toire de la République, non soumise à une juridiction spé
ciale ou d'exception prévue par la Constitution, Traités ou 
Conventions internationales, enfreindra ses dispositions, ou 
coopérera à leur infraction, ou aura prouvé par un acte non 
suivi d'abandon spontané, son intention de les enfreindre, 
même si l'infraction porte préjudice à une personne ou à 

une chose autre que celles contre lesquelles l'action était 
dirigée, ou si il en résulte un préjudice autre que celui 
qu'elle avait l'intention de causer ou si ce préjudice est 
occasionné comme conséquence d'une inobservation d'une 
disposition légale, ou pour n'avoir pas agi avec la prudence 
d'un bon père de famille. 

2° A ceux qui sont désignés dam le paragraphe premier 

M. Vieites. - Projet C. Pénal. 7 
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du présent article, mème s'ils appartiennent à l'armée ou 3 
la marine de guerre, et en raison des faits commis par eux 

en dehor~ de leur:; résidrmces ou de leurs fonctions officielles 

et qui ne seraient pas prévus par la Loi pénale militaire ou 

qui seraient de la compétence des autorités ciyiles, en con

formité avec cette Loi. 
3" A ceux compris dans le paragraphe premier du présent 

article, qui se trouveront sur un navire marchand ou sur 

un aéronef ou aéroplane commercial cubain, dans les eaux 

ou limites territoriales cubaines ; ou sur un navire maritime 

ou aérien marchand étranger, dans les eaux ou limites terri

toriales cubaines. à condition qu'ils soient de nationalité 

cubaine ou que l'infraction commise soit dirigée contre 

Cuba, contre un cubain, contre une propriété se trouvant 

à Cuba ou qu'elle doive produire ses effets à Cuba ou 

qu'il soit question d'attaques contre des navires maritimes 

ou aérien;;, nationaux nu èlrangcrs, ou d'attaques reconnues 

graves contre des personnes se trouvant à bord de ces 

navire;;, même si elles sont étran~)'lC' 

1 ursque l'attaque sera dirigée par un étranger contre un 

navire maritime ou aérien étranger, ou d'une manière 

nhjt~ctivement grave conlre des personnes étrangères se 

trouvant à bord d'un navire maritime ou aérien étranger, 

l'infracteur sera arrêté, et un procès-verbal des circonstan

ces des faits et des preuves sera dressé, il sera mis à la dispo

sition du représentant de son pays auquel le procès-verbal 

sera remis. Si le représentant du pays refuse d'intervenir, 

l'infracteur sera expulsé et refoulé vers son pays d'origine 
t:>l cette expulsion sera perpétuelle. 

/1" A ceux compris dan:; le paragraphe premier du présent 

article, se trouvant sur un navire maritime ou aérien mar

ch and cubain, hors des limites territoriales et maritimes de 
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Cuba et qui n'auraient pas été jugés par les autorités d'un 

autre pays ; 
5" A ceux compris dans le paragraphe premier du présent 

article, se trouvant hors du territoire national, lorsque les 

conséquences de l'infraction doivent être supportées à Cuba, 

et à condition que leur extradition ait été accordée. 
6° Aux ressortissants cubains compris dans le paragra · 

phe premier du présent article, résidant hors du territoile 

national, qui, en raison de conventions interhationales, ne 

pourront être jugés par les autorités du lieu dont ils auront 

enfreint la loi. 
7" Aux individus apparemment dangereux, qui seront 

visés par le présent Code. 
8° A ceux qu'il favorise, en conformité de l'article !2 

de la Constitution. 
ART. ~- - Ceux qui enfreindront le présent Code dans 

les. circonstances prévues par l'article premier, seront pas

sibles des mesures protectrices de la Société i~posées par 

le Code, les individus apparemment dangereux seront pas

sibles des mesures sociales préventives. 

ART. 3. - Les mineurs de sept à dix-neuf ans qui 

enfreindront les dispositions du présent Code, seront pas

sibles des mesures prévues pour les mineurs abandonnés. 

AnT. A. - Lorsqu'un acte constituera plus d'une infrac

tion ou quand cet acte aura été nécessaire pour en com

. mettre un autre, il sera considéré comme en étant un des 

facteurs pour décider du danger social que présente le 

délinquant. 

Anr. 5. - Lorsque le moyen employé pour commettre 

un acte prohibé par le Code, sera reconnu inopérant ou le 

but qu'on se proposait évidemment impossible à atteindre, 

l'état mental du délinquant sera examiné, afin de décider 
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s'il est utile de lui appliquer quelque mesure sociale pré

ventive. Si le moyen employé est apparemment idoine ou 

possible, l'acte sera considéré comme ayant été accompli. 

ART. 6. - Lorsqu'un individu enfreindra une prohibi

tion du présent Code alors qu'il est déjà soumis à une 

mesure pour une autre infraction, il sera jugé pour la nou

velle infraction et il lui sera appliqué la mesure jugée effi
cace. 

CHAPITRE II 

De la réparation des dommages et indemnisation 

des préjudices 

ART. ï. -- Tout infracteur sera obligé de restituer, ilÏ 

cela est possible, à la partie lésée ou à ses héritiers, les biens 

dont il les aurait dépouillés ; à défaut, il sera tenu de rem

bourser leur valeur qui sera fixée par le juge, qui fixera 

également, suivant le cas, le montant des dommages-intérêts 

en réparation du préjudice matériel ou moral qu'il uma 
causé. Quand l'infraction aura été commise par plusieurs 

personnes, chacune d'elle sera rendue solidairement respon
sable des dommages attribués. 

Les recéleurs tels qu'ils ressortent du premier para

graphe de l'article 2 12, seront responsables du bénéfice 

~n'ils auront tiré de l'infraction ; et à défaut, ils pourr~nt 
etre reclus dans le Réformatoire provincial pour le temps 

jugé nécessaire, s'ils sont aptes au travail, afin de leur pet· 

mettre de remplir leurs obligations par le produit de celui-ci. 

ART. 8. -- Les propriétaires d'animaux seront civile

ment responsables des dommages causés par ceux-ci, ainsi 

que de l'infraction qu'ils pourraient commettre en n'obser-
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vant pas les règlements relatifs à leur garde et possession 

C'U s'ils n'agisent pas en bon phe de famille. 

ART. g. - Seront responsables civilement et subsidiai

rement des infractions d'autrui, sauf s'ils démontrent avoir 

agi avec la dilig-ence nécessaire et en accord avec l'opinion 

dn magistrat : 
1" Les père et mère, pour leurs enfants mineurs, vivant 

avec eux : 
2° Ceux qui conservero~lt chez eux ou en garde un fou 

ou une personne souffrant de perturbation mentale, s'ils 

ont connaissance de sun état ; 
3 o Les propriétaires d'entreprises, pour leurs apprentis 

dans l'exercice des travaux qui leur sont confiés ; 
lt 0 Les propriétaires d'embarcations, de véhicules ou de 

tt1ut autre appareil servant à la locomotion, quand Ils 

emploient comme conducteurs des personnes non reconnueR 

officiellement capables et si cette condition est exigée par 

]es règlements ; 
;)o L'Etllt, la Province ou la Municipalité, pour les dom

mages ou préjudices causés à une personne morale ou juri

dique, par une infraction au présent Code commise par les 

autorités, fonctionnaires, agents ou employés dans l' exer

cice de leurs fonctions ; 
6° Les associations commerciales, civiles et, en général, 

toute entreprise ou société, pour les infractions commises 

('Cmtre d'autres entités ou personnes, par I«>urs gërams. 

dii ecteurs,. administrateurs, conseils d'administration ou 

en général, par quiconque ayant la qualité de représentant 

li-gal ; 
7° Toute entreprise ou établissement, pour les soustrac

twns commises par leurs employés au préjudice des per · 

soiJnes auxquelles les ditt~s entreprises ou établiss<'ments 
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prêtent leurs services à condition que ceux-ci n'aient pas 

suivi les prescriptions des autorités dans chaque cas parti

culier et que les p~rsonnes lésées aient elles-mêmes observ'~ 

les règlements des dites entreprises ou établissements ; 

8° La répar11tion des dommages ou l'indemnisation des 

p:·éjudices caus~s en « cas de nécessité », sera déterminée 

par Je magistrat, d,u1s chaque cas, lorsqu'il jugera conve

~taUe de les accorder : il dira également par qui et daw; 

;:.tnelle mesure eUes de\ront être supportées. 

CHAPITRE Ill 

Procédures pour rendre effective 

la réparation des dommages et indemnisation 

des préjudices 

ART. 10. - On s ·efforcera d'obtenir la restitution de la 
chose soustraite. Si celle-ci est en la possession de tiers inno

I'Cnts, on observera les dispositions du Code de Commerce ou 

du Code Civil concernant la propriété ou la revendication de 
!n chose ; dans le cas où la restitution ou la revendication 

ne seraient pas possibles, sa valeur devra être payée et elte 

sera évaluée d'après les dispositions du Code d'instruction 

criminelle. 

ART. 1 r. - Le mag·istrat fixera dans son atTêt le montant 

tles domniages et préjudices matériels ou moraux, en pre

nant en considération toutes les circonstances du fait et les 

l:ituations personnelles des sujets actifs et passifs de l'in

fraction. 

AnT. cL - Lorsqu'une infraction sera dénoncée et que 

cette dénonciation sera admise par l'autorité judiciaire 

1 

1 

l 
J 

DJSPOSlTIO:>IS GÉi\ÉH ."-LES 103 

compétente, celle-ci ordonnera la saisie immédiate et l'ins

uiption nu Registre correspondant. des biens immeubles 

dt: J'accusé et en quantité suffisanh! pour garantir la répa

Iation possible des dommages ou indemnités. Si le prévenu 
n<~ possède pas d'immeubles, ses biens meubles. créances, 

cinquante pour cent de::: appointements saisissubles ou toute 

ttaf.re propriété en général, seront saisis. 'sauf le cas où il 
f,mrnirail llfif' caution ou garantie suffisantes, pour garantir 

IP paiement qu'il pourrait avoir à effectuer. 

Si, par la suite, il n·est pas condamné it supporter ces 

responsabilités, la mt\me Autor-ité ordonnera immédiate

rr.ent la mainkvée. 

ART. J3. - L'obligation d'indemniser dant imposée, 

de~ biens étant sous séquestre le jour où l'arn\t sera devenu 

irrévocable, le Ministère public fera procéder d'office au 

H!rsement cie J'inde~nilé par la voie exécutoire, en eonsidé

rant l'arr~t irrévocable comme titrl' exécutoire. 

AnT. r'r. -- Si l'infractcur est insolvable et qne la mesure 

de réclusion lui a été appliquée, il sera déduit vingt pour 
cent du prnduit de son travail all 1\éformatoire, g'il y tra

vaille, en conformité de la Loi, pour l'affeder ;\ la répara

tion des dommages ou h l'indemnisation dfo::; pn\judices 

causés. 
AnT. 1r1. - Quand la mesure imposée b l'infracteue 

n'impliquera pas la privation de liberté. il sera obligé de 

ternellre :i sa victime ou :1 ses ayants-droit, quarante pour 

cent de ce qu'il perçoit mensuellement ; et s'il ne remplit 

pa~ cette obligation sans raison valable, ::;uivant l'avis de 

l'autorité qui J'aura fixée, et s'il est apte au travail, il sera 

envoyé au Réformatoire provincial pour un laps de temps 

wffi~ant pour acquitter cdte indemnité par le produit lie 

son fr:1 va il, réparti duns la forme déterminée p11r la Loi. 
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AnT. JG. - Le payement de dommages-intérêts pourra 
à la discrétion du juge être effectué en une ou plusieurs 
fois ou par des versements hebdomadaires ou mensuels. 

Le magistrat veillera ;\ c.e que l'accomplissement de 
l'obligation soit garanti d'une manière suffisante. 

AnT. 17. - L'obligation de réparer des dommages ou 
l'indemnisation du préjudice aura droit de priorité sur toute 

autre qui ne serait pas enregistrée antérieurement à la 
dénonciation, sur les Registres de la propriété, du commerce. 
ou du bétail. 

AnT. 18. -- La responsabilité civile subsidiaire à laquelle 
se réfère l'article g, sera rendue effective dans la forme déter
minée par les loie civiles. mais l'arrêt qui l'établira, en 

devenant irrévocable, sera considéré comme titre exécutoire 
et aura tous effets légaux. Il sera accordé un délai d-e dix 

jours au responsable subsidiairement pour dénoncer les 
biens du principal responsable, qui pourront répondre, sw· 
avis du juge, de l'exécution de cette obligation et, dans Je 

cas contraire, sauf le droit de répéter contre le principal 
n:-sponsable, il dena rendre l'obligation effective par une 

m·~sun· protectrice ou préventive, au cas où il ne remplirait. 
_r,.1s cette obligation pour cause d'insolvabilitt'. 

AnT. 19. - Quand plusieurs. personnes seront :'1 la fuis 
ciirecfement responsables de la réparation ou dP l'indl'mnité, 

on 's'efforcera de répartir celle-ci proportionnellement entr~ 
elles. En cas d'impossibilité, la sommf' due ~era payée par 

cl'lui qui possèderait des biens el les autres seront lib(~rés de 

cette responsabilité. Si tous sont insolvables ou si unP parti·~ 
seulement de la somme a été payée par un ou plusieurs 
,fenlrc eux, lom seront solidairement responsables du paye
ment du solde el les dispositions de l'article Jfl leur seront 
<lppli (juées. 
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ART. 20. - Sera considérée frauduleuse, sauf preuve 
contraire, toute transaction qui privera l'infracteur de ses 
Mens postérieurement à la dénonciation, même si elle appa
taissait comme ayant .'.té conclue avant la date de la dénon
ciation, sauf, cependant. si elle a été inscrite sur un Regis

tre officiel public antérieurement à la dénonciation. 
ART. 21. -- L'action pour obtenir la réparation des dom

mages ou l'indemnisation des préjudices, sera co_nsidéré 
comme étant personnelle et se prescrira conformément à la 

loi de procédure civile. 
Le ministère public, d'office et représentant la per

f'onne lés,:e Oll SeS héritiers, poursuivra dans chaque Cas 

l'exécution des dispositions du présent Code, conformément 

aux jugements rendus, afin que la réparation ou l'indemni
sation soit accomplies par celui rendu civilement respon

sable ou par ses héritiers. 
ART. 22 -- Le ministère public du Tribunal Suprême 

t;endra un registre sur lequel seront mentionnées pour cha
que jugement la situation, l'accomplissement ou la pres 
cnption des obligations civiles résultant du prP8ent Code. 

CnAPITHE IV 

De la liberté conditionnelle 

ART. 2:t - Bien qu'ils aient enfreint la loi et que des 

mesures de réclusion leur aient été appliqlH'es, pouq:ont 

jouir de la liberté _çonditionnelle : 
1 • Les infradeurs auxquels des mesures df: réclusion ont 

été appliquées par un arri\t ordonnant un sursis ù l' exécu

tion de la mesure sous les conditions déterminée _par l'arrêt 
ct d'accor-d avt'C les dispositions de l'article <>. 11. La mesure 
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d.·· réclusion sera exécutée si ces conditions sont enfreintes. 
. 2° Les grâciés, en accord avec l'article 68 de la Constitu

tion, qui le seront toujours conditionnellement en confor
mité de l'article 2!1 ; 

3° Les infracteurs reclus, si leur mise en liberté est 
d!~mandéc par la Direction du Réformatoirc ct accordée par 
la Chambre criminelle du Tribunal Suprême en vue de cir
constances qui seront librement appréciées et ~;ur lesquelles 

la Chambre criminelle décidera d'après le cons.cil d'un 
technicien, si elle le juge nécessaire ; 

!1° Le reclus qui la demandera avec le consentement de 
Lt Direction du Réformatoire et de la Chambre criminelle 
du Tribunal SuprPme ; 

5° Ceux à qui elle pourra s'appliquer pendant la durée de 

la reclusion. 

ART. 2/1 -- La liberté conditionnelle dam les quatre 

lll"emiers cas prévus à l'article précédent ne sera pas appli
cable à celui qui aura enfreint la loi plus de trois fois, ou 
qui n'aurait pas payé, sans cause valable, suivant l'avis du 
ntagistrat, la wmme due par lui pour réparation de dom

I:•ages ou indemnisation de préjudices, ou qui ne prendrait 
pas l'engagement de la payer dans la forme indiqul~C par le 
juge, ou ne remplirait pas cette obligation nans la forme 

v)f:ée par l'arrêt.et ceci dans le cas où il serait reclus et ;~pte 
au travail. 

AnT. ~5. - Pour jouir de la libération conditionudle 
dans les ?.", 3e et t,• cas mentionnés dans l'article ~\ il sera 

no~cessaire en outre que la reclusion ait été ordonnée pour 

plus de deux ans, que plus de la moitié du terme ait été 
at·eomplie, que J'infracteur ait un métier ou profe~sion ou 

en ait appris un s'il est insolvable. on ait démontn~ !'on 
aptitude au travail et ne soit ni alcoolique, ni toxicomane., 
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ni fou, ni ne souffre de perturbation mentale, et qu'il ne se 
trouve en observation relativement à l'un de ces maux. 

ART. 26. - La mise en liberté conditionnelle dans le 
r.• cas mentionné dans l'article 23, t.\era accordée aux reclus 

quand les directeurs du Réformatoire le jugeront opportun, 
sans dépasser cependant les limites de distance fixées par 
ceux-ci; qu'ils soient 8urveillés ou non ; cette liberté ne 

sera jamais accordée pour plus de dix heures de suite ni 
plus de trois fois par mois. 

ART. 2'7. -Sous peine de retrait de la liberté condition~ 

m·lle accc_:rdée, ceux qui sont compris dans les quatre pre
miers cas mentionnés dans l'article ~3 seront tenus de 
déclarer leur domicile et leurs changements d'adresse à la 
Ccmmission chargée de leur surveillance, qui sera composée 

d'un représentant du ministère public, d'un juge, d'un 
al:éniste et d'un officier de police ; cette Commission les 
surveillera directement et discrètement avec toute coopéra

lion qu'elle jugera nécessaire en s'adjoignant le Commis
saire de police de leur domicile. Ils seront tenus également 

de travailJer s'ils y sont aptes, et suiv·ant leur âge et leur 
constitution physique. lorsqu'ils seront dépourvus de 

moyens d'existence légaux ils seront tenus de continuer le 
paiement des indemnités fixées par l'arrêt, sauf cas d'im
possibilité, suivant l'avis de la Commission, et à ne pas 
enfreindre les dispositions de ce Code pendant les cinq 
ans qui suivront leur misé en liberté conditionnelle, si la 
reclusion imposée n'excède pal'; cinq ans et pendant la tota
lité du temps fixé par l'arrêt, si elle est supérieure à cinq 
ans. 

Ces conditions étant. remplies, la mesure imposée sera 
c,msidérée d'office, comme rapportée. 
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CH<\PlTRE v 

De l'extinction de la responsabilité 

pour l'infraction des prohibitions de ce Code 

ART. 28. -- La responsabilité encourue pour infraction 

aux prohibitions de ce Code et l'obligation d'accomplir la 

mesure protectrice de la société imposée 3 l'infracteur, 
s'éteignent: 

1 o Par la mort de l' infracteur ; 

2° Par l'accomplissement de la mesure imposée 

3 o Par l'amnistie ou toute autre loi postérieure à 1 'infrac

tion, ayant pour but d'annuler la responsabilité ou la 

mesure imposée ; cette extinction ne s'appliquera jamais 

à la responsabilité civile résultant de l'arrêt parce que les 
articles 1:1 et 1 3 de la Constitution lui sont opposables. 

4o Par l'accomplissement des conditions sous lesquelles 

il aurait été mis en liberté conditionnelle et dans les quatre 
premiers cas rnentionnés dans l'article 23 ; 

5o Par le mariage, d'accord avec le dernier p_aragraphe 
de l'article 14I ; 

6° Par la prescription. 

ART. 2~)· -- La mesure protectrice de la société imposée 
;\ l'infracteur se prescrira : 

r o Si elle implique privation de liberté, expulsion tem
f nraire du territoire de la République ou bannissement, par 
le laps de temps fixé par l'arrêt ; 

2° L'expulsion perpéluelle, par vingt années révolues ; 

3o L'amende, si elle est inférieure à cent dollars, par 

cinq années révolues ; si elle est supérieure à cette somme, 

pttr dix: années révolues, d'accord avec ce qui est prévu par 
Lu·ticle .1I. 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

L'indemnisation civile se prescrira également comme 

action personnelle. 
Dans ces cas, la mesure se prescrira à compter du jour 

suivant celui où l'arrêt sera devenu irrévocable. 

ART. 8o. - L'infraction se prescrira en conformité de 

la décision prudente du juge qui décidera dans chaque cas 

si, en raison du temps écoulé, des circonstances du fait, de 

la conduite observée par l'infracteur et des preuves recueil

lies au cours du jugement, l'infraction doit ou non être 

déclarée prescrite. 
ART. 3I. -Dans les cas mentionnés dans les deux arti

cles précédents, l'autorité judiciaire compétente, assistée du 

ministère public, constituera un dossier de I'infracteur et 

celui-ci, assisté, s'il le désire, d'un avocat, sera tenu de jus

tifier sa bonne conduite pendant le temps écoulé entre l'in

fraction et sa comparution, soit que l'inculpé ait résidé dans 

le pays ou à l'étranger. 

L'autorité judiciaire décidera, prenant en considération 

toutes les circonstances accessoires, si la mesure imposée 

doit être déclarée prescrite ou si, au contraire, elle doit être 

appliquée, ou si elle sera mise à exécution en accord avec l«~ 

dossier constitué, ou si l'infracteur devra être mis en liberté 

conditionnelle s'il remplit les conditions prévues par l'ar

ticle 24. 
L'autorité judiciaire, si elle le juge convenable, pourr:t 

également déclarer l'infraction prescrite ou appliquer à 

l'infracteur la mesure qu'elle considèrera opportune, ou 

décréter sa mise en liberté conditionnelle si elle se trouve 

dans les conditions mentionnées dans l'article 24. 
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ACTES PROHIBÉS 

CHAPITRE PREMIER 

Actes contre la République, 

son indépendance et sa paix internàtionale 

ART. 32. - Il est interdit de prêter aide et assistance, de 

quelque manière que ce soit, à un pays en guerre avec 
Cuba, de se livrer à un acte quelconque contre ses forees 
militaires ou navales ou contre le ravitaillement de la 
Nation ; de mettre obstacle aux opérations militaires ou 
navales ou plans de guerre établis ou de les empêcher ou 
d'empêcher ou gêner l'arrivée de secours de quelque sorte 
qu'ils soient. 

11 est défendu de se livrer aux mêmes actes contre un 
pays allié de Cuba. 

AnT. 33. - Il est interdit de commettre des actes qui ,_ 

auraient pour but de pousser un pays à déclarer la guerre 
à Cuba. 

ART. 34. -Il est interdit de porter atteinte à la dignité 
de la Nation, de ses emblèmes et de ses institutions, ou de
manquer au respect qui leur est dù. .. 

AnT. 35. - Il est interdit de commettre des actes qui 
compromettraient l'indépendance de la République ou de 
la totalité ou d'une partie de son territoire, ou auraient pour 
but d'en consacrer la perte totale ou partielle. 

ART. 36. - Il esl interdit aux fonctionnaires publics 
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d'user de leurs fonctions pour compromettre l'indépen

dance, la dignité ou les intérêts de la République. 
A nT. 37. - Il est interdit de violer une trêve ou armis-

tice concerté avec l'ennemi. 
Ain. 38. - Il est interdit de recruter illégalement des 

troupes sur le territoire de la République contre un autre 
pays ; ou de provoquer par quelqu'acte illégal, une décla
ration de guerre contre Cuba ; ou d'exposer la République 
ou ses.citoyens à supporter des vexations ou des représaill~s 
de quelque nature qu'elles soient. 

ART. 3g. - Il est interdit sous quelque forme que ce 

soit de porter atteinte ou de manquer de respect aux chefs 
d'Etat ou du l~ouvernement ou aux représentants diploma
tiques étrangers, ou de manquer de respect ou de pratiquer 
illégalement des actes hostiles, contre toute autre Nati:m. 

Actes contre les dispositions constitutionnelles 

ART. 4o. - Il est interdit sans autorisation préalable de 
s'associer, de se ;éunir ou d'accomplir des actes dans des 

buts illicites. 
AuT. /11. - Il est interdit d'imprimer des publication,;· 

illicites ou immorales, ainsi que d'en imprimer de tout 
autre genre que ce soit, qui ne porteraient pas l'indication 

du nom et du domicile de l'imprimeur. 
ART. 4?.. -- Il est interdit aux fonctionnaires publics. 

d'exécuter des mandats ordonnés par le Président de la 
République dans l'exercice de son autorité constitution
nelle, si ceux-ci ne sont pas contresignés par le Secrétait·,~ 

d'Etat compétent. 
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ART. 43. -Il est interdit d'arrêter ou de poursuivre un 
membre du Congrès sans l'autorisation du Corps Législa· 
tif auquel il appartient, lorsque les Chambres sont réunies 
en session, sauf dans le cas où il serait surpris en flagrant 

délit de contravention contre une des prohibitions prévues 

par le présent Code. Il sera rendu compte au Corps Légis

latif auquel il appartient et, dans sa première réunion, de 

l'arrestation ou des poursuites intentées contre un de ses 

membres pendant la clôture de la session ; de même que Je 

Corps Législatif réuni en session, sera informé aussitôt de 

l'arrestation ou du procès intenté contre un de ses membres 

surpris en flagrant délit d'infraction aux dispositions de ce 

Code : on ne pourra rendre exécutoire, sans l'autorisation 

de la Chambre dont il fait partie, soit un arrêt rendu pour 

une infraction commise, soit la procéèture suivie. 

ART. 1 lJ. - Il est interdit d'appliquer les mesures prévue~ 

par ce Code à des fonctionnaires auxquels leur application 

ne correspondrait pas légalement, ni d'appliquer aucun 

châtiment ou pénalité qui ne seraient pas établis par une 

disposition égale antérieure au fait auquel ils se rapportent. 

ART. 45. - Il est interdit de faire juger les citoyens de 
la République par des autorités ou par des juridictions 
autres que celles compétentes et qui existaient antérieure

ment au fait soumis à jugement, ou de les détenir hors les 

cas et les formes requis et sans avoir accompli toutes .les 
formalités en conformité des lois en vigueur au moment 
de leur détention. 

ART. 46 - Il est interdit de maintenir un individu en 
état d'arrestation après que l'ordre de mise en liberté aur~ 

été' signé par l'autorité compétente, ou de l'arrêter sans 
rendre compte de l'arrestation dans les vingt-quatre heures 

:\ l'autorité judiciaire correspondante, ou de le recevoir en 
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de' tenu sans l'ordre dé l'autorité judiciaire ni 
'lualité de 

d l 
'
'l.Ilgt-cluatre heures d'en rendre compte cmettr·e ans es 

à celle-ci. 
AuT. !J,.,. -- Il est interdit aux chefs des ~tablissements 

correspondants, de maintenir une personne en état d'ar·· 
I estation pendant pl us de soixante-douze heures' sans ordre 

t':manant de l'autorité judiciaire compétente, de la cacher,ou 

i . tt e d'en vover le certificat attestant qu, elle est de te-
t orne r, ·- , · · d' 

, qut'conque le :solliciterait en vue d'une actwn JU 1-nue, a 

ciaire. 

A . ~" - Il est interdit aux directems ct employés de 
R'I. ,,._,. ' d t 

héformatoires ou de Maisons d'arrêt, de se livrer a es ac es 
. . . . . d C de en ce qui concerne le 

contraires aux disposJtJom; e ce o 
traitement des reclus o(J détenus. 

A 
! • - ll est interdit aux autorités judiciaires de 

RT · .. q. 1 · liberté 
tetarder de plus de soixante-douze heures a mtse en 

d 't t• ou de retar-ou ]es poursuites contre une personne e em t:, . 
h , l' bandon ou la ratt-

rler de plus de soix:mte-douze ellrcs a . . , 
· 1 ·1 , ou de retemr tllega--., "t' dP l'ordonnance ce poursut et;, . 
ne a wn - , Il t interdit 
l . t d'tenu un prévenu on un accuse. es 
emen un e ' t d t'fier à 

au Secrétaire judiciaire compétent d',omet re e no 
1
d
1 

,
1 

.. 
. . , , dent et dans les e ats 

l'intéressé les dispositions qm prece 

précités . 

ART. 5o. ·-.Il est interdit tant aux autorités qu'aux ~a~·b
C'lliers, de s'introduire illégalement dans ~~ ,do~tctle: 
établissement, bureau, dépendances ou propnete d autrUI 

Proprl'e'taire ou· de l'habitant, s.auf 
sans l'autorisation du 

, · , pour éviter un mal 
!JOUr porter des seconrs necessatre~ ou 
grave et évident ; ou de perquisitionner dans des docu·. 
ncnts correspondances, papiers ou objets quelconques.' 

1 'd't . n des dits ohJ'ets à l'occasion d'une perqUL-ou c e e nnre u . 
8 

M. Vieites. - Projet C. Pénal 
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sHi on légale ; ou de violer quelque secret découvert dam 
une perquisition légale ou non. 

A~T. 5r. - Il est interdit d'appliquer ou de percevoir 
un Impôt qui ne serait pas légalement établi. 

ART. -52. -Il est interdit d'empêcher, dt· gi~ner ou de 
dissoudre illégalement une réunion, fète, ou manifestation 
pacifique autorisée ; ou d'omettre de porter à Ja connais
sance de l'autorité compétente la dissolution d'une associf1-
tion, manifestation, fête ou réunion illégale. 

Les dispositions légales concernant les associations et 
réunions sont prises en considération, pour déterminer 
quand un de ces cas est licite ou non. 

ART. 5.3. - Il est interdit de fermer illégalement Ull 

établissement, église, association, bureau ou édifice quel
conque. 

ART. 54. -Il est interdit d'attaquer, injurier, protester, 
V<>xer, interrompre ou troubler sous une forme quelcon
que les prêtres, ministres du culte, adeptes ou assistants 
de toute religion autorisée ; ainsi que d'endommager les 
temples, reliques ou propriétés quelles qu'elles soient, ou 
d'empêcher ou perturber les cérémonies religieuses ou de 
s'opposer à la célébration du culte ou de molesfc>r quiconque 
à l'occasion de la religion. 

CitAPITRE IJJ 

Actes contre le Gouvernement, 

la sûreté, l'ordre intérieur et la tranquillité 

de la République 

ART. 55. - Il est iQterdit de manquer de respect ou 
ù'attaquer d'une manière illégale quelconque, le Président 

! 
1 
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de la République, les Vice-Présidents et les Secrétaires d'Etat, 
ainsi que les Sénateurs et Députés et toutes autres Autorités, 
fonctionnaires, agents et employés du 'Gouvernement, de la 
Province ou de la Municipalité dans l'accomplissement de 
leurs fonctions, ou en raison, à l'occasion, ou comme con
séquence de leurs charges officielles ; ainsi que d'attaquer, 
d'oppose/"de la résistance ou de désobéir aux Autorités ou 
a leurs agents. 

ART. 56. - Il est interdit à ceux qui appartiennent à 
l'armée, à la marine de guerre, à la police ou à quelqu'autre 
force armée de la Nation, de se liguer sous quelque forme 
que ce soit, contre une autorité quelconque de la Républi
que. S'ils enfreignent cette prohibition, il leur sera appliqué 
la mesure prévue pour le second cas de l'article premier. 

Afi5. 57. - Il est interdit de se révolter en armes contre 
lt> Gouvernement légalement constitué ou contre une auto· 
rité quelconque, dans le but de les renverser, les remplacer 
ou de les dépouiller de leurs prérogatives légales ou de les 
molester à l'occasion de l'application de ces dernières ; ou 

dt• provoquer ou exciter, d'une manière illégale à l'exécu
cution de tels actes. 

ART. 58, - Il est interdit d'accomplir un fait illégal 
quelconque, tendant à empêcher ou à mettre des obstacles 
à l'entrée en fonctions d'une autorité, fonctionnaire ou 
employé du Gouvernement, de la Province ou de la Muni
cipalité. 

ART. 5g. ~ Il est interdit de soudoyer les forces armées 
de la Nation dans le but d'exécuter des actes prévus dans 
les deux articles précédents ou de les encourager à désobéir 
aux ordres des autorités compétentes ou de leurs chefs 
qualifiés. 

ART. 6o. - Il est interdit de dissoudre ou d'essayer de 
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dissoudre, illégalement, le Sénat ou la Chambre des Députés 
ou d'empêcher leurs réunions ou d'essayer de les molester 
d'une manière quelconque ; ou d'obliger une autorité fonc
tionnaire, agent ou employé quelconque à désobéir à leurs 
supérieurs ; ou de s'emparer ou faire usage à son profit des 
pouvoirs qui correspondent à une autorité quelconque, ainsi 
que d'empècher la promulgation des lois ou la libre réunion 
des corporations officielles ou le libre exercice ou accomplis
sement des fonctions administratives ou judiciaires. 

ART. 61. - II est interdit d'occuper un poste quelcon
que dans l'administration du Gouvernement, de ~a Provinc3 
ou de la Municipalité, si la nomination a été faite par une 
personne non qualifiée, ou de continuer à remplir des fonc
tions dont on jouit légalement, alors que l'administration 
serait, par la force, illégalement soumise, exception faite des 
services médicaux et sanitaires. 

1 

ART. 62.- II est interdit de placer, jetet ou faire éclatèr 
des appareils ou substances explosives ou armes à feu ; ou 
de les fabriquer, les introduire, les vendre, ou les posséder 
illégalement. 

ART. 63. - Il est interdit d'aider d'une manière quel
conque, à l'évasion d'une personne soumise à la détention, 
la réclusion ou à des poursuites judiciaires susceptibles de 
déterminer des mesures. 

ART. 64. - Il est interdit d'empêcher illégalement ou 
d'apporter des entraves à la circulation des chemins de fer, 
tramways, automobiles, et, en général de tout véhicule 
destiné au transport des personnes ou des marchandises, ou 
à la navigation, ainsi qu'au chargement ou au décharge
ment des dits véhicules ou embarcations. 

II est interdit d'apporter des entraves par des moyens illé-
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gaux, aux services télégraphiques, téléphoniques ou séma
phoriques. 

ART. 65. - Il est interdit de troubler la paix, l'ordre 0u 

la tranquillité publique d'une manière quelconque. 

CHAPITRE IV 

Actes contre les droits et buts électoraux 

ART. 66. - Est prohibée l'exécution des actes illégaux 
tendant à empêcher ou gêner les opérations électorales offi
cielles de la République, leur organisation ou leur fonction
nement. 

ART. 67. - Il est interdit de fausser d'une manière 
quelconque un acte ou document électoral ou d'exécuter 
un fait quelconque tendant à empêcher, obstruer, inter
rompre, troubler ou altérer la libre émission du vote des -
citoyens qui jouissent de ce droit ; ou d'altérer le résultat 
total ou partiel du scrutin, même s'il ne s'agit que d'un 
seul vote à émettre et ceci dans toute élection de membre 
du Gouvernement, de la Province ou de la Municipalité, de 
Commissions d•éducation ou d'organismes électoraux, soit 
qu'on emploie à cet effet la force, l'intimidation, la menace, 
la coalition, la ruse, la fausseté, la corruption, la subordi
nation ou tout autre moyen illicite, soit qu'il s'agisse d'un 
électeur, d'un candidat ou de toute autre personne ; ainsi 
que de donner, promettre, recevoir ou solliciter des dons 
ou une récompense quelconque pour voter en faveur d'un 
candidat, ne pas voter pour un autre ou omettre de voter, 
ou exécuter des actes ou usurper des fonctions qui ne cor
respondent pas à la réalité ou néglige d'exécuter ce qui 
incombe à la dite .fonction. 
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ART. 68. - Il est interdit à tout membre d'organismes 
électoraux de négliger d'assister pour remplir ou de négliger 
de remplir les fonctions officielles dont il est investi et ceci 
sans une raison valable dûment justifiée ; ou d'exécuter 

. un acte quelconque illégal ou illicite dans l'accomplisse·
ment des dites fonctions. Il est également interdit aux per
sonnes non investies de ces fonctions d'exercer ou d'essayer 
d'exercer les fonctions qui y sont inhérentes. 

ART. 6g. - Il est interdit de falsifier, défigurer, altérer, 
détruire, endommager, dissimuler, supprimer, soustraire, 
posséder, disposer ou manipuler illégalement un docu
ment officiel électoral quelconque, ainsi que d'ordonner 
son impression ou de l'imprimer sans l'ordre de l'autoritci 
compétente ou d'une manière différente ou en une plus ou 
moins grande quantité que ce qui a été dûment ordonné. 

ART. 70. - Il est interdit de déguiser la vérité aprèa 
avoir promis ou juré de s'y conformer dans un documenl 
ou acte électoral quelconque. 

ART. 71. - Il est interdit aux fonctionnaires et patrons 
d'e~pècher leurs employés ou commis de voter, de leur 
donner une occupation ou un travail qui les en empêche
rait ou de les menacer de réductions de salaire pour cetttl 
même raison. 

ART. 72. -Il est interdit d'exécuter des actes de propa
gande électorale à une distance inférieure à vingt-cinq 
mètres du lieu de réunion dU! collège électoral ; de faire de 
la propagande politique auprès d'un membre votant d'une 
Commission électorale quelconque, de soustraire illégale
ment des bulletins de vote de l'endroit du scrutin, de mon. 
trer le bulletin rempli ou de dévoiler son contenu ou de sol
liciter que quelqu'un le dévoile, ou de le marquer d'une 
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manière quelconque qui ne soit pas celle requise pour la 

validité du vote. 
ART. 73. -Il est interdit de voter sous un nom supposé 

(lU avec un bulletin qui n'émanerait pas d'un membre du 
bureau du Collège électoral, ou de le recevoir déjà rempli, 
des mains de quiconque ne serait pns membre du dit bureau, 
ou d'omettre de restituer au bureau le bulletin non rempli 

avant de quitter le lieu du scrutin. 
AR.T. 74. - Il est interdit de désobéir à tout ordre légal 

émanant d'une autorité électorale quelconque. 
ART. 76. - Il est. interdit aux assesseurs de révéler le 

secret du vote. 
ART. 76. - Il est interdit d'accepter ou d'exercer une 

charge officielle électorale si on n'en possède pas la capacité 
légale, ni d'en continuer l'exercice sciemment après avoir 

perdu la dite capacité. 
ART. 77·- Il est interdit aux fonctionnaires électoraux 

compétents d'omettre de dénoncer toute infraction dont ils 

auraient eu connaissance et touchant les questions électo
rales ainsi que celles dont la connaissance intéresserait une 
autorité électorale quelconque ou d'omettre de procéder 
aux investigations nécessaires sur toute irrégularité portée 
à leur connaissance ou d'omettre d'exercer les recours 
nécessaires contre les résullats qu'ils estimeraient illégaux. 

ART. 78. -Il est interdit de faire proposer ou contresi
gner des nominations permanentes ou temporaires, au 
Gouvernement, à la Province ou à la Municipalité pendant 
toute la période comprise entre la convocation aux élection• 
générales ou partielles et sept jours révolus après la clôture 
des dites élections ainsi que d'augmenter les crédits budgO.. 
taires pendant ee temps. 

S'il est indispensable pour le bien du service public, de 
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nominations pourront être faites provisoirement pour com
bler les places définitivement vacantes comprises antérieu
rement dans le budget général. 

ART. 79· - Il est interdit d'intenter ou d'instruire une 
affaire administrative contre un serviteur quelconque de 
l'Etat, de la Province ou de la Municipalité, ou de déc~éter 
des mises à pied ou suspensions pendant la période men
tionnée dans l'article précédent, sauf pour des causes graves 
et manifestes. 

ART. 8o. --: Il est interdit de porter des armes, même 
avec autorisation, le jour des élections au c~urs de tout acte 
ou réunion électorale officielle ou privée, exception faite 
pour les représentants de la force publique. 

CHAPITRE v 

Actes contre la santé publique 

ART. 81.- Il est interdit de procéder à des inhumations 
ou des exhumations en enfreignant les règlements officiels 
qui s'y rapportent. 

ART. 82. - Il est interdit d'importer ou de permettre 
l'importation, d'élaborer, trafiquer, ordonner, fournir ou 
posséder illégalement des substances vénéneuses ou nocives · , 
ou d'exécuter ces actes, tout en possédant la capacité légale 
nécessai're, sans observer les prescriptions officielles qui les 
concernent. 

ART. 83. - Il est interdit d'altérer illégalement la subs
tance, qualité ou conditions de toute préparation pharma
ceutique ou thérapeutique en général ; des produits alim;en
taires à l'usage des personnes ou animaux ; vins, eaux mint!-
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raies ou, en général, d'un produit quelconque destiné à être 
absorbé par les personnes ou animaux pour leur alimenta
tion ou guérison, ainsi que de trafiquer desdits produits ou 
préparations, de les fournir ou de les détenir. 

ART. 84. -Il est interdit d'élaborer, importer, fournir, 
posséder ou trafiquer d'articles quelconques destinés à l'ali
meutation ou à la médecine, sans remplir les formalités d 

conditions exigées par le Ministère de l'Hygiène publique 

ART. 85. - Il est interdit de trafiquer, fournir ou pos
aéder un produit quelconque de ceux mentionnés dans l'ar
ticle précédent, s'ils se trouvent en état de décomposition, 
de détérioration ou sont impropres pour une cause quel
conque, à l'usage auquel ils sont destinés. 

AnT. 86.- Il est interdit de trafiquer, soustraite, cacher 
ou faire usage d'une manière quelconque, d'effets destinés 
à être inutilisés ou désinfectés. 

ART. 87. - Il est interdit de jeter dans les fleuves, 
livières, sources, étangs, citernes ou, en général, dans les 
caux poissonneuses ou potables, des objets ou substances 
quelconques, sauf celles ordonnées par le Ministère de 
l'Hygiène publique. 

ART. 88. - Il est interdit d'employer des substance., 
Ténéneuses ou nocives dans un but quelconque, sans se 
conformer aux dispositions du Ministère de l'Hygiène 
publique. 

ART. 8g. - Il est interdit aux propriétaires, directeurs 
ou gérants d'un établissement quelconque, de négliger de 
porter à la connaissance du chef local sanitaire, la maladie 
dont est atteinte une personne quelconque, sans assistancP
facultative, dans l'enceinte de leur établissement ; et am.: 
médecins, de ne pas porter immédiatement à la connais-
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sance de cette même autorité, tout cas de maladie conta
gieuse qu'ils seront appelés à constater. 

ART. go. - Il est interdit d'employer des mineurs pour 
le maniement d'appareils ou de machines dangereuses ; 
ou d'employer des mineurs de moins de quatorze ans dans 
des ateliers ou fabriques, sauf en qualité d'apprentis ou 
pour des travaux n'exigeant pas des efforts non en rapport 
avec leur âge, et sans que la durée du travail puisse ~ttc 
supérieure à cinq heures par jour, divisée en deux fractiuns 
de deux heures et demie chacune. 

ART. 91. - Il est interdit aux vétérinaires ou aux pro
priétaires d'animaux de négliger de porter immédiatement 
à la connaissance du Chef local sanitaire la maladie conta
gieuse de tout animal qu'ils assistent ou possèdent : B;nsi 
que d'utiliser les dits animaux pour la vente ou consomma
tion, ou de les exploiter commercialement d'une manière 
quelconque. 

ART. 92. - Il est interdit d'utiliser ou de vendre pour 
la consommation, des animaux blessés ou impropres à h 
dite consommation, d'après les dispositions du Ministère de 
l'Hygiène publique. 

AnT. g3. - Il est interdit d'employer illégalement des 
substances pour la conservation d'aliments. 

AnT. g4. - Il est interdit de tromper la surveillance, 
l'inspection, l'isolement, l'observation ou la prescriptioa 
sanitaire à laquelle une personne est soumise. 

A nT. g5. - Tout fait contraire à la santé publique, qui 
ne serait pas prévu par le présent Code, sera soumis aux 
dispositions en vigueur du Ministère de l'Hygiène publi
que, au moment où il se produira. 

( 

ACTES PROHIBÉS PAR CE CODE 

CHAPITRE VI 

Actes contre les services postaux 

AnT. g6. - Il est interdit d'exécuter tout acte qui aun 
pour but d'empêcher, gêner, embarrasser ou retarder l'ar
'fivée à destination d'un matériel postal quelconque, ou de 
l'endommager, soustraire son contenu, se l'approprier, le 
cacher le retenir ou l'ouvrir, à toute personne à laquelle 

' 
il n'était pas destiné. 

ART. 97· - Il est interdit d'attaquer un employé quel
conque de l'administration postale dans l'exercice de se1 
fonctions ou en raison ou en conséquence de celles-ci ; ou de 
soustraire, détruire ou endommager un véhicule, outil ou 
matériel quelconque employé pour le service postal ; ou de 
détruire ou endommager ses édifices, ou d'y pénétrer avec 

violence ou de toute autre manière illicite. 
ART. g8. -Il est interdit d'utiliser le service des Postes 

pour exécuter un fait quelconque prohibé par les lois de la 
République, ou pour le transport d'objets obscènes, dange

reux ou non autorisés par l'Administration. 

AnT. S'9· - Il est interdit aux personnes n'appartenan' 
pas à l'administration des Postes, de manipuler le matériel 
postal, de le falsifier, de se l'approprier ou de l'employer 

illicitement. 
AnT. wo. - Il est interdit de faire une fausse déclaratiolll 

des objets envoyés par la poste, soit en ce qui concerne leur 
nature, soit en ce qui se rapporte à l'affranchissement dont 
ils sont passibles et chaque fois que la dite déclaration est 

obligatoire. 
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CHAPITRE VII 

Actes prohibés aux employés publics 

dans l'exercice de leurs fonctions 

ART. IOI. -II est interdit à toute autorité ou fonction
naire-d'édicter par'ruse, ignorance ou négligence, un ordi·e 
dont le caractère officiel n'est pas reconnu ou d'omett ... 
d''d' ' Le, 

e Icter, de faire exécuter ou d'exécuter tout ordre !'n 
accord avec la légalité. 

ART. 102. - II est interdit de violer la garde de docu
ments, d'objets ou de secrets confiés à une autorité fonè
tionnaire ou employé du Gouvernement, de la Provi~ce ou 
de la .Municipalité en raison de leurs fonctions ou à ceux 
q1~i sont investis de fonctions analogues, que ces objets 
s~œnt _en leur possession ou qu'ils en aient connaissance ;. 
1 occaswn des dites fonctions ; ou à des particuliers qui 
seraient dépositaires des dits documents, objets ou secretJ 
par ordre de l'autorité compétente. 

Il est également interdit de révéler les secrets recueilli~ 
par les ecclésiastiques ou les professionnels dans l'exercice 
de leur ministère ou profession. 

. AnT. w_3. - Il est interdit aux employés ou fonction
naires pubhcs, de refuser d'exécuter, quand ils sont revêtus 
des formes légales les dispositions ou ordres émanant de 
l'a~to~ité s~périeure compétente, sauf dans le cas où leur 
executwn vwle clairement et manifestement la Constitution 
ou les lois. 

ART. w4. - Il est interdit aux fonctionnaires ou 
employés publics, de refuser sans raison valable, de prêter 
leurs concours, à un service public quelconque, sur la 
demande d'une autorité compétente ; et aux agents apparte-
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nant aux services de sûreté publique, de refuser de prêter 
secours à quiconque le sollicite. 

ART. 105. - II est interdit de refuser sans raison valable. 
de comparaître en qualité de témoin ou d'expert pour témoi
gner ou procéder à une expertise, quand la citation a été 
faite, en temps voulu, par une autorité compétente. 

ART. 106. - Il est interdit aux autorités, fonctionnaire9 
ou employés publics, de continuer l'exercice de leurs fonc
tions après la date à laquelle ils doivent cesser de les exercer 
en accord avec la Çonstitution, avec les lois de la Républi
que ou sur l'ordre de l'autorité compétente; ou d'aban
donner les dites fonctions illégalement ou sans ra~son 

valable. 
ART. 107. - Il est interdit aux autorités, fonctionnaires 

ou employés publics, d'exiger, solliciter, recevoir ou accep
ter des donS-, faveurs, promesses, offres ou cadeaux quel
conques arâce au ou en raison du poste qu'ils occupent ou 

' b ' • 

fonction qu'ils exercent, ou de négliger d'exécuter scrupu..: 
leusement et honnêtement les devoirs de leurs charges. 

Dans cette interdiction sont compris les arbitres, experts, 
adjoints, exécuteurs testamentaires, tuteurs, subrogétuteurs, 
membres du Conseil de famille, avocats, avoués, manda
taires judiciaires, et, en général, toute personne exerçant 
une fonction en relation avec l'administration publique. 

ART. 108. -Il est interdit de donner, offrir ou promet
tre une faveur ou récompense quelconque, aux personne'.! 
ënumérées dans l'article précédent à cause ou en raison du 
poste ou fonction qu'elles exercent. 

ART. 109. - Il est interdit aux autorités, fonctionnaires 
ou employés publics, d'employer ou d'autoriser l'emploi 
illégal d'une manière quelconque, des fonds ou effets qui 
leur sont confiés ou que, par négligence, les dits fonds 
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ou effets soient soustraits, perdus ou détériorés ; ou qu'il en 

aoit fait un emploi frauduleux. 
Cette interdiction concerne tous ceux qui, pour n'im 

porte quelle cause auront reçu en charge de l'argent, des 
biens ou des effets appartenant à des établissements ou insti
tutions même privés, dans lesquels l'Etat, la Province, la 

Municipalité interviennent sous une forme quelconque et 
aussi les dépositaires ou administrateurs nommés par auto
rité de justice ou administrative, même si les biens appar

tiennent à des particuliers. 
ART. uo. - Il est interdit aux personnes mentionnées 

dans les deux articles précédents, de ne pas effectuer les 
paiements légitimes et légaux dans l'exercice de leurs fonc
tions, ou de ne pas remettre à qui de droit ce qui est confié 
à leur garde ou administration, après en avoir reçu l'ordre 

de l'autorité compétente. 
ART. 1 11. - Il est interdit aux autorités, fonctionnaires 

ou employés publics, qui i~terviennent dans les fournitures, 
liquidations ou contrats de quelque sorte qu'ils soient, avec 
l'Etat, la Province ou la Municipalité, de se concerter avec 
qui que ce soit, d'aider ou de permettre que dans les tracta. 
tions dans lesquelles ils interviennent, l'Etat, la P10vince ou 

la Municipalité soient lésés. 
Cette prohibition concerne les experts, arbitres ou toute 

autre personne intervenant au nom de l'Etat, de la Province 
ou de la Municipalité dans la dite tractation ou en raison de 
différend motivé par la dite tractation, entre ces entités et 

les particuliers. 
ART. 112. - Il est interdit aux autorités, fonctionnaires 

et employés publics, de percevoir ou d'exiger des droits plus 
élevés que ceux qui, légalement, doivent être perçus. 

ART. II 3. - JI est interdit aux. autorités civiles ou mili-
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tairef'ï, (1udles qu'elles soient et pendant l'exercice de leurs 
fonctions, de se prêter à des opérations d'agiotage, indus
trielles ou commerciales, dans les limites de leur ressort 
ou commandement. 

ART. rd. -- Dans les termes : autorités, fonctionnaires 
et employés publics, sont comprises, aux effets du présent 
(\1de, toutes les personnes, rémunérées ou non, au service 
d'une manière quelconque l'Etat, la Province ou la Muni
cipalité. · 

CHAPITHE \III 

Des usurpations 

AnT. 1 r[>.- Il est interdit d'n:écuier des acles dnnt l'ac
complissement est réservé aux fonctionnaires, autorités ou 
hus agents, officiers ministériels, prêtres ou ministres d'un 
c•1lte reconnu, à quiconque ne possèderai( pas les pouvoirs 
n.'eessaires, à cet effet ou qui, les possédant, serait su,.pendn 
.-le ses fonctions ; ou n'aurait pas la capacité légale requis~ 
{•flllf accomplir les dits acte~ snr le tf'rritoire de la Hépu
blique. 

AnT. u6.- Il est interdit d'usurper l'état civil d'autrui, 
de faire dans un but illégal usage d'un nom supposé, de 
y:,orter des insignes, costumes ou uniformes que l'on n'aurait 
pas légalement de droit de porter. 

AnT. I 11. - Il est interdit à une autorité quelconque ou 
à ses agents ou à tout fonctionn:lire public, d'empiétl'r 
iHégalement sur l!:'s attributions d'un autre fonctionnaire. 
~>utorité ou ses agents. sous qudf]ue forme que ct~ soit. 
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CHAPITRE IX 

Des faux et contrefaçons 

ART. II8. - Il est interdit de fabriquer, contrefaire, 
altérer, employer ou posséder illicitement, un sceau, cachet, 
timbre ou marque quelconque, nationale ou ~trangère, offi
cielle ou privée, ou objet sur lequel elles est apposée, ou de 
11ubstituer ou détruire ces marques existant sur les dits 
cbjets, ou de trafiquer illégalement des uns ou des autres. 

AnT. II!). - Il est interdit de frapper illégalement de la 
monnaie nationale ou étrangère, de contrefaire ou d'altérer 
la monnaie légale, ou d'importer, écouler ou posséder 
celle qui aurait été fabriquée dans ces conditions ; ou d 'im
porter, fabriquer, vendre, faciliter le commerce ou posséder 
de~ articles, substances ou outils pour accomplir des actes 
prohibés par le présent article. 

Anr. C!O. - Il est interdit d'utiliser en paiemelll un 
objet quelconque qui aurait le caractère d'un signe repré
sr~ntatif de la monnaie. 

ART. I :1 I. ·-·- Il est interdit de fabriquer de faux docu
ments, civils ou commerciaux, publics ou privés, nationaux 
<m étranger, ou un document quelconque représentant une 
"aleur publiqur ou privée ; ou de détruire, endommager, 
soustraire, cacher, contrefaire d'une manihe quelconque, 
011 altérer les documents légitimes ou de possédrr ou utiliser 

' let: uns ou les autres dans un but illégal quel qu'il soit. 
ART. 12:>.. ·-· Il e!'t interdit d'utiliser illég·alement danR 

un but quelconque, des document~ publics par des person
nes anxquellcR ils n'appartiennent p:cts : de contraindre un<· 
nersonne, d'une m:mière illégale quelconque, à signer un 
papier en blanc, d'y apposer sa signature ou à se dessaiair' 
d \m document qut>lconque. 
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ART. 123. - Il est interdit de faire ou de délivrer des 
copies d'un document factice ou, si le document existe. 
réellement de nier son existence ; ou de dénaturer dans la 
copie la substance ou le sens de l'original. 

ART. 124. - Il est interdit de supposer ou de négliger 
d'indiquer dans un document ou1 dans un acte, l'interven
tion de personnes qui y seraient partie ; ou d'attribuer à 

celles qui y sont intervenues, des manifestations différentes 
de celles qu'elles ont émises, ou de négliger de consigner 
celles qu'elles auraient exprimées, ou d'une manière quel
conque d'altérer la vérité dans la rédaction des faits con
signés dans le document ou qui eurent lieu au cours de son 
élaboration. 

ART. 125. - Il est interdit de fausser soit l'identité de 
quiconque, soit les indications mentionnées sur les actes rle 
l'état civil, soit tout autre fait qui doit être certifié dans un 
document par un notaire ou une autoritécompétente. 

AnT. 127. - Il est interdit de soustraire, de détruire 
illégalement, d'endommager ou de cacher tout document, 
registre, archives ou autres officiels ou privés, de quelque 
nature qu'ils soient. 

ART. 128. -Il est interdit de délivrer ou d'utiliser des 
certitlcats contenant de fausses indications, même s'ils 
émanent d'autorités, de professionnels ou de quiconque 
ayant la capacité officielle pour les délivrer. 

ART. 129. -Il est interdit à tout fonctionnaire ou parti
culier d'altérer la vérité, après avoir promis ou prêté ser
ment de la dire, soit dans une procédure ou dans toute autre 
circonstance qui exigent l'accomplissement de cette forma
lité ; ainsi que de présenter, sciemment, des faux témoins. 

AnT. I3o. - Il est interdit de dénoncer publiquement 

M. Vieites. - Projet C. Pénal. 9 
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ou à une autorité quelconque, des faits faux ou des circons
tances fausses en relation avec des faits véritables. 

L'autorité qui aura connaissance de ces faits, déter
minera d'office, dans chaque cas, si la dénonciation doit 
être considérée fausse ou non, ou seulement certaines de ses 
circonstances. 

ART. r3r. - Il est interdit, pour une cause illégitime 
quelle qu'elle soit, de dissimuler les biens possédés, ou l'in
dustrie, le commerce, la profession ou l'emploi qu'on 
exerce. 

CHAPITRE x 

Actes de scandale public 

ART. r32. - Il est interdit de contraèter ou d'autoriser 
~ciemment un mariage, si il existe un empêchement légal, 
ou un second mariage ou autre mariage si les contractants 
ne sont pas libres de tout lien matrimonial antérieur. 

, ART. r33. - Les mariages ainsi contractés sur le terri
toire de la .République cubaine devront être dissous par les 
autorités judiciaires cubaines, sauf le cas où les deux con
tractants se trouveraient en pays étranger où la dissolution 
aurait été accordée pendant la procédure et jusqu'à l'arrêt 
rléfinitif, soit pour cause de nullité ou de divorce. 

ART. r34. - Il est interdit aux veuves ou aux femmes 
dont le mariage a été annulé et aux divorcées, de se remarier 
avant le délai de trois cent un jours révolus à compter de 
la dissolution de leur mariage antérieur, ~auf le cas d'ac
couchement normal et de survivance de l'enfant. 

ART. r35. - Il est interdit de supposer un accouche
ment ou de substituer un enfant à un autre. 

ART. r36. -Il est interdit d'entretenir des locaux affec 
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tés spécialement aux jeux de hasard ou locaux dans lesquels 
ces jeux ont fréquemment lieu, ainsi que de s'y rendre ; 
s:mf le cas où les jeux de hasard auront été autorisés dans 
les dits locaux par une loi ou une disposition gouverne

mentale. 
AnT. 137. - Il est interdit de vendre, acheter ou impri

mer des billets ou tout autre signe de loterie ou tombola 
non autorisée par la loi ou par le Go':lvernement., ou d'admi
nistrer ùu fournir des fonds à cet effet. 

AnT. J38. - Il est interdit de porter outrage à la pudem 
ou aux bonnes mœurs par des faits scandaleux ou autres 
qualifiés graves, ou de proclamer, publiquement et scanda
leusement, des doctrines contraires à la morale publique. 

CHAPifRE XI 

Actes contre l'honnêteté 

AnT. t3g. - Il est interdit d'entretenir des relations 
coupables avec une personne de moins de .quinze ans ou 
d'abuser d'elle ; ou d'une personne d'un âge quelconque, 
en employant la force, l'intimidation ou la suggestion 
hypnotique et, lorsqu'elle est privée de raison ou souffre de 
perturbation mentale ; même momentanée ou pour toute 
autre cause ou si elle se trouve sous l'action de drogues, 
boissons ou substances qui altèrPnt l'usage complet dt ses 
facultés mentales. 

Il est également interdit de débaucl1f'r ou d'abuser d'une 
jeune fille ou d'une femme honnête et de bonnes mœurs. 
âgé de plus de quinze ans et de moins de vingt-et-un ans. 
sauf le cas de mariage ou de concubinage autorisés par les 
{Jère ct mère de la mineure. 

A nT. do. -- Il est interdit d' cnlevrr, de séquestrer 011 
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de priver de la liberté d'une façon quelconque, toute per
sonne, contre sa volonté et avec des intentions malhon
n~tes, et, même avec son consentement, si elle est mineure; 
ou de l'entraîner, la détourner ou la déplacer, avec les 
mêmes intentions, du lieu où elle se trouvait placée par 
ceux à l'autorité ou sous la direction desquels elle était 
soumise ou confiée. 

ART. 1 .~ I. - Les infractems aux deux articles précédents 
ne pourront ètre poursuivis à défaut d'une dénpnciation 
préalable émanant de la personne intéressée, si celle-ci est 
majeure : s'il s'agit de mineures ou d'incapables mentale
ment, la dénonciation devra être faite par la personne qui 
est investie de la représentation légale et, en son absence, 
par le parent majeur le plus proche ou par le ministère 
public du Tribunal compétent. 

La dénonciation étant faite par qui de droit, la procé 
dure continuera d'office et elle s'éteindra lorsque le mariage 
sera légalement possible et sera célébré avec l'acceptation 
préalable des intéressés ou de leurs représentants légaux 
quand cela sera nécessaire. 

CtiAPITRE xn 

Actes contre l'honneur 

ART. Ilt2. - Il est interdit d'accuser une personne en 
présence de témoins. soit par voie de publicitt:, soit directe
ment ou par caricatu_res, allusions, ou de communiquer i't 

llutrui un fait de nature à la déshonorer. la discréditer ou 
l'exposer au mépris public ou qui pourrait être considéré 
par l'opinion publique comme offensant. Si l'acte incrimiwS 
constitue une infraction aux prohibitons de ce Code, son 
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aurteur sera déchargé de responsabilité s'il prouve juridi

quement l'exactitude des faits. 

ART. 14 3. - Il est interdit de rendre publiques des accu

sations visées à l'article précédent et l'auteur, ou la per
sonne juridique ou entité, journal ou publication périodique 
qui les publieront, seront soumis aux mesures prévues par 

le Code. 

ART. 1qq. -Il est interdit de rendre publique la dénon
ciation, détention, poursuites ou arrêts judiciaires concer
nant l'infraction à une prohibition quelconque de ce Code, 

tant que l'arrêt rendu ne sera pas irrévocable. 

Les mesures prévUJes par ce Code seront appliquées en 
. accord avec ce qui est prévu dans l'article précédent, aux 
journaux ou publications périodiques qui publieraient ces 

faits. 

ART. I45. - Pour procéder judiciairement dans les cas 
visés par les articles précédents, en exceptant ceux qui seront 
l'objet de publicité dans les journaux ou publications pério
diques, et qui seront toujours poursuivis d'office, la plainte 
de l'offensé ou de son représentant légal sera nécessaire, si 
toutefois ce dernier a autorité pour porter plainte contre 
ces faits ou s'il représente un mineur ou un incapable ; si 
ces derniers n'ont pas de représentant légal, la plainte 
pourra être déposée par leur parent majeur le plus proche 
et, dans le cas où il n'existerait pas de parents et à la 
demande du plaignant, par le ministère puplic s'il la juge 

conforme au droit. 
Le fait étant dénoncé légalement, les poursuites conti

nueront d'office. 
Quand ces accusations, qu'elles soient verbales ou écri

tes, seront faites au cours d'une procédure judiciaire quel-
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conque, les poursuites ne pourront être intentées sans l'au
torisation de l'autorité judiciaire compétente. 

CHAPITRE XIII 

Actes contre l'intégrité. personnelle 

ART. I46. -Il est interdit de tuer, mutiler, blesser, con
tusionner, frapper ou attaquer quiconque, sauf en défense 
raisonnable d'une attaque sur la personne qui se défend ou 
un tiers, leur propriété ou droits et pourvu que la dite atta
que ne soit pas la conséquence d'une autre attaque maté
rielle et immédiate réalisée par ccliii qui se défenrl ou par 

le tiers. 

Il est interdit d'aider nne personne it se 
suicider. 

ART. I48. - Il est interdit de provoquer ou d'aider 
volontairement et illégalement l'avortement d'une per
sonne. 

ART. I4g. -Il est interdit d'administrer, illicitement d 

sciemment, des substances nuisibles à la santé ou qui sont 
susceptibles de développer l'habitude de leur emploi et dont 
l'usage est prohibé par une disposition quelconque émanant 
des autorités. 

AnT. x 5o. -Il est interdit de se Lattre en duel, de le pro
poser ou d'intervenir dans la consommation de cet ack. 

CHAPI'ŒE XIV 

Actes contre la liberté et la sécurité personnelle 

ART. I5I. - Il est interdit, pour quelque cause que ce 
soit, d'arrêter ou, d'une manière quelconqu(', de priver illé
galement quiconque de la liberté. 
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ART. I52. - Il est interdit de soustraire un mineur de 
}·enlever ou de négliger de Je confier à qui de droit, ou de 
négliger de dénoncer et d'expliquer d'une manière satisfai
sante sa disparition, ainsi que de l'abandonner ou de le 
pousser à abandonner ses gardiens légitimes. 

ART. I53. - JI est interdit de proférer des menaces ·1 

J égard de quiconque, ou de s'opposer illégalement ou par 
la for"~. par l'intimidation ou la menace, à l'exécution d'un 
acte licite ou de cu_ntraindre quiconque à exécuter un acte 
cc·ntrairement à sa volonté. 

ART. I54. - II est interdit de s'emparer avec violence 
de la propriété d'un débiteur pour se payer soi-même. 

ART. I55. - Il est interdit de révéler les secrets person
nels ou industriels d.'autrui alors qu'ils ont été connus pal' 
la confiance dont on était investi ou en raison des fonctions 
qu·on occupe ou qu'on occupait. 

CHAPITRE XY 

Actes contre la propriété 

ART. I56. - Il est interdit de s'emparer ou de faire usage 
illtgalement de la propriété ou des droits d'autrui, sans 
en avoir obtenu l'autorisation expresse du propriétaire ; ou 
d'obtenir la dite autorisation par la violence, J'intimidation 
hu la menace ; ainsi que d'altérer illégaiement les indica
tions qui déterminent les limites des propriétés immobi-· 
Jiè1es, ou d'effacer ou d'altérer les marques qui identifient 
la propriété d'animaux ou de biens meubles. 

ll est interdit de négliger de remettre des objets trouvés à 

leur propriétaire ou à l'autorité la plus proche. 
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ART. I57. Il est interdit de tromper autrui sur la 
nature, quantité ou qualité de ce qui lui est remis en vertu 
d'un mandat ; ou de s'approprier ou distraire l'argent ou 
un objet quelconque qui aurait été reçu au titre de dépôt, 
ci administration ou de mandat ou avec l'obligation de le 
remettre à un tiers~ de même que les fruits ou rentes ; 
cu le montant perçu lorsque le mandat consiste à vendre 
ou à mettre en gage une chose ou à recouvrer une dette ; 
ou, enfin, en employant le mensonge ou une machination 
(jllelconque, susceptibles de produire les mêmes résultats. 

ART. !58. - Il est interdit d'utiliser la signature d'au
h·ui, apposée sur un document en blanc ; ou de faire signer 
un document à autrui, avec dol, ou de passer un contrat 
f.imulé au préjudice d'un tiers. 

ART. i5g. -Il est interdit d'obtenir des avantages d'un 
mineur, en abusant de son inexpérience ou de ses passions ; 
ott d'un incapable en sachant qu'il l'est, ou, si son incapa~ 
cité, quelle qu'en soit la cause, est manifeste. 

ART. 160. - Il est interdit d'incendier, détruire ou 
endommager une propriété assurée avec rintention d'eu 
rercevoir le montant de l'assurance. 

ART. 161. - Il est interdit de frauder la propriété litté-
raire, industrielle ou celle d'une invention ou production 
intellectuelles quelconques. 

ART. 162. - Il est interdit de délivrer un mandat de 
paiement, soit pour obtenir son montant, soit en paiement 
d'une obligation q_uelconque, si les fonds pour le rendre 
effectif n'existent pas en partie ou en totalité. 

ART. 163.- Il est interdit, tant aux commerçants qu'aux 
particuliers, de s'enfuir avec leurs biens au préjudice de 
leurs créanciers ou à ceux qui auraient étt~ déclarés en 
f:üllite ou en banqueroute ou admis au bénéfice de la 

ACTES PROHIBÉS PAR CE CODE 

cession de biens, d'anticiper, au préjudice de leurs créan
ciers des paiements qui ne seraient exigibles qu'à une date 
rostérieure à la déclaration de faillite ou banqueroute ou 
à l'admission au bénéfice de cession de biens appartenant à 

cette masse. 
ART. 16,'~. --Il est interdit aux oommcrçanls d'accomplir 

ceux des actes qui sont prévus dans l'article Rgo du Code de 
Commerce en vigueur ; tout acte de cette nature sera con

~;idéré comme étant contraire à la propriété. 
ART. 16~i. -- Il est interdit d'exécuter un acte illégal 

(l;yant pour but d'obtenir que quiconque se retire d'une 
vente ou adjudication aux enchères, ou de solliciter un bénè
ilce pour ne pas y prendre part, ou de fausser le prix d'une 
adjudication par une machination illicite quelconque. 

ART. 16ti. - Il est interdit de frauder l'Etat, en introdui~ 
sant sans l!cquitter les droits correspondants ou sans déclarer 
ceux qui sont passibles de ces droits, des articles destinés 
au commerce ou à la vente privée et même ceux à l'usage 
personnel, lorsque dans ce dentier cas, le montant des droits 

sera supérieur ~~ cent dollars. 
ART. 167.- Il est interdit de frauder l'Etat, la Province 

ou la Municipalité, en percevant des sommes pour un tra
vail qui n'a pas été exécuté ; pom des denrées qui n'au
raient pas été livrées en partie ou en totalité ; ou pour des 
travaux qui n'auraient été exécutés que pour la forme, par-
tiellement et avec des matériaux de qualité inférieure à celle 
stipulée dans le contrat ou spécifiée par l'adjudication. 

ART. 168. - Il est interdit de se coaliser pour altérer 
()busivement le cours des valeurs, effets, rentes ou salaires, 
ou de répandre de fausses rumeurs dans ce même but. 

ART. 169. -- Il est interdit aux prt~teurs sur biens meu
hies, appointements, soldes ou salaires de ne pas tenir des 
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liues sur lesquels tous les dètails de chaque opération seront 
c1.msignés clairement ou de ne pas délivrer un reçu à l'em
~runteur et sur lequel ces indications seront également con
Signées. 

ART. 1 70. -Il est interdit, sauf en cas de nécessité absu
lu.e, ~u _pour éviter un dommage plus considérable. de 
de~~U.Ire ou de causer illégalement des dommages à la pro. 
pr1ete de quelque sorte ou de quelque nature qu'elle soit el. 
"quel que soit le moyen employé à cet effet même si cette 

~rop~iété apparti~nt à l'Etat, à la Province, à la Municipa
lite, a des entreprises d'Etat ou privées ou à des particuliers. 

1 
1 

i 
\ 

LIVRE TROJSŒME 

MESURES PROTECTRICES DE LA SOCIÉTÉ 

CHAPITRE. PREMIER 

Des mesures et formes de leur application 

ART. 171. - Les juges et tribunaux devront s'inspirer de 
l'esprit du· présent Code pour appliquer ses mesures ; ib 

enquêteront avec soin sur les antécédents du délinquant. 

sur sa conduite, ses vices, ses moyens d'existence, son carac
tère, son âge, sa famille, son état de santé, sa situation 

sociale et personnelle, son état civil, etc .. , sur les antécédent• 
de la victime, quand cela sera nécessaire ; sur le mobile de 

l'acte, lieu, heure et sur toutes ses circonstances et consé
quences, en considérant seulement l'aspect objectif de l'in

fraction comme un des facteurs multiples permettant de 
juger du caractère (( redoutable n du délinquant et, par 

conséquent, du danger qu'il pourrait présenter pour la 
société et, en considération de ce danger, ils pourront libre

ment l'acquitter ou le soumettre à une ou plusieurs mesures 
prévues dans ce Code, en fixant leur durée ou quand cela 

sera nécessaire, en combinant ces mesures entre elles ~t, 

si ils l'estiment convenable, en suspendant leur accomplis
sement dans les conditions qu'ils croiront justes en accord 
avec les articles :~.3 et ?4. 

Les magistrats devront prendre en considération que le 
but de ce Code n'est pas de châtier les infracteurs, mais 

d'essayer, en appliquant les mesures qu'il prescrit, d'éviter 
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la récidive en s'efforçant de faire disparaître les causes géné 
ratrices de l'infraction dans chaque cas et pour chaque 

sujet en particulier, raison pour laquelle on ne devra appli
quer qu'avec prudence la réclusion de courte durée. Lors
qu'il sera constaté que l'ivresse, l'absence de métier ou de 

profession ou le vagabondage ont été des causes ou des fac
teurs ayant eu une grande influence sur l'infraction com

mise, on appliquera la réclusion pour un temps jugé néces
saire à la guérison du vice, l'apprentissage d'un métier on 
à l'éducation au travail. 

ART. 172. - Les magistrats pourront appliquer am: 
infractions visées par ce Code, les mesures suivantes : 

1 o Restitution ; 

2° Indemnisation de dommages ou préjudices matériels 
ou moraux; 

3° Parole, caution ou garantie d'observer une bonne 
conduite ; 

4o Réprimande publique ou privée ; 

5o Perte ou confiscation des outils qui auront servi \ 
commettre l'infraction ; 

6o Amende; 

/
0 Interdiction civile ; 

go Inhabilité absolue ou spéciale, perpétuelle ou tem. 
poraire ; 

go Interdiction de séjour ; 

I0° Expulsion du territoire, perpétuelle ou temporaire ; 
I 1 o Réclusion. 

MESURES PROTECTRICES DE LA SOCIÉTH 

CHAPITRE II 

Effets et accomplissement 

des mesures protectrices de la Société 

ART. q3. - La restitution consiste en la dévolution ou 
la remise de la chose elle-même, si cela est matériellement et 

légalement possible, tout en se conformant à cet égard à ce 
qui est prévu par les lois civiles. Lorsque la restitution ne 
sera pas matériellement ou légalement possible, elle sera 

remplacée par une indemnité correspondante. 
ART. qiJ. -- L'indemnisation de dommages ou préju

!lices, matériels ou moraux, sera fixée par le magistrat en 
appliquant ce que prescrivent les articles 7 et Jo à 22 inclus. 

se rapportant aux cas envisagés. 
ART. J ;f>. ·- La caution ou la garantie de bonne con

duite perdront leur effet dans le cas où l'infracteur ne tien

drait pas sa promesse pendant le temps fixé. Dans ce cas, 
ou .lorsque l'intéressé n'aura donné que sa parole, et ne 
l'aura pas observée, le magistrat pourra, en prenant en con

sidération toutes les circonstances, lui laisser une nouvelle 
(ëcasion de l'observer ou lui appliquera la mesure qu'il 

estimera la meilleure. 
ART. r;fi. - La réprimande privée sera adressée au con

tt·evennnt par le juge et, s'il a été jugé par un tribunal, ~ 
. huis clo~, elle sera adressée par le président en présence des 
membr<'s du tribunal, du représentant du ministère public 
qui aura i\outenu l'accusation du coupable et du lésé. 

La réprimande publique sera faite de la même manière, 
mais publiquement, et l'une et l'autre auront toujours lieu 

dans la salle d'audience du jugement ou du tribunal. 
ART. 177. -La perte ou la confiscation des objets qui 
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~uront servi à commettre l'infraction sera appliquée dam 

cha.q~e cas par le magistrat quand il le jugera opportun, 

mais Il ne pourra comprendre dans la dite perte ou confis

cation, ni l'argent ni les bijoux appartenant )éaitimement à 
J' infracteur. . e 

La confiscation sera toujours appliquée à toutes les choses 

f~r~hibées sur le territoire de la République, par une dispo
Sltlün gouvernementale quelconque. 

ART. 178. - L'amende ne pourra pas t~tre inférieure à 

~m dollar, ni supérieure à dix mille dollars, en prenant tou

JOUrs en considération la situation personnelle de l'infrac 

teur ainsi que les prescriptions de l'article r 7I, et en évi

tant que, par son importance ou sa fréquence, l'amende 
devienne une véritable confiscation. 

Si l'infracteur à qui celte mesure aura üé appliquée. 

refuse de payer bien qu'étant solvable, l'amende sera perçue 

par la voie exécutoire, et l'arn~t irrévocable aura force d'~ 
ti~re .exécutoire : il sera condamné en sus aux dépens, en 

<t.~du,Isan~ de l'amende imposée un dollar pour chaque jour 
de detentwn ou réclusion qu'il aura subi. 

Si l'infracteur, est insolvable le juge lui accordera 

~e délai qu'il estimera nécessaire ct il pourra aussi, s'il Je 

Juge con~enablc, l'autoriser à sc libérer en plusieurs verse

~wnts. SI en défi~itive, l'infracteur ne pave pas l'amende 

1!~1p~sée à l'époque et da:qs les conditions fixées, de nouveaux 

ddais pourront être accordés pour une raison valable . l 
d' , · , a a 

lScretwn du magistrat ; 1 'infracteur sera reelus en raison 
c!e la somme d " . . 
. , . . . ue, sans qt?e cette recluswn puisse être 
u,feneure a cmq jours ni supérieure <'! un an et s l 
1 • d , · ur e pro~ 
LUit, e son· travail au Réformatoire, sïl n'en est. pas dis-

pense, en accord avec ce Code, vingt pour cent scmHt rete-

è\IEST;IU~S PHOTECTRICES DE JJA SOCIÉTÉ 

nus et appliqués tant que besoin sera, au paiement de sa 

dette. 

Anr. 1 '79· - L'interdiction civile privera celui qui en 

. sera frappé et pendant le temps pour lequel elle lui aura été 

imposée, de l'exercice de la puissance paternelle, de la tutelle 

du mandat d'exécuteur testamentaire, de faire partie du 

Conseil de famille, de la puissance maritale, de la gestion des 

bien d'autrui, à moins que le magistrat ne lui ait appliqué 

l'interdiction civile que dans un ou plusieurs des cas visés 

ci-dessus. 

An.T. 180. - L'incapacité absolue perpétuelle durera 

lingt ans et privera pendant ce temps de la faculté d'exercer 

des fonctions publiques, ou électives, ou de les recouvrer 

pendant cette période, ainsi que des avantages accordés aux 

employés des administrations publiques reconnus par la loi 

sur le service civil, à l'exception des pensions ou revenus 

concédés antérieurement à la plainte qui a motivé l'arrêt ; 

du droit de suffrage et de celui d'intervenir d'une manière 

active ou passive dans les opérations électorales. 

L'incapacité absolue temporaire produira les mêmes 

effets pendant le temps pour lequel le magistrat l'aura 

infligée à l'infracteur. 

L'incapacité spéeiale perpétuelle entraînera la privation 

Pf:ndant vingt ans de l'exercice de la charge, profession ou 

métier, consigné dans l'arrêt. 

L'incapacité spéciale temporaire privera de ces même<; 

droits pendant le temps prévu par l'arrêt. 

ART. 181. - L'interdiction de séjour pourra être appli

quée pour un temps non inférieur à six mois ni supérieur;\ 

cinq ans, ct pendant lequel celui qui sera frappé de cette 

mesure ne pou~ra paraftrc dans les lieux dont l'interdiction 



PROJET DE CODE PÉNAL 

lui est imposée par l'arrêt, ou dans le rayon fixé et qui ne 
pourra pas être inférieur à vingt-cinq kilomètres. 

ART. 182. -L'expulsion à perpétuité du territoire de la 
République privera celui à qui elle sera appliquée du droit 
de rentrer sur le territoire cubain avant vingt ans ; l'expul
sion temporaire produira les mêmes effets, mais seulement 
pour le temps fixé par l'arrêt. 

Cette mesure pourra être appliquée aux étrangers, sauf 
le cas où ceux-ci acquittent une contribution sur une pro
priété, un commerce ou une industrie représentant un capi
tal supérieur à dix mille dollars, ou lorsqu'ils seront mariés 
avec une cubaine qui résidera avec eux sur le territoire de la 

République, ou lorsqu'ils auront des enfants nés à Cuba e! 
vivant sous leur protection. 

Lorsque cette mesure sera rendue nécessaire, à la suite 
d'une infraction qui aura occasionné des dommages ou pré
judices, on s'efforcera toujours d'accorder une indemnité. 
Cette mesure pourra aussi se combiner avec l'amende et avec 
la reclusion. 

ART. I83. - La reclusion sera fixée par le magistrat. 
pour un temps non inférieur à cinq jours ni supérieur il 

vingt ans. 
La reclusion pour un temps non supérieur à un an, s'ac

complira dans le Réformatoire local ; celle excédant ce 
temps, dans le Réformatoire provincial. 

La reclusion aura comme conséquence l'incapacité abso
lue pendant sa durée, et de plus, l'incapacité civile, si elle 
est supérieure à un an. 

Quand la reclusion sera appliquée pour un temps supé
rieur à trente jours, le temps pendant lequel l'infracteur a 
été préventivement détenu ne sera pas déduit. 

MESURES PROTECTRICES DE LA SOCIÉTÉ I 45 

CHAPITRE III 

Des Réformatoires locaux 

ART. I84. - Ces établissements seront cellulaires et les 

détenus pour un temps non supérieur à dix jours seront sou
mis au régime cellulaire pendant toute la durée de leur 

reclusion. 
Lorsque la reclusion sera de plus de dix jours, le reclus 

restera en cellule dix jours, à l'expiration desquels il sera 

tenu de travailler dans un des ateliers de l'établissement si 
son âge et conditions physiques le permettent, soit en prati
quant son métier s'il en a un, soit en en apprenant un s'il 
n'en a pas. 

ART. I85. - S'il possède des moyens et a acquitté l'in
demnité qui lui aurait été infligée, il pourra ne pas travail
ler à condition de verser deux dollars par jour au Réforma-
loire, pour son entretien personnel. 

ART. 186. - Si en raison de la situation intellectuelle ou 
sociale du reclus, il ne possède pas de métier et n'en exerce 
aucun, il devra être mis à la disposition de l'établissement 
comme professeur, employé ou pour tout autre emploi, 
mais, dans ce cas, il ne recevra aucune compensation en 
argent. 

ART. 187. -Tous les services de nettoyage, réparations, 
reconstructions ou modifications du Réformatoire et autres 
travaux analogues, seront assurés par les détenus qui y 

seront reconnus aptes, exceptés ceux visés par l'article I85, 
qui ne seront astreints qu'à l'entretien de leur cellule et de 
leurs ustensiles personnels. 

ART. 188. - Il sera alloué au détenu qui se rendra utile 

un salaire identique à celui de l'ouvrier libre de la mêma 

M. Vieites. - Projet C. Pénal. JO 
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localité, sous déduction de cinquante pour cent pour son 

entretien et à condition que ces cinquante pour cent n'ex

cèdent pas deux dollars par jour ; sur le solde, vingt pour 

cent seront imputés au paiement des dommages ct préju

dices causés, vingt pour cent à l'entretien de la famille du 

détenu, et dix poHr cent seront réservés au détenu lui

même. 
Ces parts, en suivant l'ordre indiqué, s'accroîtront pro

portionnellement, si l'une d'elles n'a pas reçu son appli

cation. 

ART. 189. - Les apprentis ne toucheront aucun salaire 
ou émoluments, mais s'ils sont dépourvus de tous moyens 

d'existence et ont été reclus pendant plus de trente jours, 

le Réformatoire s'efforcera de leur procurer du travail, d 

leur remettra dix dollars. à leur sortie de l'établissement. 

ART. 190. - Après l'accomplissement du temps rle 
reclusion, les sommes pouvant revenir au détenu en accord 

avec les articles précédents lui seront remises, sous réserve 

que la somme totale n'excèdera pas vingt-cinq dollars ; si 

elle excède ce chiffre, vingt-cinq dollars seulement lui seront 
remis et il recevra ensuite dix dollars par semaine jusqu'à 

versement total de la somme lui revenant. 

ART. 191. - Les reclus sans instruction, en recevront 

une sur les matières suivantes : lecture, écriture, arithmé

tique élémentaire, histoire et géographie de Cuba, altruisme. 
morale sociale. 

En ce qui concerne l'enseignement de ces deux dernières 

matières, le Bureau du Réformatoire s'efforcera d'obtenir 

que, plusieurs fois par semaine, des personnes qualifiées y 

fassent des conférences sur ces questions. 

ART. 192. - Si, après avoir accompli le temps de sa 

reclusion, le reclus n'a pas fini d'apprendre un métier, le 

1\IESURES PROTECTRICES DE LA SOCIÉTÉ 

Réformatoire fera son possible pour le placer dans une 

entreprise ou chez un particulier recherchant des ouvriers 
du métier que l'intéressé apprenait et, s'il ne peut y réussir, 

on demandera à l'intéressé s'il désire achever son apprentis

sage au Réformatoire, en lui faisant ressortir les avantages 

qu'il en tirerait et, s'il accepte, on continuera l'enseigne

ment du métier jusqu'à ce qu'il lui soit familier. 

ART. 193. - Pendant la journée, le travail aura lieu en 

commun dans chaque atelier, avec ordre et discipline ; mais 

les reclus pourront causer entre eux, de choses licites et en 

une forme correcte, si toutefois ils en ont obtenu l'autorisa
tion. 

Après le repas du soir, une heure sera consacrée à l'étude, 
avant la rentrée en cellule. 

ART. 194.- L'Etat, la Province ou la Municipalité, don .. 
neront la préférence aux Réformatoires pour l'acquisition 
des objets qui y seront fabriqués. 

ART. 196. - Ces Réformatoires, ainsi que les Réforma
toires provinciaux, seront administrés par une Commission 

composée d'un avocat criminaliste, d'un médecin aliéniste 

et d'un officier de l'armée, qui habiteront le Réformato~re 
et qui décideront à la majorité des voix, et d'accord avec les 

dispositions de ce Code, de tous les différends qui pourraient 
surgir dans la direction de ces établissements. 

Le reste du personnel sera fourni par 1 'armée et sera. en 
général, dirigé militairement. 

CHAPITRE v 

Des Réformatoires provinciaux 

ART. 19~- - Ces Réformatoires, organisés à raison de 

un pour chaque capitale de province, seront cellulaires et 
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possèderont des ateliers et écoles théoriques et pratiques 

d'agriculture. Ils seront administrés dans la forme indiquée 

pour les Réformatoires locaux. Ils comprendront une 

annexe, tenant de la prison et de la maison d'aliénés où 

seront internés ceux qui, soit pour avoir commis des infrac · 

tions objectivement très graves en relation avec leurs mobi

les, soit pour faute grave contre la discipline ou pour vices 

graves ou toute autre raison, seront supposés être atteints 

de troubles mentaux. 
Ils y seront mis en observation et si l'aliéniste du Réfor

matoire estime qu'on se trouve en présence d'un cas de pP.r

turbation mentale ou d'un fou, le malade sera envoyé eu 

observation, à l'asile d'aliénés général ou dans tout autre 

asile national ou étranger, indiqué par la famille, si celle-ci 

a des moyens suffisants pour supporter les frais d'hospitali · 

sation et pour un temps non inférieur à un an. 
Si le malade est ainsi reconnu, il demeurera jusqu'à 5a 

guérison dans l'asile d'aliénés où il aura été envoyé, ou sera 

admis à l'asile d'aliénés national, si sa famille n'a pas les 

moyens de continuer à faire face aux dépenses occasionné~s 

par son séjour dans la maison de santé privée ; si au bout 

d'un an la direction de l'asile d'aliénés où le malade serait 
' 

en état d'observation, le déclare guéri, ou déclarerait qu'il 

ne s'agit pas d'un cas de perturbation mentale, l'individu 

devra être à nouveau soumis à la reclusion dans l'annexe 

s'il lui reste encore un certain temps à courir pour accomplir 

1[1 mesure infligée ; si pendant ce temps, et suivant avis du 

directeur aliéniste, le reclus présente des symptômes de per

turbation mentale, l'aliéniste sollicitera du juge ou tribu

nal qui l'a condamné à la reclusion, qu'un procès-verbal 

soit dressé, concluant à l'examen de tous les faits et dans le 

but de décider si le détenu devra être ou non envoyé défi-· 

1\fESURES PROTECTHICES DE L·\ socuh·.É 

nitivement dans un asile d'aliénés jusqu'il sa complète 

guérison. 

Les détenus dans les Réformatoires locaux qui présen

teront les mêmes symptômes, seront envoyés it ces même3 

annexes. 

.ART. 197. -·Les détenus qui par l'arrêt les condamnant 

··uront été reconnus alcooliques ou toxicomanes, seront sou

mis aux soins médicaux indiqués par Je directeur aliéniste 

du Réformatoire et, suivant l'avis de ce dernier, seront 

détenus dans le Réformatoire lui-même ou dans son 

annexe. 

ART. 198. - Le détenu qui n'aurait pas de métier ou 

présenterait de l'aversion oour le travail, sera graduelle

ment entraîné au travail en commençant par lui imposer 

une heure de travail et ceci pas plus de quatre fois par jour, 

et en augmentant la fréquence et la durée du travail 

jLsqu'à ce qu'il soit mTiYé à un travail normal. 

Ah>'. I09· - Si le détenu ne possède ni métier ni pro· 
fes•;ion, on lui enseignera celui ou celle qui seront les mieux 

appropriés ~~ l'endroit où il devra vivre à f' expiration de sa 
li;clusion. 

ART. :~oo. - Avant d'autoriser un détenu au travail cu 

c·nnmun, il restera reclus dans sa celluie pendant un [,emps 

non inférieur ù trois mois, au bout desquels, s'il a observt: 

une bonne conduite, dont ii sera justifié au moyen de bulle

tins remis par Ja Direction et dont le nombre nécessaire sera 

fixé par elle, il commencera ù être soumis au travail en com

mun, mais en silence, avec une demi-heure de récréation 

rar jour, et ceci jusqu'ù ce qu'il obtienne un nouveau nom

b!e suffisant de bulletins qui fui donnera le droit Je travail

lu dans un groupe ayant le privilèg·e de parler pendant le 

1 ::wail, mais sur des thèmes !ici les et en un langage correct. 
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lin nouveau nombre de bulletins lui donnera le droit à la 
récréation du soir, qui consistera en une heure de lecture, 

1,1tilitaire et morale, après le repas du soir ; d'autres bulle
tins lui permettront de porter des yêtements lui appartenant, 

de recevoir des visites dans la forme fixée par la Direction, 
etc ... , jusqu'à obtenir le droit de s'absenteJ avec ou sans 

surveillance, mais pas plus de trois fois pat mois, pour un 

temps non supérieur à dix heures chaque fois, et dans lf' 
rayon fixé par la Direction. En cas de mauvaise conduite, 
ces avantages lui seront retirés. 

ART. 201. - Les détenus seront réunis en groupes, sui

vant leurs âges et leurs caractères plus ou moins « dange

l'flux n. Ils seront rétribués et les règlements des Réforma

tcires locaux leur seront appliquées dans la mesure compa

tible. En général. on essaiera de les relever à leurs propres 

yeux, de ne pas blesser leur àmour-propre ou leur prestig~ 
sans nécessité, de leur faire comprendre qu'ils peuvem 

recommencer une vie en accord avec les mœurs sociales. 

qu'ils sont parfaitement réformables, à condition qu'ils 

aident eux-mêmes au traitement qui leur est appliqué. 

ART. 202. - Les Réformatoires provinciaux compren
ch·ont, P.n outre des ateliers, des champs de culture, dont les 

produits, lorsqu'ils seront achetés par l'E'tat, la Province ou 

Ja Municipalit<\ seront payés à des prix identiques à ceuX:: 
rratiqués sur Je marché libre le plus proche, et sous déduc. 

lion de cinquante pour cent, les champs, ateliers et instru

ments appartenant au Trésor public, les frais d'entretien 
quïls nécessitent devant être supportés par lui. 

ART. 2o3. - Lorsque l'Etat, la Province et la Municipa

l:té ne se rendront pas acquéreurs des dits produits, ils pour

ront être vendus aux particuliers à des prix identiques à 
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c<.ux du marché le plus proche, et le produit de la vente 

fera retour à l'Etat. 

ART. 2o,!.- L'Etat, la Province et la Municipalité établi· 

mnt entre eux la préemption pour l'acquisition de ces pro

duits. 

AnT. 20!:>. - L'Etat, la Province ou la Municipalité 9our

ront employer les détenus dont les facultés physiques I.e 
pHmettent, à l'exception de ceux qui sont visé.s par les a.rtJ
des r85 et 1 86 de ce Code, à des travaux ou a des servtces 

pvblics quelconques contrôlés par l'Administration 

ART. 206. --Dans tons les cas non prévus. concernant le 

fonctionnement de l'administration de ces Héformatoires, 

ceux-ci seront assurés par les Commissions directoriale5 
en accord avec l'esprit de ce C0de, notamment lorsqu'il 
s'agira de : assistance médicale, travail approprié, traite

ment édueatif ; lutte contre la cause de l'infraction, dans la 

rresure du possible, tels les cas d'alcoolisme, d'aversion au 
travail, d'inaptitude à la lutte pour la vic due Îl l'absence de 

métier ou de profession ; éducation morale ct aHruiiimc ct 

lutte contre l'égoïsme sous toutes ses formes. 

ART. 20"7. --- LI\ Direction de ces Réforma 1 oi res, a in si qw~ 
celle des Réformatoires locaux comprendra une section pour

VU(' du personnel nécessaire et ayant pour mission de s' ~f

fc1cer d'obtenir du travail pour les reclus, ?i l'expiration de 
leur peine, et de les secourir, même en leur donnant abri et 
n<mrriture quand il sera nécessaire. On s'efforcera d'atta

cher à la dite Section toutes les personnes désireuses de coo
pérer Q"ratuitement à cette œuvre d'altruisme et de défense 

sociale: dans le but d'éviter par tous les moyens possibles 
(ji.le la nécessité ou les vices conti'(' lesquels on s'est efforcé 

de lutter ne poussent les libérés du Réformatoire :i la réci
dive des ::1ctes qu'ils avaient commis. 
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ART·. 208. - Dans chaque capitale de province il sera 
etabli un Réformatoire réservé aux !emmes qui y accompli-· 
H·nt Ja reclusion à laquelle eUes seraient soumises et pour 
Je temps fixé par l'arrêt. 

ART. 209. - Ces Héformatoires réservés aux femmes 1 
seront dirigés par une Commission composée d'un avocat 
CJ iminaliste, un médecin aliéniste et une doctoresse en néda-. . 
gog~e ; et tous les règlements compatibles avec ceux des 
l~éformatoires provinciaux leur seront appliqués. 

Exception faite pour la Direction et le service de surveil
lance, le reste du personnel, ainsi que la Section dont il est 
fait mention dans l'article 207, sera recruté dans un Ordre 
de religieuses qui y consentirait. 

LIVRE QUATRIÈME 

DU CARACTERE DE DANGER SOCIAL 

REPRESENTE PAR CERTAINS INDIVIDUS 

CHAPITRE UNIQUE 

Des sujets apparemment dangereux 

AHT. 210. -- Aux effets de ce Code, seront considérés 
romme sujets apparemment dangereux ; 

1 • Ceux qui auront été dénoncés légalement ou ceux qui 
l!eraient l'objet de poursuites judiciaires pour infractions 
p: ésumées aux prohibitions de ce Code ; 

2° Les mineurs abandonnés ou qui auraient enfreint ces 
prohibitions ; 

3• Ceux iqui auront enfreint plus de trois fois ces prohi
hllions ; 

l1° Les rccélcurs non exceptés ; 
5• Les porteurs d'armes prohibées ou autorisées, si, dans 

œ dernier cas, ils ne possèdent pas la licence qui leur con
f(~re Je droit de les porter. 

6• Les porteurs de rossignols, fausses clefs ou de clefs 
ne leur appartenant pas, ()U de tous autres instruments quel
cunques habituellement employés pour exécuter des atten
tats contre la propriété, s'ils ne justifient pas de la posses
sion des dits instruments ou objets en vue d'un emploi 
),~gaiement autorh;é ; 

7• Ceux qui se ligueront et prendront la résolution d'en-
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!reindre ce Code, exception faite pour ceux qui renonceront 
spontanément à l'exécution de ces projets. 

so Ceux qui menaceront de causer des dommages indt
tt>rminés à des personnes morales ou juridiques ; 

9o Les étrangers"' qui feront illégalement de la propa
gande contre le régime gouvernemental ou contre les fonc
tionnaires du gouvernement de la République ou les discré
(.Ï::teront vubliquement eux ou les institutions ; 

10° Les étrangers qui feront de la propagande contre le 
n;gime social établi à Cuba .ou qui appartiendront d'une 
manière quelconque impliquant obéissance, à de~ partis poli
tiques nationaux ou à des syndicats de patrons ou d'ou
vriers, nationaux ou étrangers, ou seraient délégués par 

ceux qui pourraient exister hors du pa~'s ; 

1 I 0 Les étrangers expulsés d'un autre pays ; 
12° Les ressortissants d'un pays en guerre contre Cub;t 

13° Les sorciers, chiromanciens, rebouteurs et sirnil1:1irr~· 
rt1 o Ceux qui appartiennC'nt ;, des association:- illégale~ ; 

r fio Les vagabonds ; 

16° Ceux qui, sans C·trc compris conmw infractrur;; aux 
prohibitions visées dans les articles 1 3g et do, faciliteront, 

-exploiteront ou pousseront ù la prostitution ou autres 

vices; 
J7° Les fous ou les personnes atteintes de perturbation 

mental<: manifeste ; 
T8° Les alcooliques ou les toxicomanes, en général ; 
J!)° Ceux qui fausseront la surveillance, l'inspection, 

l'isolement, l'observation cm les prescriptions sanitaires aux
quelles ils sont soumü•, sans préjudice de la mesure protee
"tl'i.ce de la socil~té qui lem sera appliquée comme infrac
teurs à la prohibition visée par l'article 9ft. 

ART. 211. --Aux effets dn présent CodP, sera considér~ 
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mineur abandonné, non seulement celui qui le sera matériel
l~ment, mais encore celui qui, en raison du genre de vie 
qu'il mène, ou du genre de vie de la p'Crsonne chez laquelle 
il vit, se trouvera exposé à enfreindre la loi ou à contracter 
<ies vices graves ; ou lorsque le métier spécial qu'il exercera, 
tels la vente de journaux dans les rues, le nettoyage des 
chaussures ou. toute autre occupation quelconque analogue, 
ne lui permettrait pas d'apprendre une profession, un art 
()U un métier ; exception est faite oour les travaux aQ"ricoles, 

industriels, commerciaux ou de bureau, mais cependant 
J'enfant devra toujours et dans tous les cas 1ecevoir l'ins

tmction primaire. 

ART. 2r2 - Aux effets de ce Code, sera considéré recé
leur : 

I
0 Celui qui, connaissant l'infraction et sans être inter

"!"<"nu dans son exécution, profitera d'elle ou aidera autrui ~~ 

eu profiter ; 

2° Celui qui, sans avoir des liens de parenté légitimes ou 
naturels, de concubinage ou d'amitié avec l'infracteur, 
l'aidera d'une manière quelconque en vue de le faire échap
pe!' aux recherches des autorités, ou cachera ou détruira une 
preuve ou un renseignement quelconque nécessaires à la 
démonstration de Ja vérité, ou d'une manière quelconque 
opposera des obstacles à la recherche des dites preuves. 

ART. 2J3.- Aux effets de ce Code, sera considéré vaga
hmd, toute personne n'ayant pas de moyens licites d'exis
tence connus. 

A.RT. 21/a. - Aux effets de cc Code, sera considéré alcoo
lique celui qui sera tenu publiquement et notoirement 
Cùmme tel et c~lui qui aura enfreint, se trouvant en état 
d'ivresse, ges prohibiions en trois occasions ou davantage. 



LIVRE CINQUIÈME 

DES MESURES SOCIALES PREVENTIVES 

CHAPITRE PREMIER 

Mesures sociales préventives et forme 

de leur application 

ART. 216. Dès que J'existence d'un sujet considéré 
par ce Code comme apparemment « dangereux » sera con
nue, il sera soumis i\ une procédure, d'offfice, par les auto

rités et en la mi\rne forme que si il s'agissait d'un infrac

teur. Si son caractère " dangereux >> pour la société est jus
tifié en la forme prévue dans ce Code, les mesures préven
tives suivantes pourront lui ~~tre appliquées : 

I
0 Parole, garantie ou caution de comparaître devant 

l'autorité judiciaire compétente ou de ne pas exécuter un 
acte déterminé, ou d'accomplir ce qui sera exigé de lui dans 
l'arrêt ; 

2° Drtention 

3° Confiscation des armes 011 des in:;,trumcnts destinés à 

de'l b11ts i !licites ; 

(jo Interdiction de séjour ; 

5° Expulsion du ff)tTitoirP national, temporaire ou per-
pétuelle ; 

6° Internement dans un asile 

";
0 Reclusion ; 

~o Hospitalisation. 

DES MESURES SOCIALES PRÉVENTIVES 

CHAPITRE II 

Règles générales pour l'application 

des mesures sociales préventives 

ART. 216. - Lorsqu'un sujet sera considéré comme 

étant apparemment dangereux, soit qu'il ait été dénoncé 

légalement ou ait été l'objet de poursuites judiciaires 

comme infracteur présumé à une de ses prohibitions, JU 

qu'il soit surpris en flagrant délit d'infraction, l'autorité 

de police qui l'aura arrêté ou l'autorité judiciaire qui aura 

engagé les poursuites, pourront lui appliquer immédiate
ment après son arrestation, en observant les formalités pres

cri tes par la Constitution et par les dispositions en vigueur, 

les mesures de détention préventive, détention à domicile 
sous surveillance, parole, caution ou garantie. 

La détention sera subie dans les locaux destinés à cet 
effet, les détenus devront être isolés les uns des autres et 
ne seront astreints à aucun travail et ne seront pas assujetis 

à d'autres restrictions que celles prévues dans ces cas par 
les lois de procédure. 

ART. 217. - Les mesures mentionnées dans l'article 

précédent, ainsi que l'internement dans un asile, pourront 
être appliqués aux mineurs qui auront enfreint les prohi

bitions de ce Code. L'internement dans un asile pourra être 

appliqué également aux mineurs abandonnés ; mais aux uns 
comme aux autres, en accord avec les conditions prescrites 
dans l'article suivant. 

ART. 218. - Après une enquête très sérieuse sur les 
causes de l'abandon du mineur ou sur celles de l'infraction, 

sur le mobile de celle-ci, sur les antécédents du mineur et 

des personnes chez lesquelles il vit, sur leur moyens d' exis
tence, sur l'éducation et l'instruction données au mineur et 
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sur son caractère « dangereux )) prouvé, le mineur pourra 
être rendu à ses père et mère ou à ses gardiens, en leur 
imposant la ligne de conduite qu'ils devront observer, et qui 
sera contrôlée par la Commission visée par l'article 27 et 
par le Commissaire de police du domicile du mineur, 
auquel ils seront tenus de communiquer leurs chanf[ements 
d'adresse. On pourra également ordonner l'entr~e :lu 
mineur dans une maison de famille consentante et pourvu 
que celle-ci remplisse les conditions de moralité et d'al
truisme exig·ées, ou dans un établissement commercial, ate
lier, ferme ou entreprise où le mineur pourra apprendre, si 
besoin est, un métier, un art ou une profession, en impo
sant également à ces établissements les règles de conduite, 
de garde et d'éducation, nécessaires et qui seront contrôlées 
dans la forme indiquée plus haut. 

Dans le cas où les dispositions prises envers le mineur 
seraient violées, ou que celui qui a pris le mineur en gard~ 
les violerait lui-même, ou lorsque ces dispositions ne seront 
pas applicables ou lorsque le caractère « dangereux n du 
mineur le justifiera, celui-ci sera envoyé à l'asile correctioü·· 
nel de mineurs qui fonctionnera en accord avec les règle
ments qui régissent le Réformatoire d'Elmire. 

ART. 21 g. - Ceux qui auront enfreint plus de trois fois 
les prohibitions de ce Code et auxquels auront été appliquées 
des mesures non privatives de liberté ou des reclusions de 
courte durée, seront détenus dans le Réformatoire provin
cial pour un temps non inférieur à quatre ans ni supérieur 
à huit ans ; ou de huit à vingt ans s'ils ont enfreint la loi 
après avoir été reclus pendant quatre ans ou plus ; et ils 
seront de plus soumis au même régime que celui qui leur 
serait appliqué s'ils subissaient cette reclusion comme con
séquence d'une infraction déterminée. 

DES MESURES SOCIALES PRÉVENTIVES I5:t 

ART. 220. -Une g·arantie ou caution de bonne conduitP-, 
sera exigée du recéleur non excepté par ce Code ; s'il ne la 
fournit pas ou s'il récidive, il sera reclus dans le Réforma· 
toire provincial, et restera soumis au mème régime que les 
autres reclus, mais sans contact avec eux, et pendant un 
temps non inférieur à deux ans, il perdra en outre la 
garantie ou cautionnement qu'il aurait fournis. 

ART. 221. - Le magistrat pourra appliquer à ceux qui 
seront trouvés porteurs d'armes ou d'instruments destinés 
ù des buts illicites, des mesures impliquant la confiscation 
des dits armes et instruments, la caution oa la garantie de 
bonne conduite pour le temps qu'il jugera nécessaire ou la 
1eclusion, selon le cas. 

ART. 222. -Les mesures suivantes pourront être appli
quées à ceux qui se concertent et prennent la résolution d'en
freindre ce Code : la parole, garantie ou caution de ne pas 
commettre l'infraction, l'interdiction de séjour ou la 
reclusion. 

ART. 223. -Les mesures mentionnées dans l'article pré
cédent pourront être appliquées à ceux qui adresseront des 
~menaces à ces personnes morales ou juridiques, ainsi 
qu'aux ressortissants d'un pays en guerre contre la Républi

que de Cuba, ainsi qu'aux sorciers, chiromanciens, rebou
teurs et autres analogues et aux individus appartenant à des 
associations illicites. 

ART. 2?-{J. - En ce qui concerne les étrangers auxquels 
la mesure d'expulsion du territoire pourra être appliquée. 
tout en n'étant pas compris dans les' exceptions prévues par 
l'article 182, la dite mesure devra être appliquée de pré

férence à toute autre, ii'ils se trouvent dans un des cas 

visés par 1' article 2 r o ; dans le cas où l'application de cette 
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mesure ne serait pas possible, le magistrat pourra appliquer 
une des mesures mentionnées dans l'article 216, en choi
sissant celle qu'il jugera la plus efficace et il pourra égale

ment les combiner entre elles. 
ART. 226. -La garantie ou caution de ne pas commet-

tre les actes qui motivent la mesure préventive ou de reclu
sion, pourra être appliquée à ceux visés aux paragra
phes 13, 14 et 16 de l'article 210, lorsque le juge l'estimera 
nécessaire ou si ils ont violé la promesse, ou garantie, pen

dant le temps qui leur avait été fixé. 
ART. 226. - Les vagabonds inaptes au travail seront 

internés dans l'établissement destiné aux indigents ou men
diants. Les vagabonds aptes au travail seront reclus pen
dant le temps jugé nécessaire à apprendre un métier ou 
profession s'il n'en ont pas, ou pour qu'ils s'accoutument 

et s'exercent au travail. 
ART. 227. - Le fou ou l'individu atteint de troubles 

mentaux reconnus qui ne serait pas soumis à la garde des 
personnes chez lesquelles il vit, et aux soins requis par son 
état, sera reclus dans l'asile désigné par les dites personnes, 
si elles sont solvables ; dans le cas contraire, dans l'asile 

d'aliénés national. 
Si la maison de santé privée déclare le reclus guéri, il 

sera, avant sa mise en liberté, mis en observation dans un 
asile d'aliénés national pour un temps non inférieur à un 
an. Si l'asile le considère guéri, il sera rendu à sa famille, 
dans le cas contraire, il restera interné jusqu'à complète 

guérison. 
ART. 228. -Ceux visés par les paragraphes 18 et 19 de 

l'article 210, seront hospitalisés jusqu'à guérison. 
ART. 229. - La reclusion comme mesure sociale pré

ventive, prévue par le paragraphe 7 de l'article 216, ne 
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pourra pas être appliquée pour un terme supérieur à cinq 
ans, sauf ce qui est prévu par l'article 21S'· 

ART: 23o. ~Les mesures sociales préventives appliquées 
aux SUJets vises par l'article 2 IO, ne pourront pas faire 
l'objet de grâce totale ou partielle ; mais en remplace
~ent de la reclusion, sauf dans les cas visés dans l'ar
bele 2 19' on pourra appliquer les mesures prévues par lt>s 
paragraphes 3 et 4 de l'article 23, lorsqu'en examinant t.:m
t~s l~s cir~onstances de la cause il sera jugé opportun d. agir 
amsi et SI le reclus remplit toutes les conditions prévues 
par l'article 26. . 

ART. 23 I: - Les individus qui auront été. soumis à drs 
mesures sociales préventives ou protectrices de la société 
seront surveillés par la Commission en accord avec ce qu; 
prescrit l'article 27 et pendant le temps que la dite C -. . . om 
mission JUgera nécessaire, soit durant l'accomplissement de 
1~ m~sure, si elle n'est pas privative de liberté ; soit à l'ex
piratwn de la reclusion, dans le cas contraire. 

FIN. 
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